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SÉANCE DU 28 JANVIER 1954 

Présidence de M. L. OGÈS, Vice-Président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté sans: observation. 

M. Ogès présente les excuses de M. Waquet, rete­
nu pour raisons de santé. 

M. Desse fait circuler un vase en argile (haut de 
12 cm 'et large de 9 cm) découvert par M. Joncour, 
préparateur en pharmacie, en creusant les fonda­
tions de sa maison, sur l'emplacement de l'ancienne 
nécropole gallo-romaine de Créach-Maria, près Quim­
per. 

n s'agit d'une remarquable poterie, très fine, recou­
verte d'un vernis bleu-foncé et ornée de motifs en 
relief. 

M. Salaün, trésorier, donne lecture du compte rendu 
financier de la société. A la demande de M. Ogès, 
président de séance, des félici tations lui sont adres­
sées pour son dévouement. 

Grâce au recouvrement de beaucoup de cotisations 
arriérées, la situation financière est en voie de rétablis­
sement. 

~L Pierre Flatrès, Maître de conférences à la 
Faculté de Dubl~n, a ensuite la parole pour une 
causerie sur l'art médiéval dans le ~ pays celtiques. 
M. Flatrès souligne d'abord qu'en Irlande et au Pays 
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de Galles où il existe un grand nombre de sociétés 
locales, l-es questions archéologiques sont suivies 
avec un vif intérêt. Il traite ensuite des différentes 
époques de l'art médiéval dans ces pays: la premiè­
re période qui va de 450 à 1'590; la seconde qui 
s'ouvre avec l'architeclure franco-anglaise. M. Flatrés 
termine en parlant des survivances indigènes dans 
l'art du dernier siècle du Moyen-Age. 

M. Pierre Keraval continue son exposé sur l'his­
toire d'une ferme bretonne à partir du XVIIe siècle. On 

remarque que la vie communautaire était très déve­
lopp ée à l'époque mais l'état du mobiHer et de l'ha­
bitat .fait t ·essortir une régression de la vie rurale. 
L'étu~e de M. Keraval sera publiée dans le Bulletin. 

M. Alain Le Grand présente une analyse rapide 
des délibérations de l'administration municipale du 
canton de Tréogat. Parmi les distractions des habi­
tants on relève le tir à la rondache. 

M. P a ul Floch fait quelques remarques sur la pro­
nonciation française des noms bretons. 

M. Ogès annonce la parution d'un ouvrage concer­
nant les noms de lieux du département du Finis­

tère. 

La séance est levée ·à 1{j h. 30. 

Le Secrétaire, Le Vice-Président 

A. LE GRAND. L. OGES. 
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SÉAKCE DL! 25 FÉVRIER 1954 

Présidence de M. L. OGÈS, Vice-Président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté sans observation. 

M. Louis Ogès, président de séance, fait part du 
décès de deux membres de la société: MM. le Dr René 
Legendre, directeur honoraire du Laboratoire mari­
lin'le de Concarneau, auteur de plusieurs ouvrag'es 
dont La vie dan; les mers et Histoires de mer, et 
Sébastien Daniel, instituteur en retraite à Quimper. 

Est admis dans la société: M. Louis Boucher, 
rédacteur au Progrès de Cornouaille, présenté par 
i:\1i)f. Le M:oigne et Ogès. 

lM. Ogès donne connaissance d'une leUre adressée 
par un sociétaire, M. Pierre Durand, Chef d'Esca­
dron à Fort-de-France, et concernant l'existence d'une 
cloche dans l'église du « Prêcheur » , paroisse située 
à 8 kilomètres de Saint-Pierre (Martinique) et qui 

porte l'inscription: 

« J'ai été fai te pour servir à l'église paroisse de 
Saint-Joseph, dans l'isle de la Marhnique; Mons. 

Renaudol, marguilier. 

« J'ai été fondue à Brest par Thomas Le Soueft', 

en l'an 1712. » 

I~r. Ogès précise que Thomas Le Soueft' apparte­
nait à une famille de fondeurs de cloches; ses mem­
bres de Brest ont fondu entr'e .autres la cloche cc Le 
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Corentin » pour la cathédrale de Quimper en 1701, 
ceux de Quimper la grande cloche de Briec. 

M. Demerson, ancien professeur au Lycée de Quim­
per, a communiqué à la sociéfé la copie d'une lettre 
inédite de La Tour d'Auvergne, du 25 novembre 
1788; elle paraîtra dans le Bulletin. 

De la part de M. Waquet, empêché, M. Ogès donne 
lecture d'une notice sur Amédée Frézier, par Pierre 
du Colombier, récemment publiée, dans un livre de 
« ,Mélanges » , en Allemagne, en hommage à un 

r-
savant allemand, Karl Lohmeyer. 

Nommé en 1740 Directeur des Fortifications de 
\ 

Bretagne, Frézier s'occupa en outre de travaux d'ur-
banisme à Brest et de la construction de l'église 
Saint-Louis. 

Il est donné connaissance d'une relation de M. P. 
Giot sUr les trouvailles faites fortuitement dans plu-

L 

sieurs tumulus de l'âge du bronze ancien dont il 
fournit une description qui paraîtra dans le Bulletin. 

M. Pierre Flatrès présente un important ouvrage, 
en deux volumes, publié récemment par l'Institut 
Régional de la Statistique et des Etudes Economi­
ques. Il s'agit de la « Nomenclature des Hameaux, 
Ecarts et Lieux-dits du Finistère » qui contient en 
guise d'introduction, une notice de M. Pierre Trépos 
sur l'intérêt des questions qui se posent aux cher­
cheurs et « L'histoire du Finistère au travers 
des noms de lieux » , par le chanoine Falc'hun. 

M. Flatrès signale la création de la revue géogra­
phique Norois, publiée trimestriellement parles Ins­
tituts de Géographie de Caen, Rennes et Poitiers. 
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l}ne autre revue trimestrielle doit paraître prochai­
nement: Les Cahiers de l' lI'oise) que prépar,e la 
Société d'EtudeS' de 'Brest et du Léon. 

La séance est levée à 1'5 h. 30. 
Le Secrétaire) 

A, LE GRAND. 
Le Vice-Président) 

L. OGES. 

SÉANCE DU 25 ~iARS 1954 

Présidence de M, L. OGÈS, Vice-Président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté sans observation. 

M. '\Taquet s'est fait excuser. 

Le président fait part du décès de M. Joseph 
Flatrès, instituteur honoraire. 

Deux nouveaux membres sont admis dans la 
société: MM. Charles Herlant, inspecteur aux ren­
seignements- généraux à Quimper, présenté par MM. 
Ogès 'et Legranél, et . Alexandre Goanec, commerçant 
à Plovan, présenté par les mêmes. 

M. le colonel de Kerangat a fait part d'une trou­
vaille faite à Daoulas, place du Champ-de-Foire. 
C'est une statue de saint en granit datant vrais'em­
blablement du XVI· siècle. 

Le président fait part de l'agrandissement de la 
chapelle de Notre-Dame du Grouanec, en Plouguer­
neau, par l'addition d'un croisillon supplémentaire. 
Ln. nouvelle construction respecte l'architecture de ce 
monument de la fin du xv· siècle. 

Tl ressort d'un article publié dans les Mémoires de 



-x-

la Sociélé d'hisloire cl d'archéologie de Bretagne, par 
M. Delafosse, qu'aux xv· et XVI· siècles les naviga­
leurs bretons faisaient un commerce important; l'au­
teur étudie particulièrement les relations exislant 
enlre la Brelagne mari lime et La Rochelle. 

M. Ogès communique aux sociétaires une let­
tre datanl du 2'4 septembre 17,&5, adressée aux mem­
bres du clergé du diocèse de Léon par Mgr d'And igné 
de la Châsse, leur demandant de procéder à des qllê­
[es pour payer une ~'ançon due par un équipage de 
Morlaix, pour obtenir sa liberté et racheter son navi­
re, tombé entre les mains des pirates marocains de 
Salé. 

M. Paul Floch fait circul~r une médaille ouvranle 
frappée à la gloire des armées révolutionnaires. 

M. Flab'ès fait part d'une étude récente de M. 1{, 

Jakson, professeur à Edimbourg, qui propose des 
vues nouvelles sur les émigrations bretonnes. Pour 
expliquer la présence de Bretons sur le continent à 
une époque où les invasions saxonnes n 'avaient pas 
encore atteint le Devon et le Corl1wall, il suppose 
qu'une première vague a pu émigrer du Sud-Est de 
l'Angleterre (du Kent et du Sussex). Plusieurs siè­
cles ap~ès, le gros des émigrants vint du Devon et 
du Cornwall. 

Enfin, sur proposition de M. Keraval, la société 
vote des félicitations à la municipalité de KeI'feunleun 
qui a créé un prix de 25.000 fr. pour récompenser la 
meilleure monographie écrile sur la commune. 

La séance est levée à 16 heures. 
L e Secrétaire, Le Président, 

Pierre KERA V AL. L. OGES. 
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SÉ <\.NCE DU 29 A VRlL 1954 

Présidence de M. L. OGÈS, Vice-Président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté sans ohservation. 

Est admis dans la société: ~1. l'abbé Le Beul, 
vicaire à Melgven, présenté par MM. Daniel Bernard 
et Alexis ,Le Bihan. 

!M. l'abbé Nédellec signale que Mgr l'Evêque de 
Quimper, sur la demande de M. ~raquet, a donné 
des instructions pour la conservation des œuvres 
d'art (mobilier et orfèvreri<e) existant dans les églises 
et chapelles. Dans cet esprit, M. le curé de Saint­
Michel de Lesneven vient de faire restaurer Un 
tableau, cité par Cambry, représentant la Vierge et 
l'Enfant accompagnés d'angelots. Ce tableau non 
signé semble être du XVIII ' siècle. 

'M. Flatrès signale l'intérêt que présente pour la 
Bretagne un article de M. Jannin, L'économie fran­
çaise et le marché russe, paru dans le numéro de 
janvier-mars 19154 d',.-1nnales, Economies, Sociétés, 
Civillsations. L'auteur mentionne la pénétration des 
Brelons dans la Baltique dès le début du XVI" siècle. 
Vers 1600, ils importaient le vin et le sel. Ils expor­
taient le lin, le chanvre, le bois et le goudron. Le 
Lrafic était assez limité. 'Le commerce bl:eton semble 
avoir été inférieur au commerce normand. L'auteur 
se brise principalement sur les articles d 'un prof,es­
seur américain, M. Walter Kirchner, et d'un auteur 



- XII-

danois, M. Nina Bang, qui a dépouillé les registres 
du péage du Sund. 

M. le Président donne lecture d'une étude de M. 
Waquet sur le chanoine Jean Moreau et ses mémoi­
res sur la Ligue. 

M. le Président signale un autre mémoire de M. 
Waquet: Abbon de Saint-Germain-des-Prés et la ville 
d'/s, paru dans le Bulletin philologique et historique 
du Comité des TJ"Qvaux historiques de 1953.. L'au­
teur pense que le poème d'Abbon sur le siège de 
Paris par les Normands a fourni des éléments à la 
légende bretonne de la ville d'Is, notamment le nom 
d'Is, que l'on trouve dans le texte d'Abbon sous le 
nom d'Isia, ville grecque voisine de Corinthe; il 
croit discerner en cette affaire l'influence de l'abbaye 
de Landévennec et plllS tard cene de Bretons érudits 
s'intéressant au passé de leur pays. 

Lecture est donnée du vœu suivant: « La Société 
archéologique énlet le vœu que soient prises les 
mesures nécessaires - à la conservation de la salle 
capitulaire de l'abbaye cistercienne de Saint-Mauri­
ce, en Clohars-,Carnoët. Ce monument du plus grand 
intérêt (la plus belle salle capitulaire du XIIIe siècle 
qui e~iste en Bretagne) est resté à peu près intact 
après les bombardements qui ont détruit les bâti­
ments de l'abbaye, mais, exposé aux intempéries, il 
risque de tomber bientôt 'en ruines s'il n'est au 
moins emboîté dans une construction sommaire. l> 

M. Flatrès présente le premier numéro de Norois, 
bulletin géographique des Facultés des sciences de 
Caen, Rennes et Poitiers, dont le rayonacment s'étend 
aux deux rivages de l'Atlantiql~e-.Kord, 
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(M. Flatrès, annonoe la venue prochaine dans le 
Finistère d'un groupe de la Société archélogique de 
Cumberland et de la West-Nortland, qui doivent être 
conduits par M. Giot, du 21 au 214 mai. 

, Lors de ~a réfection d'une enseigne à la mai­
son- de M. CaIloc'h, place SaintJCorentin à Quimper, 

on a relevé une inscription du XIX· siècle: « Che­
min de fer de l'Ouest: correspondance avec Brest 
par le paquebot de Châteaulin ») . Au-dessous: « Loue 
cheval et voiture ». C'était l'ancien relais de la dili­
gence. Celte inscription doit être datée d'entre HH>-! 
et 1867, époque de l'ouverture de plusieurs voies de 
fer : Quimper-Châteaulin, Châteaulin-Landerneau, Mor­
laix-Brest. 

iM. Plusquellec, ancien administrateur de la Ma-
r 

rine, au Guilvinec, actuellement à Oran, a relevé une -
inscription tombale dans le cimetière désaffecté des 
cholériques d'Oran, concernant deux frères Tan­
guy, de l'île de Batz, décédés à Oran, en 1848. 

La séance est levée vers 16 h. 30. 

Le Secrétaire, Le Président, 

A. LE GRAND. L. OGES. 

SÉANCE DU 26 MAI 1954 

Présidence de M. le docteur LA GRIFFE,' Vice-Président 

(M. le Docteur Lagriffe présent!e les :excuses de 
M. H. Waquet toujours souffrant, et qui ne peut 

assister à la séance. 
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Sont admis dans la société: le Docteur Elie 
Bodeau, . médecin-chef d'e la Marine à Brest, présenté 
par M. Il. \Vaquet et le Docteur Lagriffe; Louis Le 
~Iel'dy, fils, photo'graphe à Concarneau, présenté par 
MM. Monot et Le Tendre. 

M. Le Tendre fait savoir, dans une lettre, la dé­
couverte dans une maison de la rue Vauban, à Con­
carneau, sur un bloc de pierre formant le tablier 
d'une cheminée, d'une armoirie sculptée semblant 
être celle de la famille Le Rousseau, seigneur du 
Forestie. 

:M. Flatrès rend compte de la visite ' des archéolo­
gues anglais 'en Bretagne. 

M. le Président présente ensuite la première 
publication des Cahiers de ['Iroise. 

M. le chanoine Guéguen, recteur du Folgoët, pré­
sente des lettres de Mgr Dombidau de Crouseilles, 
évêque de Quimper, à Miorcec de Kerdanet, juris­
consulte et avocat à Lesneven. Ces lettres font 
mieux connaître et appr'écier l'évêque qui fut, au 
sortir de la Révolution de 1789, le restaurateur du 
culte dans le diocèse de Quimper et de Léon. Il fut 
nommé à Quimper en 'janvier 1'8'05. Ces lettres pa­
raîtront dans le Bulletin. 

Ln séance est levée à 15 h. 15. 

Le Secrétaire, Le Président, 

Pierre I{EIRA V AL. Dr L. LAGRIFFE. 

--. ....-
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SÉANCE DU 24 JUIN 1954 

Présidence de M. L. OGÈS, Vice-Président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté sans observation. 

La suite de la séance a été consacrée à une excur­
sion pédestre qui a permis de visiter l'église d'e Ker­
feunteun, la chapelle de la Mère de Dieu et le ma­
noir de Keramaner. 

La visite de l'église a permis de constater qu'elle 
a été restaurée et agrandie avec goût et d'admirer 
la belle verrière du chevet récemment remise en 
place. 

Après s'être recueillis devant les tombès de Fré­
déric Le Guyader, de Valentin et d'Ollivier Perrin, 
les excursionnistes gagnent la chapelle de la Mère 
de Dieu reconstruite vers 1540. M. Ogès évoque le 
souvenir du P. Maunoir qui y reçut le don de la lan­
gue bretonne, et celui de Flaubert qui la visita e~ 
1847. Il attire l'attention sur le clocher curieusement 
campé sur un contrefort, sur la richesse de l'orne­
mentation extérieure et les inscriptions qui figurent 
sur les murs, au sud et au nord. Chacun admire les 
proportions élégantes de cette chapelle, son charme 
discret et sa valeur architecturale. 

A 300 mètres de la chapeHe s'élève le manoir de 
Keramaner (1557), dont le portail, couvert de 1i.erre, 
conserve encore son arcade gothique, ses pilastres 
calTés, terminés en pinacles, ses lions sculptés. Au 
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fond d'une vaste cour se développe la façade du 
manoir, refaite sous Louis XIV par Julien Furie, 
avocat quimpérois, auteur de plusieurs ouvrages 
dônt L'usement du comté de Cornollaille (1644). 

Le dernier seigneur de Keramaner fut l'amiral de 
Kerguélen. 

Le Secrétaire, Le Vice-Président, 

P. KERA VAL. L. OGES. 

SÉANCE .DU 29 JUILLET 1954 

Présidence de M. H. WAQUET, Président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté sans observation. 

Présenbé par ,MM. Waquet et Ogès, M. Robert Le 
Gu.ay, conservateur de la bibliothèque municipale de 
Quimper, est admis dans la société. 

M. Waquet signale un article de M. Debidour, 
paru dans les Cahiers de l'Iroise, sur la chapelle de 
Locmélar, en Plounéventer. Il fait remarquer que les 
vantaux sculptés du porche sud de Plounéventer, 
qui paraissent remonter à la Renaissance, ne sont 
pas anciens, ils datent, d'après le témoignage des an­
ciens de la commune, de 1879; sans doute en repro­
d~i.sent-ils qui étaient anciens. 

M. Giot présente deux beaux bracelets en or, dé­
couverts à Collorec. Ces bracelets sont ouverts et 
affectent la forme d'un anneau allongé, et sont d'un 
poids sensiblement égal (46 gr. 5 et 47 gr.). Ils sem-
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bJent dater de l'époque du bronze, car c'est de l'or 
battu et non fondu. 

M. Giot fait ensuite une intéressante causerie avec 
pro.jec.tions lumineuses sur les fouiNes qu'il a pra­
liquées da,lls le tumulus de Kervingar, en Plouarzel. 
C'est la première application, en Bretagne, des 
techniques modernes de la fouille intégral,e à un 
grand . tumulus du bronze ancien. Sur une carte 
dressée par M. Giot, on remarque que l'aire géogra­
phique occupée par les tumulus est la même que 
celle qui est occupée par les bas bretons breton­
nants. 

Des travaux exécutés, rue du Frugy, près de la 
nécropole gallo-romaine de <':réach~Maria, près 
Quimper, ont permis de découvrir 7 urnes funérai­
res enfouies à 6'0 cm. de profondeur. Elles conte­
naient . des ossements calcinés. 

M. Merlat, directeur des fouilles de l'établisse­
ment romain de Trouguer, à la pointe du Van, a 
repris son travail malgré le mauvais temps. 

Deux kjôkenmoëding ont été découverts: l'un à 
Kelaouron en l'île de Sein, par M. Philippot, l'autre 
à Hanvec, dans une grotte éboulée, bordant l'estuai­
re de la rivière du Faou. 

M. Juillard présente une pièce de monnaie d'ar­
gent à l'effigie de Louis XIV, datant de 17'Û'4. 

M. Floch signale la mise à jour, à Plogonnec, de 
ruines ' qui peuvent être les fondations de l'an­

cienne chapelle Saint-Jean. 
La séance est levée à 16 
Le Secrétaire, 

Pierre KERA V AL. 

heures. 
Le Président, 

H. WAQUET. 
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SÉaNCE DU 28 OCTOBRE 1954 

Présidence de M. H. WAQUET, Président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté sans observation. 

Sont admis dans la société: M. Tanneau, du Men­
Meur,. au Guilvinec, présenté par MIM. Waquet et 
Ogès, et Mme Cusson, de La Roche-sUl'~Yon, pré­
sentée par MM. Salaün et Le Séach. 

M. le Président commente une reproduction d'un 
plan de la cathédrale de Quimper, établi au XVIIIe siè­
cle, et accompagné de diverses notes anciennes; d'une 
de ces notes, il résulte que la petite fenêtre, agréa­
blement décorée, près de l'entrée de la sacristie, 
servait à la distribution des aumônes du Chapitre. 

lM. Desse a, en sa possession, un vase provenant 
d'un terrain situé près de la faïencerie de Keraluc, 
à Prat-Maria, en Ergué-Armel; ce vase, bien con­
servé, était enfoui à 80 cm. sous terre, et reposait 
sur de nombreux clous . Pour l'enterrer, on avait 
pratiqué un trou dans le sol et l'objet élait entouré 
de terre végétale. 

Divers livres et brochures sont ensuite présentés 
à la société : Le Finistère Marial (Fe partie: Léon et 
Tréguier), œuvre de M. Alexandre Cozian, membre 
de la société; Les Calvaires, par M. Debidour; Brest, 
pa'r Henri QueUélec; Morlaix, par Fanch Gourvil, 
ces trois brochures sont illustrées et éditées par 

M. Jos. Le Doaré. 
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i\l. Guilloll l'ail circuler ùes phoLographies repré­
sentanl les peintures des grottes d'A..J.tamira (Espa­
gne). 

La séance est levée à 15 h. 15. 

Le Secrétaire, Le Président, 

Pierre KERA V.\.L. H. WAQUET. 

SÉANCE DU 25 N OVEl\1BB.E 1954 

Présidence de M. H. WAQUET, Président 

Le procès-verbal de la dernière séanoe est lu et 
adopté sans observation. 

Sont admis dans la Société: MM. A. J estin, ad­
j oint-maire .de Saint-Pol-de-Léon, présenté par 

M'M. Waquet et Ogès; Jean Kaigre, bij outier-horlo­

ge~· à Portsall, présenté .par MM. Waquet et Salaün; 
Rousseau, administrateur du sanatorium marin de 

RoscofI, présenté par MM. le chanoine Guéguen et 
'Vaquet; Yves Cornic, retraité, _ à Fouesnant, pré­

senté par MM. Ogès et Le Guay. 

La Revue d'Histoire de l'Eglise de France, numé­
ro de janvier à juin 19'54, dans un article du R. P. 

O-udot de Dainville., fournit, pour le Finistère, de 
précieuses indications sur les minutes des cartes 
anciennes dressées par Cassini, de 178,2 à 1789, et 

qui sont conservées à l'Institut national géographi­
que. Elles offrent le dessin complet, en lignes jau­
nes, des limites des paroisses qui 'existaient avant 

la Révolution. En outre, la documentation qui a 
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servi au cartographe donne des descriptions des 
paroi.sses et indique les monuments religieux qui y 
existaient. 

Lectm··e est donnée de deux communications de 
M. Merlat, concernant l'aqueduc gallo - romain de 
Carhaix et les ruines gallo-romaines de Kergréac'h, en 
Sizun, où il se propose de faire une exploration mé­

thodique et des fouilles. 

M. Waquet présente une courte monographie de 
l'île de Sein, par le R. P. Richard. Elle fournit quel­
ques renseigements et une description de l'île, 
accompagnée de belles photographies. 

Le ,colonel Debarry a fourni quelques renseigne­
ments sur l'état actuel de l'ossuaire de Saint-Yvi et 
les ifs qui avoisinent l'église. 

La restauration de la chapelle de Trémorvézen, en 
Névez, vient d'être achevée. C'est un excellent exem­
ple à donner aux communes où des chapelles mena­
cent de tomber en ruine. 

M. Jean Desse présente cinq jetons des Etats de 
Bretagne remarquablement gravés. 

(M. le Président fait connaître que le prochain con­
grès national des Sociétés savantes se tiendra à Lille 
et suggère quelques suj ets de recherches intéressant 
le Finistère. 

De nouvelles trouvailles d'urnes funéraires ont été 
faites à Créach-Maria, près Quimper. Neuf nouveaux 
vases, alignés et bien conservés, ont été découverts 
au cours de travaux de terrassement. 

La séance est levée à 1,6 

Le Secrétaire, 
P. KERAVAL. 

heures. 

Le Président, 
H. WAQUET. 
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SÉANCE DU 30 DÉCEMBRE 1954 

Présidence de M. H. WAQUET, Président 

ILe procès-verbal qe la dernière séance est lu et 
adopté sans observation. Sont admis dans la société: 
M. Louis Le Pape, pharmacien à Saint-Guénolé-Pen­
march, présenté par. MM. Dupouy et Ogès, et M. Hen­
ri Lemoine, archiviste en chef. honoraire de Seine-e'i­
Oise, présenté par MM. Waquet et Salaün. 

M. Ogès adl'esse en son nom et en ce1ui de la 
société, de chaleureuses félicitations à M. H. Waquet, 
président, qui vient d'être élu correspondant de l'Ins­
titut de France (Académie des Inscriptions et Belles 
Lettl'es). 

lM. Waquet a récemment publié dans le Diction­
naire d'histoire et de géographie ecclésiastiques, deux 

notices de synthèse, l'une sur Saint Corentin, l'aulr'e 
sur le diocèse de Cornouaille. Saint Corentin fut, au 
VI· ou au vn· siècle, non le premier évêque du pays, 
mais le premier évêque de Cornouaille né en Breta­
gne-Armorique. Sous Philippe-Auguste, le culte de 
Saint-Corentin élait établi dans la région de Mantes. 

Le dernier numéro des Annales de Bretagne publie 
des études de M~l. MerIal et Michel Denis sur le com­
bal naval qui opposa les Vénètes à la flotte romaine. 
Les c!itiques actuels sélèvent contre certains faits 
fournis par César sur la balaille, car il semble que la 
flolle et la puissance des Vénètes ne furent pas annihi­
lées, sculemen t amoindries. M. Merlat se rangc il l'hy-
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polhèse qui localise le combat au sud de la presqu'île 
du Rhuys, les navires de César venaient de l'embou­
chure de la Loire. 

·M. Legrand présente un contrat de remplacement, 
rédigé devant notaire, d'un conscrit de Briec qui ne 
voulait pas être intégré, en 1813, dans les armées 
impériales. Il est dit que le remplaçant recevrait une 
somme de 1.200 francs, 100 kg. de seigle par an (la 
durée du service est de 5 ans) qui seraient versés à 
la famille. Enfin le jour du départ il aurait une paire 
de souliers, une pa.ire de bas 'et 18 francs de frais 
de route. 

M. le Président présente la monographie de Len­
non, de 206 p. in-8°, publiée l'an dernier par Dom 
Yves Chaussy, O. S. B. L'auteur a travaillé avec une 
persévérance exemplaire à recueillir tout ce qu'on 
pouvait trouver de documents sur cette paroisse du 
cen tre du Finistère. Il fournit de nombreux détails 
sur l'église et les chapelles, le clergé, les classes 
sociales, la condition des paysans, les épidé­
mies dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, la 
routine, le manque d'hygiène et, en conséquence, trop 
souvent, un fléchissement moral. Tandis qu'en 1711 
on comptait 23 décès (dont 19 d'enfants) pour 54 
baptêmes, la mortalité, à partir de 1758, est toujours 
élevée (e n 1783, 53 baptêmes et 83 décès). De longs 
textes, reproduits intégralement, peuvent être utiles 
pour d'aulres sujets d'études. 

M. Paul Floch évoque quelques erreurs histori­
ques: la controverse all sujet de Michel Colombe qui 
semble être né véritablement en Touraine; le R. P. 
Henri Le FloC'h, théologien français, est né à Kerlaz, 
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et l'écrivain contemporain, Joseph Créach, à Cléder 
et non à Br·est. 

Parmi les intéressan tes. trouvailles faites à Loc­
maria-Quinlper, M. J. Desse signale un vase en verre 
?"ec anse. Il présente également un bel ouvrage de 
John Evans sur l'àge du Bronze en Grande-Bretagne 
et en Irlande. 

Les élections réglementaires pour le renouvelle­
ment du bureau ont pour résultat le maintien en 
fonctions du bureau actuel. 

M. le Président remercie l'assistance et lui exprime 
ses vœux pour la nouvelle année. 

La séance est levée à 15 h. 45. 

J f'. Secrétaire, Le Président, 

Pierre KER A V AL. H. WAQUET. 

ANNEXE AUX PROCÈS~VERBAUX 

ETAT SOMMAIRE 
DES COLLECTIONS PREHISTORIQUES 

ET PROTOHISTORIQUES DU MUSEE DE QUIMPER 
MISES EN DEPOT AU MUSEE PREHISTORIQUE 

DE SAINT-GUENOLE 

N.-B. - Les cotes sont c-eHes qu'iIlldique le Catalogue 
du musée archéologique départemental, dressé en 1885 
par A. Serret et mis à jour dans une deuxième édition en 
1901 par H. Bourde de la Rogerie. L'orldre suivi est l'or­
dre alphabétique. des v~tr}nes. 
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A. Moonaies ga UJloises, à savoiT: 
1 statèr,e en or, de Philippe II de Macédoine, pour 

'comparaison; 
1 statère en or des Aulel'ques-Cénomans; 
2 s,tatères en or d'atbl'ibution incertaine; 
1 statère en electrum des Osismioens; 
6 staJtères en billon et 1 quart de statère en elec­

trum blanc des Osismiens, provenant de Château­
neuf-du-Faou; 

Un lot de statères eIll billon des CurioS'olites, en 
mauvaLs état. 

B. Totalité du ,contenu de la vibrine B (principalement 
s!lex taillés de provenanc'es div,erses, 1-202, et silex 
de Guiclan, 1-25). 

C. Totalité du contenu préhÏlSltorique de la vitrine C, 
à l\exdusion d'es objoets exotiques 1-25, mais y com­
pris le 'crâne indi'en 23, et à l'excl'usi{)[l doo pivots 
41-45. Beaucoup des numéros des haches polies 
étant ,effacés. De la vitrine horizontale, ce qui est 
préh'istorique, notamment les numéros 67, 102-3, 
110-111, 113-145, 146-147, 173-186, 194-200, 201-280, 
298, 306-307. Tiroirs 1-2, 4, 6, 12. 

D. TotaUté du conbenu préhistorique de la vitrine D, 
1-156 et 162-239, et quelques objets en bronze sans 
origin,e du Musée hreton. 

E . Les objets suivants de la vitrine E: 3, 13, Pouldu 
12-24. 

F. Matériel du Tumulus de Kerancoat, 1-10; divers 1, 
3-8; 30, 34 e,t vase dte Loqueffret sans numéro. 

G . Néant. 

H. Les objets suivants: Douarnenez l ,et 10; Matériel du 
tumulus de Kerguévar,ec 1-14 et de la galerie de 
Ruguéré 1-15. 
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I. Matériel de l'ÛlPpidum de Castel-Coz, 1-417; de Gull-
guifftn, 418-440; dilvers 4-11, 17, 19-23. 

K. Totalité du ,contenu de la vitrine K, 1-79. 
L. Néant. 

M. Les objets suivants de la vttrine M, Trez-Goarem 
5-7, 17, Kergadec 25-27, tout le matériel du tumu­
lus de LMllllilis 41-58. 

N. DiveŒ's 27; partie pl,atJe: ,ce qui était préhistorique des 
récol1ies Abgrall d'ans }e Cap-Sizun. 

Hors série (Musée breton) : vase de l'allée couverte de 
Men-Meur au Guilvinec (nouv. acq. 61 du Musée 
breton, don 'de M. et Mme Saint-Just-Péquart, en 
1926) . 

Le 31 Octobre 1953. 

P. R. GIOT, 
Conservateur des Musées Préhistoriques 
de la Faculté des Sciences de Rennes. 
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COM"TES DE L'EXERCICE 1954 

ACTIF 

Reliquat de 1953 .................. .. 
Cotisations des sociétaires.. .. . . . . .. ., .. 
Subventions (ConseIl général et Ville de Quim-

per) . . ..... . ..... .. ...... , .. 
Vente de publications .... . ........ . 
RecoUiv,r'emrents sur avances pour ports . . 
Intérêts de Caisse d 'Epal'1gne 
Dons divers.. .. . . .. . . . . . . 

Total des recettes . . .. 

DEPENSES 

Correspondances ·et ports . . .. . . 
Frais de g,estion (trésorier, cOIliCierge) 
ImiPre&Sion du bulletin de 1953 .. 
Avan,ces pour ,ports .... . . 
Fournitures de bureau . .. . 
Aicha t de pUiblLca t ions . . . . 
F rais de ohèques postaux .. 

Total des dépenses . 

E~cédent d'actif.. .. . . .. 

VALEURS AU 31 DECEMBRE 1954 

Espèces en caisse .. . . .. . , 
Ohèques postaux . ... .. . ...... .. . 
Caisse d'Epargne.. . . .. . . ., .. . . .. 

Total des fonds disponibles ,conforme à l'excé­
d~nt d 'adif . . .. . . . . .. . . ., .. 

98.176 
94.040 

35.000 
11.670 

1.315 
2.620 
3.700 

246.521 

10.262 
10.800 

105.000 
"1.315 
4.828 
5.000 

256 

137.461 

109.060 

15.127 
22.047 
71.886 

109.060 

Le Trésorier, Le Président, 
L. SALAUN. H . WAQUET. 
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MEMOIRES 





Alain-Huy-Simon de COETNEMPREN 
Chef d'escadre et Conventionnel 

(1742' - 1793) 

La famille de Coë.tncmpren de Kersaint, qui a son 
berceau à Kersaint en Cléder (arr. de Morlaix, can­
ton de Plouescat), à moins de 3 km. de la côte de 
la Manche, se distingua de bonne heure dans les 
expéditions lointaines. Un de ses membres, Raoul, 
accompagna saint Louis à la croisade de 1248, et 
son blason: d'argent à trois tours rondes aénelées 
de gueule, maçonnées du sable, posées 2 et 1, avec 
la devise: Abundantia in tllrribus luis, figure dans 
la salle des Croisades au musée de V'ersailles. 

Toute une li,gnée de marins s'en suivit jusqu'à Guy 
François (171-0..,1759), capitaine de vaisseau, cheva­
lier de . Saint-Louis, comte de K€rsaint, en 1759, qui, 
après vingt-trois campagnes, périt glorieusement au 
combat des Cardinaux - autrement dit journée de 
M. de Conflans - ('210-21 novembre 17·59) sur son 
navire le Thésée (74 canons). 

De son mariage, en 1741, avec Jeanne-~1arguerite­
Eustache, de Brest, (17'213-179-1), naquirent" cinq 
enfants: l'aîné, Armand-Guy-Simon, est l'objet de cet 
article (l). 

(1) Les autres fur,em Joseph, né en 1746; Guy-Pierre (1747-
1822), officier de marine, émigra en 1790, et fut préfet de la 
Meurthe; Arma.nde-C/w.711otte, mariée à Jean-F'rançois de Bra­
quemond; Suzanne-Jeanne, mariée au vicomte de la Lan­
del'le, œpitaine de vaisseau. 
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II naquit à Paris, Je .20 juillet 1742, mais à treize 
ans, il était déjà « pilotin » à bord du « Formida­
ble » , commandé par son père. De 175û à 1758, tou­
jours avec son père, il fait campagne en Guinée, 
comme 'ens'eigne de vaisseau, à bord de l'Intrépide. 
De 1758 à 17&0, on le trouve aux îles du Levant, 
sur la frégate la Métisse, puis sur la Diligente, la 
Malicieuse, à Saint-Domingue, avec le chevalier de 
Dasy'; il « bourlingue » de 17,613 à 1764 à travers 
l'Atlantique avec La Motte-Piquet; en 1767, il visite 
Cadix et la côte d'Afrique avëc un peti t bâtiment, la 
Turquoise, qui fut son premier commandement. 

Nommé lieutenant de vaisseau en 1770, il com­
manda d'abord le stationnaire le Gédéon, à la Mar­
tinique, puis les frégates le Rossignol et la Favorite. 

Pendant près de huit ans, il resta aux Antilles, 
s'y installa, acheta des propriétés ... et des nègres, et, 
en esprit curieux qu'il était, s'intéressa à la vie éco­
nomique et politique de nos Antilles françaises. 

ISes odgines et ses bonnes manières l'accréditèrent 
auprès des meilleur,es familles de la Martinique, et 
il y épousa, en 1'771, Claire-Louise-François de Paule 
d'Alesso dEragny, d'une antique souche bretonne, 
émigrée au milieu du XVII e siècle, qui portait comme 
a 1'111 es : « d'azur au sautoir d'or » . 

Au début de 1777, sa femme revint en France ct 
mil au monde, à Brest, le 27 février, une petite 1ille: 
Claire-Louise-Hose; lui-même ne rentra qu'au mois 
d'octobre. 

Il était alors capitaine de vaisseau et commandait 
la frégate l'Iphigénie. Il passa l'année suivante sous 
les ordres du Comte d'Estaing qui le chargea d'ob-
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servel" dans la Manche les mouvements de la flolte 
anglaise. 

Un jour, le 25 décembre, il signale à son amiral 
l'approche de l'ennemi, mais d'Estaing, gêné par les 
vents contraires, ne peut prendre le contact, alors 
Kersaint, au porte-voix, lui dit qu'il « a vraiment 
perdu là une belle occasion » . Cette façon désinvolte 
de parler 3 soe. chef étonna d'Estaing, qui en fit la 
remarque au ministre. 

On voit déjà là une marque de la franchise, un 
peu brutale, de Kersaint, qui devait lui être si fatale 
plus tard. 

Mais ses services et sa bravoure étaient néanmoins 
assez appréciés pour qu'on lui confiât une impor­
tante expédition. Il s'agissait d'attaquer la Guyane 
anglaise et de débarquer à Demerari (1). 

Il partit de Brest, le 8 septembre 1781, avec l'Iphi­
gén.ie (32 canons), l'A imable, commandée par le che­
valier de Susarmes, trois corvettes, dont le Rossign.ol 
(22 canons) aux ordres de son frère Guy-Pierre, et 
trois chattes (2). 

Le 11 décembl'e, il arriva à Cayenne, après une 
mauvaise Lraversée, durant laquelle il perdit une 
chatte. 

Le 2'2, il attaqua Demerari et remonLa la rivière 
Essequibo. Après un engagement avec la flotte 
anglaise, commandée par le gouverneur sir Kingston, 
celle-ci se rendit. Kersainl entra en possession de 
six vaisseaux de guerre portant 128 canons, 12 navi-

(1) Aujourd'htui la c3Jpi-tale: Goorgetown. 
(2) Petits navires légers à deux mâts. 
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res marchands el 400 prisonniers. 11 renvoya en 
France les pavillons de ses prises à bord d'une de 
ses corvettes: le Jeune Dauphin, commandé par la 
Baume Pluvinel. Ce jeune lieutenant, voulant sans 
doute en ajouter d'autres aux trophées gu'il podait, 
coula en route une corvette et un cutter anglais: cet 
exploit lui valut de prendre le commandement de 
l'Iphigénie à la fin de l'année, lorsque Kersaint la 
quitta. 

Dans son rapport de mer, Kersaint signale l'inté­
rêt qu'il y a à conserver l'embouchure de la rivière 
Essequibo qui a cinq à six lieues de large, mais il 
spécifie qu~ le stationnaire qui y résidera devra être 
doublé de cuivre, en raison des vers qui pullulent 
dans ces eaux équatoriales et qui taraudent les 

coques. 

Il resta à D-emeruri quelques mois et mit à la 
voile, le 12 août, laissant son frère comme gouver­
neur. Le 31 décembre 1782, il désarmait l'Iplligé­
nie à Rochefort. 

L'année suivante, il repartit' pour '47 les Iles » 
• 1 

prendr'e le commandement du vaisseau de ligne le 
Réfléchi. 

Il rentra à Brest le 22 novembre 1784. 

:. 
L'année 1785 vit Kersaint sans commandement. Il 

s'installa à Paris, 17, Boulevard des Italiens (11, 
actuel), dans un bel appartement meublé qu'il payait 
700 livres par an. Il avait voiture, domestiques, fré­
quentait le Salon des Princes, cercle célèbre, situé 
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en dessous de chez 1 ui, . et collectionnait volontiers 
livres et gravures . 

De sa vie conjugale, nous ne savons rien. Aucun 
article, dans ses comptes, n'évoque la personne de 
Mme de Kersaint ou celle de sa fille, et il est vrai­
semblable qu'en raison du caractère irritable et auto­
ritaire de son mari, celle-ci vivait déjà à l'écart. Ils 
se sépareront officiell ement en 17\)12. 

Kersaint, comme beaucoup de ces contemporains, 
avait la passion d'écrire. On a -de lui, des traités sur 
toutes sortes de sujets: maritimes, d'abord, naturel­
lement, économiques, sociaux, etc ... Il se lança même 
dans la poésie et le théâtre (1). Vers cette époque, 
également, la politique commença à l'attirer. Bien 
que d'une très ancienne noblesse, il était assez par­
lisan des idées nouve'lles. Il avait attiré l'attention 
sur lui, en 1788, par un écrit intitulé: Le bon sens, 
par un gentilhomme breton, où il attaquait l'exis­
tence des deux premiers ordres. Certaines de ses 
théories sur l'égalité des officiers de marine et l'ac­
cession des maîtres aux grades supérieurs s·candali­
sèrent les anciens amiraux de la IMonarchie. 

S'appuyant sur une expérience de trente années 
de navigation, il avait ses }dées à lui sur les cons­
tructions navales-. 

Vers la fin de 1786, le ministre de la Marine mit 
à sa disposition un vaisseau de 74 canons, à peine 
commencé, le Léopard. Kersaint ayant toujours pré­
tendu que la première qualité d'un' vaisseau était de 

(1) On a de lui: Isabelle, Le Fou Guéri, La Leçon du mal­
heur, pièoes de théâbre. m mit en vers des sltatUJt& rpot1II' 
l'Opéra. (VOiT à ce sujet l'article le concemanlt dans la Bio­
bibliographie de KervHex.). 
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se prêter à la manœuvre, put y appliquer ses vues 
sur le gréement et la voilure. De janvier à août 1787, 
il en surveilla la construction avec le plus grand soin. 
Nous possédons encore plusieurs liasses de lettres, 
notes, calculs, tableaux comparatifs, relatifs à l'épais­
seur des câbles, au diamètre des poulies, à la coupe 
des voiles, etc ... 

IL tenait le ministre régulièrement au courant de 
l'avancement des travaux et tout était discuté entre 
eux. Le personnel, les vivres, le chauffage, l'installa­
tion des cuisines (1), l'emploi du charbon de terre, 

firent l'objet de plusieurs rapports: bref, tout se pas- . 
sait comme si le Léopard dût être le prototype de 
toute la marine française. En réalité, les nouveautés 
ne portèrent que sur des détails, certes utiles, mais 
qui ne révolutionnèrent pas la science nâutique de 
l'époque. Il n'en r es te pas moins que le Léopard fut 
un bon navire, manœuvrant bien, plus rapide que les 
vaisseaux de son tonnage alors en service. 

Voici ses caractéristiques: 

Longueur: 172 pieds; - largeur: 44 pieds 1/ ::!; ­

ereux: 22 pieds; - déplacement: 3 .. 600 tonnes; - -
heuleur du grand mât: 102 pieds; - voilure: 4.7UO 
mètres carrés environ; - artillerie: 218' pièces de 36; 

3'0 de 18 et 16 de 8, plus 6 obusiers de 24 sur ie 
pont. ., ~ 

,. '~~ 

Les ·essais, vers Quiberon, ayant été satisfaisants, 
il partit 'le 2,2 septembre 1787 pour Toulon, se mon­
tra à Carthagène et à Lisbonne, et rentra à Brest 
sans incidents ni avaries, le 24 janvier 17~~. 

(1) On employa long,temps, dJaJn5 1a ma,Tine, 'les cuis mes dites: 
« A la Kers,aint». 
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Celle croisière, sur ce Léopard qu'il construisit et 
commanda lui-même, fut la dernière de Kersaint, et . 
marque la . fin de sa carrière maritime. Il n'avait 
pourtant que 46 ans, mais ses idées nouvelles, tant 
en politique qu'en règlements maritimes, lui avaient 
attiré de solides inimitiés et l'intransigeance de son 
caractère, n'était pas faite pour adoucir les rapports 
avec ses supérieurs. 

Néanmoins, il fut bien souLenu par le Comte d'Hec­
tor, lieutenant général à Brest, et les ministres de 
Castries, et de la Luzerne n'étaient pas mal disposés 
à son égard. 

Le 14 février 1788, ce dernier lui adresse une let­
tre de félicitations pour sa croisière sur le Léopard, 
accorde 3.0'00 livres de gratification à l'équipage, et 
autant à de Kersaint lui-même. Et pendant ce temps, 

. son navire passait aux ordres du commandant Gra­

vier! 

Cette dépôssession fut sans doute le coup de grâce 
pour Ker~aint, et le 18 décemùre 1789, il envoyait 
sa démission. Sa lettre fut apostillée en ces termes 
par le com te d'Hector: « Le service du Roi fera une 
« grande perte dans ce chef de division que ses ser­
« vires et ses talents désignaient comme un des offi­
« ciers les plus capables de commander en chef les 
« escadres de Sa Majeslé. » 

Sans oser le rayer des cadres, on l'oublie. Le 
10 mai 1791, il r éClame de nouveau. Le ministre 
Thévenard lui r épond qu'on va s'occuper de lui. Le 
15 octobre, nouvelle leltre. Il se plaint que ses pen­
sÎ'Jns sur les Invalides et la Croix de Saint-Louis ne 
lui sont plus payées, et qu'il attend toujours. Enfin, 



- 10 -

le 27 juin 1792, seulement, le ministre Lacoste lui 
annonce qu'il esl mis à la retraite avec les deux 
tiers de sa solde d'activité. Mais depuis trois ans 
déjà Kersaint s'était lancé dans la politique, et c'est 
son rôle d'homme public qu'il nous faut envisager 
maintenant. 

'" ** 
Son attachement aux idées nouvelles, dont nous 

avons déjà parlé, se concrétisa dès la fin de 1789, par 
la fondation d'une société, dite des Amis de la Cons­
titution, qui, unie à l'ancien Club breton, devenu lui­
même, en octobre 1789, la Société de la Révolution, 
fut à l'origine du fameux club des Jacobins. Les sta­
tuts de cette société, écrits et signés par Kersaint, 
lui-même, le 15 novembre 1789, furent approuvés le 
lt8' décembre, par les députés suivants: Duc d'Aiguil.: 
Ion, Vicomte de Rochambeau, Moreton-Chabrillant, 
Guillotin, d'Edenronville, le Duc d'Aumont, Cazaux, 
Girardin, de 'Croix, de Lamelh, Baron de Menou, 
Lacretelle, la Tour Maubourg, du Port, Emmery, 
Souville, de Barbantane, Barnave (1). 

!Cette sociét.é, après avoir fusionné avec la Société 
de la Révolution, issue du Club breton, réunit bien,'­
tôt l'élite de la noblesse et de la bourgeoisie libéra­
les. Elle pré'tendait être l'institutrice de la Nation et 
diriger l'esprit public, mais pratiquait, à l'égard du 
Roi, le loyalisme le plus absolu. 

'On sait que plus tard une scission s'opéra et que 
deux clubs nouveaux en sortirent: les Feuillants et 
les Cordeliers. Malgré son attachement aux idées nou-

(1) Nous en avons pul:llié le 1:Jexte entier dans: La Révolution 
française, janvier-mars 1934. 
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velles, Kersaint était resté royaliste, comme tous les 
Constituants. 

Sa notoriété était déjà assez répandue pour qu'il 
fût nommé, le 2'0 novembre 1790, président de l'As­
semblée électorale de Paris. 

La fuite du Roi, à Varennes, le surprit, mais n'in­
flua pas sur ses idées. 

A la Législative, où il entra comme député de Seine­
et-Oise, le 2 avril 1792, il continua à siéger à droite, 
avec les « Constitutionnels »; toujours prêt à écrire 
des lettres. des rapports. etc ... , sur toutes sortes de 
sujets, et naturellement d'abord sur la Marine. 

!Après la journée du 10 août, il fut envoyé aux 
armées, mais des exaltés l'arrêtèrent à Sedan et il 
eut de la peine à se faire libérer: déj à, il passait 
pour un « suspect ». 

J-es massacres de septembr-e le bouleversèrent et 
il ne put se tenir de crier wn indignation. Au pro­
cès de Louis XVI, il vota pour la réclusion jusqu'à 
la paix. Le Roi ayant été condamné à mort, il donna 
sa démission par une lettre fulminante, dont voici 
quelqu e_s -extraits: « Tl m'est impossible de suppor­
« ter la honte de m'asseoir dans cette enceinte avec 
« des hommes de sang ... alors que Marat l'emporte 
cc sur Pétion . Si l'amour de mon pnys m'a fait endu­
« rel' lé malheur d'être le col1ègue des panégyristes 
« de l'assassinat, je veux au moins défendre ma 
« mémoire d'avoir été leu" complice ... » 

Cette lettre, fort imprudente, mais olt l'on recon­
naît le caractère emporté de Kersaint, déchaîna des 
o;·af;es. Thuriot et Debry l'attaquèrent, les Girondins 
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le défendirent, Tallien demanda son arrestation. Le 
22 janvier, il se présenta tl,la barre de la Convention, 
rappela qu'en vertu de la loi, les députés ne pou­
vaient être poursuivis pour leurs opinions, mais crâ­
nement, ne renia aucun mot de sa lettre et persista 
à trniter i\1arat et sa bande, d'assassins. Malgré le 
tumulte , qu'il déchaîna, il put se retirer librement, 
mais les « Montagnards » ne l'oublièrent pas! 

Après les attaques de ses collègues, il dut subir 
celles des clubs et des sociétés populaires. Il leur 
répondit fièrement que les représentants du peuple 
n'avaient pas de comptes à rendr·e à des « corpora­
tions » qui n'avaient aucun droit, ajoutant: « Que 
« devient l'intérêt p.ublic, lorsque chacun des indivi­
«dus qui composent la représentation demeure 
« asservi à l'influence des petites coteries où l'on n'est 
« ~'ac~ord sur rien, olt l'on se croit la nation parce 
« qu'on en prononce le nom sacré, où l'on s'arroge 
{( le droit de traiter les députés comme des manda­
{( taires salariés, et de les gourmander lorsqu'ils 
« n'agissent pas au gré de la Société? » 

Et, comme certains prétendaient qu'il n'avait pas 
le droit de démissionner, il les rassura par ces mots, 
toujours d'actualité: « Les honoraires et les hon­
{( neurs qui sont attachés à la place de député, l'in­
« fluence qu'exercent sur le gouvernement et dans 
« le choix des places, ceux qui ont du talent, et même 
« ceux qui n'en ont pas, l'inviolabilité dont vous les 
« ayez revêtus et l'attrait du pouvoir sont des gages 

« assurés de la constance de vos représentants à leur 
« poste. » 

Quelques jours après la mort du roi, il démission-

l 
i , 
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na et se retira à Ville-d'Avray, chez Mme Romillé de 
l'Etang. Au mois de mai, il fit un court voyage à 
Romilly-sur-Andelle, où il avait des intérêts dans les 
fonderies. 

Nous trouvons sur son laissez-passer ce signale­
ment: &1 ans. Taille 5 pieds 6 pouces. Yeux gris. 
Visage long et basané. Nez bien f~it. Bouche moyen­
ne. Cheveux et sourcils noirs. 

Pendant celte année 1793, la Révolution avança à 
grand pas. Kersaint, dans sa retraite de campagne, 
était trop au courant des événements pour ne pas 
voir l'avenir, mais, fièrement, il resta. Dénoncé le 

2'3 septembre (quelques jours après le fameux décret 
sur les suspects)) par le Comité révolutionnaire de 
Sèvres, il fut arrêté le 2 octobre et conduit à l'Abbaye. 

Il passa devant le Tribunal révolutionnaire le 12 
frimaire an II (2 décem1bre 1'71)3). Les accusations 
relevées contre lui furent aussi vagues qu'invraisem­
blables : Scélératesse! Fédéralisme! On alla jusqu'à 
lui reprocher d'avoir li~ré Tou~on aux Anglais ! En 
réalité, il était condamné depuis la disparition des 
Girondins, et même depuis la fameuse lettre d·e 
démission. Il fut exécuté le 14 frimaire an II (4 
décembre 17913). 

Le 15 ventôse, ses biens furen t vendus. Tl avait un 
peu d'argenterie, des livres, quelques meubles et une 
assez belle garde-robe. Le total de la vente atteignit 
2.142 livres. 

Sa femme el sa fille retournèrenl l'année suivante 
à l,a Martinique. Sa femme y mouru t peu après; reve­
IHle en France, Claire-Louise-Rose-Bonnc de Ker-
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saint épousa le duc de Duras. Elle eut un salon célè­
bre et se fit quelque réputation comme femme de 
lettres, et auteur d'un roman antillais: « Ourika » . 

Elle mourut en 1828 (1 ) . 

* •• 
Le nom des Kersaint n'a pas été oublié par la 

Marine française. Quatre navires l'ont successivement 
porté: en 1,8!6\J, un aviso à hélice de 1.3,00 tonnes qui 
fit la campagne du Tonkin et désarma en HlM; en 
1897, un autre aviso qui se perdit en Océanie en 
1919; en 19·31, un contre-torpilleur de 2.500 tonnes, 
convoyeur en 19/3·9-40-; bombardé à Mers-el-Kebir le 
3 juillet 1940, rentra à Toulon et se saborda en 
novembre 1942; en 1\J53, enfin, un de nos plus moder­
nes escorteurs a rappelé à nos contemporains le nom 
d'une famille de Bretons et de marins qui a bien servi 
la patrie. 

H. LEiMOINE, 

ri rchivisle en Chef honoraire 

de Seine-el-Oise 

(1) Il est souvent questi'on d'elile dans Les mémoires d'Ou­
tre-Tombe. Ellle était aussi en relations amicales ·avec Mme de 
Staël. 
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Correspondance de 

Monseigneur Dombidou de Crouseilhes 
avec D.-N. Miorcec de Kerdanet 

(Suite) 

Dans sa letlre du l e, janvier 1806, Mgr Dombidau 

de Crouseilhes parle de cinq petites écoles secondai­
res fondées par lui, dirigées par des ecclésiastiques 
dans le but de fournir des recrues au Grand Sémi­
naire de Quimper. 

Parmi ces écoles, signalons eelle d'Arzano, où fut 
élevé le futur poète Auguste Brizeux, celle du châ­
teau de Penmarc'h, en Saint-Frégant, transférée plus 
lard dans l'ancien couvent des Récollets de Lesne­
ven, et celle de Saint-Pol-de-Léon, dirig,ée par l'abhé 
Péron, ancien Supérieur du collège de - Léon, péda­
gogue émérite. 

A Saint-Pol, deux élèves remarquablement doués: 
Joseph Graveran, de -Crozon', Hervé Postec, de Clé­

der. 

L'évêque décide de les envoyer achever leurs Mu­
des à Paris, à l'école de l'abbé Lieutard, devenue 
depuis 1822 le célèbre Collège Stanislas, sorte d'ex­
ternat dont les élèves 'se destinant à l'état ecclésias­
lique suivaient les cours du séminaire Saint-Sulpice 
de Paris, et les autres, les cours du Lycée Napoléon. 

Le jeune Graveran fit honneur à ses maîtres. Au 
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bout de deux années d'études, il remportait au Con­
cours général le premier prix de mathématiques. Son 

exnmen fuI. si brillant que l'Empereur fit appeler le 
jeune Breton et lui proposa un brevet d'officier d'ar­

tillerie, en le dispensant de passer par l'Ecole Poly­
lechnique. L'offre était séduisante: Graveran, qui 
désirait devenir prêtre, la déclina poliment et Napo­

léon, touché de sa modestie, mit à sa disposition 

pour une journée une voiture de la Cour afin de lui 
faire visiter les monuments de Paris. 

En 1812, Mgr Dombidau le rappela dans le diocè­

se et le nomma professeur de mathématiques, au 
collège de Saint-Pol-de-Léon. Plus tard, il deviendra 

curé de Saint-Louis de Brest, puis évêque de Quim­

per. 

L'autre, Hervé Postec, surnommé « le premier 

bachelier de l'Empire » , a laissé une grande répu­
tation de théologien. Voici la lettre que l'abbé Jula­
bère, supérieur du séminaire de Paris, écrivait à 

l'évêque de Quimper, le 2 janvier 1813 : 

« Monsieur Postee s'e rend à vos ordres, MonseLgneur. 
J e le verrais partir avec beaucoup de regret si je ne 
considérais que l'affection que je lui porte et l'estime 
qu'il mérite. Mais, les élèves du Séminaire appartien­
nent à l'Eglise et je goûte en m'en séparant une vraie 
satisbction, de les voir obéir à l'ordre de la Providence 
qui s'explique à eux par l'organe de Nosseigneurs leurs 
Evêques. 

« Le Séminaire de Paris vous rend donc Monsieur 
Postee, ,en se féUcitant d'avoir ,concouru à seconder les 
vue de Dieu et les vôtres sur lui. Sa piété, très sol~de, son 
excellent caractère et ses talents font éoncevoir de gran-
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des espérances -de ce jeune eoclésiastique que vos leçons, 
Monseigneur, et l'expérience achèveront · de former. 

« Monsieur l'a,bbé Lecoq, votre Grand Vlcaire, vous a 
f·endu compte en détail de la thèse de Monsieur Postec. 
Si votre cœur paternel ·était tout oocupé à Quimper de 
cette séance, vous ne -serez pas surpris si, à Paris, et 
dans la séance mlême, ile mie<n ,était ,cornane opp.ressé par 
le désir qu'il éprouvait -du suocès du répondant et du 
bien que .j'espérais de cette publication des principes 
que l'on professe dans le Séminaire. 

« Agréez, Mor • .:;eigneur, l'hommage de tous les vœux 
que m'inspirent les profonds sentiments dont je suis péné­
tré pour votre personne. Di-eu veuille continuer et mul­
tiplier les bénédi'ctions qu'Il répand Sur Votre Episco­
pat ... » 

L'abbé Postee, d'abord professeur, puis supérieur 
du Grand Séminaire et Vicaire général honoraire, décé­
dé le 19 avril 1837, a été inhumé au cimetière de sa 
paroisse natale. Aujourd'lîui encore après 120 ans, 
chaque dimanche au prône de la grand'messe, le 
recteur de Cléder rappelle le souvenir de: « An 
Aotrou Postec, Vikel Vras, M. Postee, Grand Vicai­
re >; cl fait prier pour le repos de son ùme. C'est 
l'arrière grand-oncle de M. l'abbé Stanislas Conseil, 

aujourd'hui aumônier de Kernisy-Quimper, et de 
l'if. l'abbé Hervé Roué, cUl"'é de Plougastel-Daoulas. 

Revenons à nos correspondants. 

M. de Kerdanet a racheté de ses propres deniers 
une chapelle dite « Chapelle-J ésus » , en Trégarantec, 
et en a fait don à la commune. Donation agréée par 

décret impérial du 12 juillet 1807. 

Il en fait part à l'évêque, et en même temps lui 
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demande de penser à TrégnranLec, qui atLend Lou­
jours un recteur. L'évêque lui répond: 

« 7 octobre 1807. Vous êtes, Monsieur, non seulement 
un bienfaiteur de l'Egùise, mais je dirais !presque que vous 
en êtes un bon et zélé pwmoteur ... Vous me parlez de Tré­
garantec. Je ne cesse d'y penser. Lorsque je crois être 
au moment d'un arrangement, la mort vient déconcer­
ter tous mes projets. Soyez assuré que je ferai tout ce 
qu'il me sera possible de faire, d'a,bord parce que c'est 
mon devoir, et ensuite paree que je serai toujours char­
mé de faire ce qui vous est rugréable... ~ 

Peu après l'occasion d'un arrangement sc présen­
La. Le 13 mai 1806, Kerdanel écrit: 

« Monseigneur, Monsieur l'abbé de Tromelin, Grand 
Vicaire, ayant écrit à Monsieur Lazennec, ·curé de Saint­
Méen, que vous le destiniez à la succursale de Tréga­
rantec, j'ai fait ma cour à 'ce vénéra,ble ecclésiastique. 
Et voici le traité que nous avons passé ensemble. Je vous 
l'adresse en original... 

« La paroisse de Trégarantec vous doit, Monseigneur, 
sa conservation. Elle en ,conservera toujours la plus dou­
ce reconnaissance. 'Son bonheur ;fait des envieux. Les 
paroissiens de Saint-Méen pleurent leur desservant, mais 
vous viendrez à leur secours et sécherez leurs larmes. 

« A Trégarantec nous allons nous occuper sérieuse­
ment : 10) d'acquérir Ile presbytère, ~ O ) de mettre en 
état la Chapelle-Jésus si chère aux fidèles , 30

) d'orner 
et réparer l',églis'e avec Monsieur Lazennec et les secours 
de ,cultivateurs qui aiment la religion et sont honnêtes 
gens. J'espère qu'à votre première visite vous nous trou­
verez avancés dans l'exécution de nos projets .. . » 

Le 30 septembre suivant, nouvelle lettre: 

« Monseigneur, enfin Monsieur Guillaume Lazennec, 
desservant de la succursale de Trégarantec y est installé. 
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Nous lui avons assuré 200 francs outre son traitement, 
et avons fait bail de 15 ans du presbytère qui est très 
commode, bien réparé, et a un bon jardin .. » 

En post-scriptum ces mots: 

« Vous avez eu des bontés pour moi, Monseigneur, et 
pour mon fils aîné pendant votre séjour à Paris, com­
me dans votre diocèse. J'ai hâte de vous en témoigner 
ma reconnaissance de vive voix... » 

M. DE KERDANET FILS 

PROOUREUR IMPERIAL A BRIEST 

La pl:l!ce de procureur impérial près le Tribunal 
Civil de Brest devait bientôt devenir vacante. M. de 
Kerdanet désirait l'obtenir pour son fils aîné, M. Fran­
çoit - Louis - Marie Miorcec de Kerdanet, docteur en 
droit, adjoint au maire de Lesneven, et il pria l'évê­
que, alors à Paris, d'appuyer les démarches faites au­
près des ministères intéressés. D'où cette lettre de 
Mgr iDombidau: 

« Paris, ce 14 août 1808, à Monsieur Miorcec de Ker­
danet, membre du Conseil général du Département, à 
Lesneven, Dpt du Finistère. 

« J'ai mis une a.pootille, Monsieur, à la pétition que 
m 'a présenté Madame Denou. 

« J 'y ai exprimé avec grând plaisir ma haute estime 
pour vous et ·certi·fié que votre fils était dign,e de son 
père. Je ne bornerai IPas là mon vif intérêt pour vous. 
J'ai déjà vu le Ministre de l'Intérieur, je le verrai encore 
pour lui parler de vos .titres à sa bienveillance et com­
bien il serait juste de vous récompenser dans votre fils . 
Je n 'ai pas seulement à acquitter les devoirs de mon 
amitié et de mon ·estime pour vous, j'ai aussi ceux de 
ma reconnaissance. Puis-je oublier avec quel zèle, quelle 
noble générosité vous m'avez servi et les intérêts de mon 
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Siège? Non certes, mon cœur ne J.'oubliera jamais et 
c'est à moi à vous remercier de me fournir l'occasion de 
vous donner -cette faible preuve de tout 'ce que je vou­
drais fair-e vour vous. L'on me témoigne quelque consi­
dération, 'ce sentiment me deviendrait encore plus pré­
cieux s'il me donne plus de moyens de vous être utile ... » 

Puis, passant à une autre question importante, 
celle de l'Evêché, qu'il ne parvient pas à racheter 
parce que le Préfet, faisant de l'obstruction, retarde 
l'expédition des papiers, et renseignements deman­
dés par le ministère, l'évêque ajoute: 

« Je vous confie 'que l'on m'a manifesté la volonté la 
plus diécLdée de finir ~'affaire de ~.'évêchè; j'aurai, dit 
l'év,êque, des choses curieuses à vous dire la premièr-e 
fois que je vous verrai. Mais, -comme l'on connaît bien 

1. 
le versonna;ge! (le préfet) l'on m'a prévenu partout, et 
certes, il'on m'a -enlevé le mérit.e de la modération que 
je m'étais imposée .. » 

En post-scriptum ces mots: 

« Je ne crois pas que vous soyez encore rassemblés au 
Conseil général. L'arrivée de Sa Majesté, que l'on désire 
beaucoup, décidera sans doute le moment. Ah! quand 
vien:dra-t-eJ.l.e Sa Majesté, dans notre département? 
Toutes les grandes et utiles ,choses qu'Il fait partout où 
Il a été ajoutent à l'ardeur de mon vœu. Avec quelle 
effusion je lui parlerai de mes bons habitants du Finis­
tère! J 'ai acquitté Ce devoir auprès des ministres et 
grands personnages du gouvernement ,que j'ai vus. Adieu, 
mais croyez â la tendre estime et au respectueux atta­
chement que -je vous ai voués pour la vie ... » 

M. de Kerdanet recourt de nouveau à l' évêque, 
toujours à Paris, et lui recommande un vieux prê­
tre, M. Louis Sibiril, ci-devant curé de Plougar et 
au Tréhou, à présent recte,ur de Lanarvily: 
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« Qui ne peut toucher son traitement de pension , par­
ce que un certain Monsieur Cibie, a égaré ou perdu, son 
inscription. Veuillez bien, Monseigneur, vous qui êtes le 
père de tous vos diocésains, faire demander aux bureaux 
de la trrésorer,te, un duplLcata de cette inscription... Et 
n'oubliez pas l'affaire de mon fils ... » 

L'évèque lui répond: 

« Paris, rue st-Michel, N° 40, ce 18 octobre 1808, 

« J 'ai été moi-même, Monsieur, au Trésor Public. Il 
était tel1llPs de faire les démar,ches. Monsieur Sibiril était 
déjà inscrit sur un registre comme devant être rejeté 
du nombre des pensionnaires, faute de réclamation. 
Enfin, après avoir couru de bureau en bureau je suis 
parvenu à celui qui devait imprimer la dernière forma­
lité. Heureusement le chef, homme .~ très honnête, m'a 
donné la preuve ,consolante que cette formalité n'était 
pas encor'e remtr>lie. Il m'a donné la marche à suivre. 
J 'ai été de là chez Monsieur Cibie, qui avait l'inscrip­
tion. LI prétend que Monsieur Sibirhl a négUgé d'envoyer 
son certificat de vie. J 'ai retiré l'inscription et il m'a 
donné la nota des pièces que Monsieur Sibril doit m 'en­
voyer. 

« Tous les arrérages seront payés à Paris. 

« La déclaration signée, dont je joins le modèle, lui 
donnera le droit d'être payé dans le département pour 
les arrérages à compter du l e, semestre 1808. Si vous 
activez 'Monsieur SibirH pour que cette pièc'e puisse me 
parvenir avant mon ,départ, qui ne sera que dans le cou­
rant du mois prochain, j 'espère obtenir que les arréra­
ges qui doiven t être payés à Paris le seront sans subir 
les len teurs de la comptaJbilité. Tâchez donc, Monsieur, 
de m 'adresser le plus tôt pOSSible ,ees .pièces par la poste, 
et il me sera doux de rendre ce senvice à un de mes 
ecclésiastiques, et qui a mérité de vous intéresser .. . » 
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Puis l'évêque passe à l'all'aire qui intéresse M. de 
Kerdanet père: 

« Vous pouvez être assuré, Monsieur, que je ne négli­
gerai rien pour ce qui intéresse Monsieur votre fils. Je 
travaille à fair,e donner une pla,ce à celui qui laissera 
vacante celle que Monsieur votre 'fils désire. Je ne suis 
pas sans espoir. Mors j,e p'uis faire retarde!;' le moment 
de la d'émission pour me donner le moyen de faire les 
démarches utiles. Ce moyen n 'assure pas le succès, car 
souvent ces places sont destinées avant qu'elles ne soient 
vacantes. Mais du moins vous pouvez compter sur mon 
zèle pour vous obliger. » 

Trois semaines plus tard, nouvelle lettre de l'évê­

que, celle-ci adressée à « M. Miorcec Kerdanet fils, 
adjoint de la mairie de Lesneven, à Lesneven » : 

« Paris, ce 13 novembre 1808, 

« J'ai terminé, Monsieur, l'affaire de Monsieur Sibiril. 
Monsieur Le Clainche, secrétaire de l'Evêché, lui fera 
pa'l'Venir 1.000 francs que j'aitouohés pour l.ui. LI y aura 
encore un semestre arriéré, qui ne sera payé que dans 
un mois. Je prendrai des mesures pour qu'il soit reçu 
par Monsieur Sibril, dans le cas où je sois parti. Il tou­
chera ensuite les autres semestres dans le département. , 
J 'ai trouvé la plus aimable obligeance dans les bureaux 
du ministèl'le du Trésor public. Je dois à un des chefs 
d'avoir pu rendre cet important service à Monsieur 

. Sibiril... » . 

Puis, faisant allusion aux démar'ches qu'il vient 
de faire auprès du ministre en faveur de son jeune 

cOl'l'espondanl, l'évêque ajou le: 

« J'ai eu un grand plaisir, Monsieur, à vous donner le 
témoignage que je vous ai rendu. Je ne le bornerai pas 
là, et si la place venait à vaquer j'agirai directement 
auprès du Ministre de l'Intérieur. Vous méritez person-
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nellement cet intérêt, mais vous avez un titre auprès de 
moi bien puissant: c'est d'être le fils d'un homme que 
j'aime, que j'estime et auquel je dois de la reconnais­
sance. Soyez assuré, Monsieur, que tous les services que 
je pour-rai vous rem.dre, je vous les rendrai ave'c zèle et 
plaisir. J e vous prie d'agréer l'assurance de mon sincère 
et respectueux attachement et d'offrir la même assuran­
ce à Monsieur votre père.. . » 

Dans une lettre postérieure à M. de Kerdanet père, 

écrile de Quimper, le 21 janvier 1810, l'évêque écrira: 

« Monsieur votre fils, Monsieur, m'a écrit. Il rend jus­
tice à mes sentiments pour vous et pour lui. Je serais 
trop heureux de lui procurer la place qu'il désire. Je ne 
négligerai aucun de mes moyens. Je regrette bien de ne 
pas être à Paris dans ce moment. L'on agit toujours 
avec plus de succès quand on peut parler aux ministres. 
Mais il faut faire ce qui est en notre pouvoir. J'écrirai 
mardi au sénateur Cornudet, qui a de l'amitié pour moi 
et qui a quelque confiance dans mon opinion, au Minis­
tre des Cultes, avec lequel j'ai des rapports depuis 25 

ans, et même au Ministre de la Justice, quoique les pla­
ces de magistrature soient étrangères à mon adminis­
tration. Ecrivez ,de votre côté au sénateur d'A.boviUe qui 
a de l'amitié pour vous; employez tous vos moyens. Ce 
n'est pas de réussir seul que j'ambitionne, mais de réus­
sir 'en emJployrunt ,tous Jes !moyems ·dle ,concert. VOU's 

m'avez toujours montré obligeance, zèle et amitié. Mon 
cœur n 'est pas ingrat et ma bouche ne dit que ce que je 
suis bien dans la résolution de faire . Adieu ... » 

La place d e procureur impérial près le Tribunal 

civil de BresL fut accordée à M. de Kerdanet fils. Le 
père en remerçia l' évêque qui répohdit, 22 mars 1810: 

« Je vous fais mon compliment, Monsieur, sur la pla­
ce que Monsieur votre fils a obtenue. Je suis charmé 
d'avoir pu y concourir pour quelque chose. Soyez assuré 
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que toutes les fois que je 'Pourrai vous donner des preu­
ves de mon zèle à vous être utile, j'en saisirai les occa­
sions avec empressement. Vous m'avez toujours témoi­
gné amitié et zèle à m'obliger: la nature ne m'a pas 
fait ingrat et vous me rendez la reconnaissance bien 
douce à acquitter ... » 

M. MIOROIDC DE KEŒIDANET PERE, 

CANDIDAT POUR LA PREFElCTURE DU FINISTERE 

Au d écès de M. de La P acquerie, sous-préfet de 

Brest, le préfet Miollis fit écrire à M. de Kerdanet 
par M. Guillou-Kerincuff, président de la Cour cri­
minelle à Quimper, pour le prier d'accepter le poste 

vacant. 

« Vous exerceriez cette place, disait M. Guillou, pen­
dant un an ou deux; si après ce terme ou un autre plus 
éloigné, vous vouliez jouir du repos, ort s'empresserait d'y 
faire porter l'un des Messieurs vos fils qui sont tous les 
deux très aimables et très méritants et qui se seraient 
formés à votre école dans la partie administrative ... »f 

Puis, le préfet lui écrivit lui-même: 

« Quimper, le 20' février 1806, à Monsieur de Kerdanet, 
Lesneven, 

« Monsieur, c'est un hommage que je dois à vos 
talents et à vos vertus dont la réunion est si honorable 
et qui vous concilie l'affection et l'estime de tous les 
habitants de ce département, sans en excepter peut-être 
aucun. C'est une suite, dis-je, de ces sentiments qui 
m'engage à vous prier, avec instance, d'accepter que je 
vous porte sur la liste des candidats pour la sous-pré­
fecture de Brest. 

« Je vous conjure, au nom de la chose publique, au 
nom de vos vertus, au nom de tout le bien que vous 
avez fait, de daigner adhérer à ma demande et d'être 
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persuadé que la joie sera universelle en ce d,épartement, 
si les vues que j'ai à votre égard viennent à réussir. 
Soyez assuré que vos principes sont les miens, que vous 
n 'aurez qu'à vous louer de nos relations administratives 
et que nous serons comme deux frères. Je ne puis pro­
poser personne .gans être préaÎablement assure de son 
acceptation. 

« Je dois même proposer plusieurs individus, mais je 
puis recommander plus particulièrement les uns que les 
autres. Vous serez celui que je désignerai particulière­
ment au gouvernement et le gouvernement fera ensuite 
son choix d'après sa volonté. Au surplus tout cela se 
t.raite dans le secret. Je vous prie donc de vouloir bien 
le g'al1der vous-même, sur le contenu de cette lettre et 
de me faire la grâce de me répondre courrier par cour­
rier. J'ai l'honneur de vous saluer avec considération. 
MIOLLIS ... » 

M. de Kerdanet ne >crut pas devoir accepter. Mais, 
quelques années plus tard, il fut candidat pour de­
venir préfet du Finistère et en écrivit à Mgr Dombi­
dau: 

« Lesneven, Finistèr,e, le 24 février 1809, 

« Monseigneur, On dit partout que notre prefet solli­
cite son changement et que sa place va être vacante. 

« Mes amis v'eulent absolument que j'aie la hardiesse 
de me mettre sur les rangs. Je me rends avec peine, 
quoique j'aie un désir sincère de servir Sa Maj-esté et 
mon Pays. Mais je me rends et j'écris à Messieurs de 
Fermont et d 'Aboville. Ce serait un bonheur pour moi 
d'être aiUiprès de vo11ls, de recevoir vos conseNs et de 
vous remer,cier tous les jours de ma vie de vos bontés et 
de la protection dont vous voulez bien m'honorer. Je 
suis avec le plus profond respect et la plus vive recon­
naissance, Monseigneur, votr,e très humble et obéissant 
serv~teur, Daniel, Nicolas Miorcec Kerdan2t, âgé de 56 



- 28-

ans, membre du Conseil général et du Collège électoral, 
ex-haut juré et ex-administrateur du Département ... » 

A cette lettre, l'évêque, alors à Paris, répondit 

presque courrier par courrier: 
« Paris, ce 9 mars 1809, A Monsieur Miorcec-Kerdanet, 

membre du Conseil général du Département; à Lesneven, 

« Vous nie devez pas douter, MOlllsieur, que je ne parle 
de vous avec le sentiment de l 'estime que vous m 'avez 
inspiré. J'unirai à ce sentiment .celui de la reconnais­
sance que j·e vous dois pour tous les 1iémolgnages que 
vous m'avez donnés de votre intérêt pour moi. Je serai 
trop heureux, et le Département aussi, si ce projet pou­
vait se réaliser. 

« Je crains une grande diffi·culté: c'est que vous êtes 
du pays et que le gouvememient a, jusqu'à ce moment, 
suivi la règle de ne jamais confier de pareilles places 
aux personnes qui sont établies dans le département. 
Cette règle devrait bien recevoir quelques exceptions, 
surtout quand elles seraient aussi bien justifiées. Je par­
lerai à Monsieur de Fermont qui me témoi.gne estime et 
amitié, et qui pourrait par la juste considération dont il 
jouit, avoir une grande influence ... » 

En fLn de sa lettre, l'évêque fait allusion au pré­

fet dont la démission était devenue officielle: 
« Il (le préfet) a répondu par de mauvals procédés à 

des services ~ortants que fe lui ai rendus. Mais il faut 
servir les hommes sans penser à la reconnaissance... » 

A la fin Ide ce mois de mars, l'évêque rentra dans 

sa bonne ville de Quimper, d'où il écrit à M. de Ker­
danet: 

« Quimper, 'ce 31 mars 1809, 

« Oui, Monsieur, je suis enfin rendu au milieu de mon 
troupeau et bien satisfait de pouvoir lui consa'crer mes 
soins et tous les efforts de mon zèle. Croyez, Monsieur, 
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que tant que j'en aurai les for,ces, rien ne pourra m'en 
séparer. Les tJélm01gnag'es d'intérêt et d'affection que l'on 
n'a pas ,cessé de m'y donner, ont ress'erré mes liens. J 'ai 
expr1mé m;a îloooJution à des amis qui me jugent avelC 
trop d'indulgence et qui pourraient avoir d'autres idées. 
(Le cardinal Fesch, arohevêque de Lyon, oncle d-e l'em­
pereur, veIllait -en -effet de proposer à l'évêque de Quim­
per l'archevêché de Rouen). 

Puis, revenant à la question qui intéresse son cor­
respondant, sa nomination à la préfecture du Finis­

tère, l'évêque ajoute: 

« Vous sentez si j'ai examiné avec soin le moyen de 
faire un grand -bien au département, et ce qui pouvait 
le plus -contribuer au ,bonheur de ma vie. Ce que je crai­
gnais, j'en ai eu la preuve. J'ai dîné chez le' Ministre 
des cuates avec Monsieur Merlet qui avait été nommé 
préfet à Angers. C'est un homme très estimé de Sa 
Majesté et qui mérite -eet honorable sentiment. Il a ses 
propriétés dans ce déipartement. Les Ministres l'ont, 
unanimement, représenté à Sa Majesté, qui l'a trans­
féré à Aix-la-Chapelle. C'est de lui-même que je tiens 
les motifs de -ce changement, qui ne l'a pas peu con­
trarié et le bonheur qu'il trouvait à se rapprocher de 
ses propriétés et de ses amis. 

« D'après cette certitude je me suis arrêté dans mes 
démarches, car il faut servir ses amis avec sag-esse si 
on veut leur être utile. » 

M. Miol'cec-Kerdanet ne réussit donc pas à se 
faire nommer préfet du Finistère. Il désira du moins 

recevoir du gouvernement impérial une marque de 
reconnaissance sous forme de décoration et il s'en 

ouvrit à Mgr Dombidau, qui lui répond: 

« Quimper, ce 23 février 1812, 

« Oui, certainement, Monsieur, je trouve très juste 
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que vous présentiez vos titres à un témoignage de dis­
tinction que vous méritez sous tous les rapports. Il faut 
m'adresser l'état de vos serviœs ,dans les différentes pla, 
ces de l'admInistration. J'ai un de mes amis, beau-frère 
du Ministre s'ecrétaire d'Etat, 'qui a des rapports jour­
naliers avec Monsieur le duc de Cadore qui, comme vous 
le savez, est grand Chancelier de l'Ordre de la Légion 
d'Honneur. Je lui adresserai votre mémoire en le priant 
de le recommander d'une manière toute particulière et 
j'ose vous garantir ,qu'il remplira mes intentions avec 
zèle. J'espèr·e que vous êtes bien persuadé qu'un de mes 
plaisirs les plus sensibles sera de vous témoigner dans 
toutes les circonstances ,colllibien je vous suis tendre­
ment et respectueusement attaché ... » 

L'empereur, très occupé alors avec·la campagne 
de Russie, n'eut sans doute pas le temps de signer 
la feuille de décoration. La croix de la Légion d'hon­
neur ne 'Vint pas. 

En post-scriptum de cette lettre, nous lisons: 

« Personne ne peut me servir plus utilement que vous 
pour ' les livres. La manière la plus économique, et c'est 
eelle qui nous convient, serait je pense de les emballer 
dans des barriques et de profiter de quelques retours de 
voitures qui n'auraient pas de ,chargement. Occupez­
vous de ·cette bonne œuvre ayec la bonté qui vous carac­
térise ... » 

Il s'agit ici de livres provenant des couvents et 
communautés religieuses supprimés pendant la Ré­
vo lution, livres confisqués par le gouvernement et 

rassemblés en vrac dans des dépôts: Brest, Quimper, 
Lesneven et autres petites villes du département. Au 
sortir de la Révolution, lors du Concordat, l'évêché, 
aussi bien que le petit et le grand Séminaire, se 
trouvèrent complètement démunis de livres de théo­
logie, de philosophie, d'Ecriture sainte et autres. 
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L'évêque demanda la permission de puiser dans 

les dépôts, tous livres pouvant être utiles aux sémi­
narisLes. Dans une lettre de Paris (25 janvier 1809), 

leUre dictée à un secrétaire - Mgr Dombidau, mala­
(le nu lit - et signée par lui. Nous lisons: 

« Monsieur Leclanche, secrétaire à l'évêché, m'a fait 
part, Monsieur, de l'avis que vous lui avez donné pour 
les livres ecclésiastiques qui ISe trouvent à Lesneven. J'ai 
bien reconnu dans ce t.émoignage de votre zèle le bon 
et estimable Monsieur KJrdanet. Je vous prie d'agréer 
l'expression de ma vive reconnaissance. » 

« J 'ai déjà obtenu un ordre général du Ministre de 
l'Intérieur pour prendre dans tous les dépôts les livres 
nécessaires pour former une bibliotihèque pour mon 
évêché et pour mon Séminaire. Mais cet ordre a été 
rédigé d'une manière qui ne m'a :pas paru assez précisé 
et qui peut laisser à ceux qui sont chargés d'e l'exécu­
tion des prétextes pour l'éluder. J 'ai donc pensé que je 
devais former la demande d'une nouvelle autorisation et 
c'est ce dont Je vais m'occuper dès que ma santé me 
permettra de reprendre le ,cours de mes affaires. En 
attendant je vous prie de veiller à ce que ce dépôt l'este 
intact ... 

« Je vous écris, Monsieur, par une main étrangère. Ma 
fluxion de pOitrine me laisse une grande faiblesse, mais 
grâces à Dieu, tous les dangers sont évanQuis et je n'ai 
plus que des forces à reprendre et que qJ.elques jours de 
repos et de soins me rendront. Je ne tarderai point à 
retourner dans un diocèse auquel j'ai voué la plus ten­
dre affection et auquel je consacrerai les restes de ma 
vie. Vous connaissez, Monsieur, la 'tendre estime que je 
vous ai vouée. Je vous prie d'être bien persuadé de la 
satisfaction que j'éprouverai à vous en donner des témoi­
gnages dans toutes les drconstan'ces .. . » 
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ENCORE LES URSULLNES 

Mgr Dombidau, grâce à ses démarches personnel­
les auprès du ministre de l'Intérieur à Paris, avait 

obtenu qu'on lui restituât les maisons des Ursuli­
nes de Quimperlé, de Morlaix, puis de Saint-Pol-de­

Léon. Il échoua pour les deux maisons de Lander­
neau et de Lesneven, toutes deux accaparées par 

J'administration de la Marine. 

M. de Kerdanet songea alors à éLablir les Ursu­
lines au Folgoët, dans l'ancienne résidence des cha­

pelains de la basilique, et il écrivit à l'évêque: 

« 3 mars 1811, La maison est vaste, avec un beau jar­
din. <Ces Dames pourront tenir une pension et recevoir 
des enfants de tout le Bas-Léon, et même une pension 
de famille pour dames et demoiselles lâgées ou peu for­
tunées. L'établissement de ces Religieuses au Folgoët 
fera beaucoup de bien de toutes manières aux ha:bitants 
du bourg où il y a beaucoup de pauvres et quelques fai­
n1éaillts et ivrognes! I!l 'augmentera aussi l·es moyens de 
réparer la chapelle, ancien ·et beau monument de la 
piété de nos pères mais qui a -éprouvé des dégradations 
considérables... » 

Mais cette maison du Folgoët réclamant de gros­
ses réparations, il fallut bien vite renoncer au pro­

jet. Les religieuses eurent alors l'idée d'acquérir l'an­

cienne maison de ville du marquis de Lescoet, du 
château de Kerno, en Ploudaniel, belle demeure tou­

le en pierre de taille, située en plein centre de la 
ville de Lesneven, près de l'église, en bon état d'en­
LJ·etien. Vendue pendant la Révolution comme bien 

d'émigré, cette maison avait été achetée par un cer­
tain M. Lamarouille. Kerdanet s'aboucha à ce sujet 
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avec l'ancien et le nouveau propriétaire, puis il écri­

vit à l' évêque: 

« Lesneven, le 28 juillet 1811, Monseigneur, J'ai été 
comme juré à QuiJmperet j 'ai parlé au préfet du pro­
jet des Dames « Ursulines » de LesneVlen, d'y acheter 
une maison et de s 'y réunir. Il n 'a pas paru mécontent 
de leur intention, mais il m 'a observé qu'il fallait avoir 
un avis du Conseil muni<CÏpal et bien détailler les 
moyens de subsister et de se soutenir que pouvaient 
avoir ces Dames. 

« J 'ai, en conséquence, préparé un mémoire pour le 
Conseil m.unicipal et j 'espère réussir, quand j'irai le 15 
août au ,Conseil général, à obtenir l 'agrément du préfet. 
Mais les statuts de ces Dames devant être approuvés par 
vous, je vous prie, Monseigneur, de bien vouloir leur 
donner votre approbation ... » 

L'évêque se trouvant alors à Paris, la r éponse tar­
I, 

da à venir. Ce fut un rcfus form el. Revenu à Quim-

per , l' évêque écrivit: 

« Quimper,ce 16 novembr'e 1811, Je commencerai par 
vous gronder, Monsieur, vous avez fait une petite indis­
crétion en parlant d'une personne que j'ai priée de sui­
vre une affaire à Paris. Il était inutile de la nommer. 
Je sais qu'elle veut servir avec zèle, mais qu'elle veut 
rester ignorée. Votre ami de Paris n'aurait pas dû vous 
la faire connaître. Ce sont ces petites indiscrétions qui 
nuisent souvent au succès des meilleures affaires. Je vous 
prie dolic de garder le plus grand secret là-dessus. 

« Venons à Icelle que vous avez suivÎ!e avec le zèle qui 
vous a toujours animé et qui est bon et utile. Je vous 
ai marqué ce que j'en pensais. Dans toutes les affaires 
de ce bas-monde il faut, avant tout, examiner les obslla­
cles et les moyens de les surmonter. Or, dans votre pro­
jet, je vois de grands obstacles au succès de vos entre­
prises et peu de moyens de les surmonter. 
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« D'a,bord vous avez ,besoin d'un 'concours que vous 
n'obtiendrez ,pas - celui du préfet. Je croyais que vous 
deviez en être bien persuadé. Où trouverez-vous des 
sujets qui ~)UisS'ent présenter une réunion utile? Je ne 
do~ pas vous dissimuler que plusieurs des Religieuses 
m'ont prié de ne pas les forcer à cette réunion. Je 
n'albuserai ,pas de mon autorité en les y forçant. Vous 
ne réunirez ,que quelques esprits inquiets, qui cher'chent 
autant leur indépendance que le désir de se rendre utile. 
Vous savez que le gouvernement exige des moyens 
d'existence. Vous n'en présentez pas qui puissent satis­
faire . Vous sentez que tous >Ceux qui n 'aiment pas les 
communautés religieuses diront tout ,cela, s'ils ne l 'ont 
déjà dit! 

« J'avais eu le seul projet qui puisse réussir. Celui 
d'établir dans votre maison des « Ursulines » une mai­
son de Refuge qui eut en même temps fait les écoles et 
tenue un pensionnat, -comme elles l'ont à Paris. Vous 
avez voulu aller trop 'qlte et, sans le vouloir, vous avez 
contrarié mon projet. Je ne vois, en ce moment qu'une 
chose possible: c'est de fournir aux Dames de la Sagesse 
les moyens de faire au moins les écoles externes. La 
commune p..-t-elle les moyens de faire bâtir? Le local 
le permet-il? C',est à vous à l'examiner. 

« Quant à moi, qui puis quelque chose auprès de cette 
congrégation, je vous promets d'obtenir de la Supérieu­
re générale tout ce qu'elle pourra m'accorder. 

« Vous voyez, le suis dans mon jour de gronder, de 
contrarier et cependant j'aurais un bien sensible plai­
sir à seconder vos vues. .T'espère que vous en êtes bien 
persuadé ainsi que de mon inviolable et respectueux 
attachement ... » 

Cinq religieuses de l'ancienne conimunauté des 
Ursulines de Lesneven s'étaient réfugi ées, dès 1803, à 
Plougar, où elles avaienl une trenlaine de pension-
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nuircs el instruisaient les enfants pauvres de la pa­
roi sse, s'obstinant à y vivre en commun au lieu de 
r enlrer dans une 'communauté diocésaine régulière­
ment ,constituée et se berçant toujours de l'espéran­
ce illusoire de rentrer un jour dans leur maison de 
Lesneven. 

Puis, en 1812, ayal:t obtenu en localion l'hôtel du 
marquis de Lescoet, à Lesneven, elles y établirent, 

, formant une « petite église » qui ne finira qu'avec 
Sœur Sainte-Elisa'beth, au mois de mars 1846. La der­
nière survivante se résigna à devenir pensionnaire des 
Dames de la Retraite, lesquelles précisément étaient 
venues occuper l'ancien couvent des Ursulines de L es­
neven. 

Après la du1le de l'Empire, en etl'et, Mgr Dombi­

dau, aidé de M. de Kerdanet, avait continué ses 
démarch es à Paris. Le 30 juin 1816, il écrit à son 
correspondant de Lesneven: 

« Je serai il. Saint-Pol-de-Léon, le 15 du mois pro­
chain et voudrais bien causer avec vous. Le Ministre m 'a­
envoyé la copie de la lettre que vous lui avez écrite pour 
la maison de Lesneven, avec une série de questions. J'ai 
cru, avant de lui répondre, devoir sonder les disposi­
tions de Monsieur l'Intendant de la Marine. Il m'a décla­
ré être disposé à en faire l'abandon et avoir déjà adres­
sé au ministre de la Marine les motifs de son opinion. Il 
est donc à peu près certain que cette rn!!-ison nous sera 
rendue. 

« Mais c'est sur la nature de l'établissement à y fOl'll1er 
que j'ai besoin de m 'entretenir ave,c vous. Tâchez donc 
de venir à Saint-Pol. Vous vouJez le bien, moi a,ussi. 
Mais pour l'assurer il faut l'établir solidement. Nous 
causerons de beaucoup de choses et vous ne devez pas 
douter du plaisir que j'aurai à vous revoir et à vous 
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renouveler l'assurance d'e mes inviolables et respectueux 
sentiments. li 

Tôt après cette enlrevlIc à Saint-Pol, arriva une 

n lIlre lettre: 

« Quimper, ce 24 décembre 1816 - lettre confiden­
tielle - J'ai concerté avec Monsieur le Pr,éfet, Monsieur, 
sur le plus utile emploi de la maison des Ursulines de 
Lesneven pour l'intérêt de ,cette ville et pour le bien de 
mon diocèse. Il a entièrement adopté le projet dont je 
vailS vous faire part. 

« Les reUgieuses de l'ancienne maison de Lesneven ne 
présentent pas les moyens de rétablir cette communau­
tée, leur Règlle s'oppose à une partie des vues que vous 
m'avez exposées pour que cette maison offre un asile 
aux veuves des officiers de la Marine et aux femmes de 
ces officiers lorsque leur service les oblige à des voya.ges 
de long-cours. Je pensais, avec Monsieur le Préfet, que 
les Dames de la Retraite formeraient un établissement 
qui aurait le double avantage de rétablir dans cette 
partie de mon diocèse l'œuvre si désirée des retraites et 
de recevoir dans cette maison, ,comme à Quimperlé, les 
veuves, les femmes et demoiselles peu fortunées qui dési­
reraient y être reçues comme pensionnaires. 

« Les Dames de la Retraite pourraient encore se char­
ger des .écoles des filles pauvres de la ville. Vous savez 
le· nombreux concours que les retraites réunissent à 
Saint-Pol. Ce concours a des avantages pour la ville où 
il s'établit, à plUSieurs époques de l'année. 

« Monsieur le Préfet a présenté ce plan au Ministre 
en lui faisant part de mon avis motivé. Le 'Ministre a 
l1é1pondu à Monsieur le Préfet et m'a écri,t, que comme 
la ville et vous aviez présenté les Dames Ursulines pour 
y former un établissement, il désirait qu'il écrivit au 
Maire pour lui faire part des nouvelles vues que nous 
proposions. 
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« Monsieur le Préfet n'écrira au maire que dans cinq 
ou six jours. Il m'a donné le temps pour vous prévenir 
et pour que vous puissiez disposer lesesprit.s avec la 

·prudence et la sagesse qui vous distinguent. Quant à 
moi, je ne vois pas la possibilité d'établir une maison 
d'Ursulines avec les sujets qui pourraient y être réunis. 
Je suis persuadé que cette maison ne reInlPlirait pas l'ob­
j et qu'on doit se proposer, et une pf.rtie de vos vues, 
celle d'y offrir un asile aux veuves et femmes d'officiers 
de la Marine est incompatible avec la règle de ces reli­
gieuses. 

« Voilà, Monsieur, cce que j'ai cru le plus utile à la 
ville de Lesneven et au bien que je dois toujours avoir 
en vue. Les demoiselles de la Retraite Lgn-orent absolu­
ment mon projet. Je sais seulement qu'elles désirent un 
établissement dans la partie de Saint-Pol. Je vous re­
nouvelle l'assurance de mon bien sincère et respectueux 
attachement ... » 

Kerdanet répondit le 3 janvier suivant, en don­

nant sa pleine approbation au projet de l'évêque. 

Peu après, en etIet, les Dames de la Retraile s'établi­

renl à Lesneven. Elles y ont lenu école et pension­
nat jusqu'aux expulsions des religieuses enseignan­

tes en 1902. 

Quant à l'œuvre si désirée des retraites, elle con­
tinue à s'y développer selon les vues de Mgr DOI1l­

bidau. 

Mgr DGMBIDAU ET LE FOLGOET 

Chose étonnante, pendanl loul son épiscopal, Mgr 

Dombida u ne s'est pas le moindrement océupé du 

sanctuaire si renommé du Folgoët, ni ùe son pèle­

rinage. 

Maintes et maintes fois, pourtant, il a passé de-
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vanl la belle basilique, mais sans jamais, semibJe­
t-il, y entrer. Il en connaissait l'existence, Kerdanet 
et les prêtres de Lesneven lui en avaient souvent 
p[lrlé. On lui avait également signalé l'existence de 
l'antique et vénérée statue de Notre Dame du Fol­
goët, statue sauvée pendant la RévoluLion par Un 
brave paysan qui l'avait cachée dans sa maison. Et, 
S[lIlS chercher à se documenter davantage, l'évêque 
avait simplement donné ordre de déposer la statue 
dans l'église de Guicquelleau, paroisse donl relevait 
Je bourg du Folgoët. Le 8 septembre 1808, sur la 
demande des habitants du Folgoët, la statue de No­
Lre Dame avait été solennellement transférée de l"égli­
se de Guicquelleau à celle du Folgoët, au milieu d'un 
grand concours de clergé el de peuple, en présence 
des processions de Lesneven, Ploudaniel, Trégaran­
Lee, Saint-Méen, Le Drennec el Kernouès , toutes heu­
reuses de voir la statue de Notre Dame réintégrer 
son église du Folgoët. 

Mais, iCe lto fois encore, aucune intervention de 
l'évêque. Commenl expliquer cette attitude de Mgr 
Dombidau? Peul-êLre l'évêque voulait-il se confor­
m er strictement à l'ordre établi par le Concordat pour 
les choses religieuses: un diocèse par département, 
une paroisse par commune. Or, le Folgoët n'était pas 
commune, mais dépendait de la commune de Guic­
quelleau. Ce n'était pas une église paroissiale, mais 
une simple 'chapelle de pèlerinage. 

AjouLons que la situation locale était très compli­
quée. Les habitants du bourg du Folgoët avaient 
adressé au gouvernement une pétition demandant 
que le chef-Heu communal fut transféré d,u bourg de 
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Guicquelleau à celui du Folgoët, beaucoup plus im­
portant et plus central. 

Mais les habitants de Guicquelleau, de leur côté, 
appuyés par le maire et les principaux notables, ré­
clamaient le statu quo. D'autre part, les habitants 
de Lesneven, ville voisine, maire et curé en tête, pé­
titionnaient pour qué le bourg du Folgoét fut ratta­
ché à la ville et municipalité de Lesneven. Et enfin, 
~'oublions pas que l'église du Folgoét, complètement 
négligée depuis près de vingt ans, exigeait de grosses 
et coûteuses réparations. 

,Devant cet imbroglio de désirs et de demandes 
contradictoires, révêque hésite, refuse' d'intervenir 
el abandonne l'église du Folgoét à son destin. 

Mais, en 1810, se produit un événement important. 
Douze laboureurs, .guidés lpar Kerdanet, rachètent 
l'ancienne basilique et la cèdent à la commune de 
Guicquelleau . L'église est ouverte; bien vite les fidè­
les y affluent, apportant avec eux de nombreuses 
olIrandes. L'évêque en est averti et écrit à Kerda­

net. 

« QuiIlllPer, ce 26 janvier 1812. Il se lève, Monsieur, une 
discussion entre la fabrique de Guicquelleau et les ac­
quéreurs de l'église du Folgoët. Les acquéreurs préten­
dent recevoir les offrandes, sans en rendre aucun comp­
te à la faJbr:ique. Dette prétention n'est 'pas fondée, 
Elle est même contraire à une de mes ordonnances ap­
prouvée par un décret impérial, qui fixe la manière dont 
les offrandes Iperçues dans J'es chapelles 'de dévotion 
doivent être réparties et perçues. 

« Il est sans doute de toute justice qu'elles soient en­
tièrement employées d'abord à rembourser les aocquéreurs 
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jusqu'à entier remboursement. Mais il est aussi de toute 
justice qu'ils en r·endent ,compte à la fabrique. 

« Je vous prie, Monsieur, de vouloir bien concilier 
les esprits et de faire sentir que le compte à rendre à 
la fabrique est un devoir, comme l'emploi des offrandes 
au remboursement des avances qu'ils ont faites est de 
toute justice. 

« J'abandonne Icette affaire à votre sa'g,esse. Elle me 
garantit qu'elle se terminera bien ... » 

En 1817, nouvelle pétition des habitants en vue 

du transfert de la paroisse. En outre, l'instituteur 
communa l, M. François Uguen, offre de céder sa 

maison à la commune de Guicquelleau, ou de la 

vendre à un prix très modéré, à condition que ladite 
maison serve de preshytère au recteur dès que la 

paroi sse sera transférée de Guicquelleau au Folgoël. 

L'évêque r épond: 
« Quimper, 'ce 7 avril 1817. Les occupations de la Se­

maine Sainte, Monsieur, m'ont empêché de répondre plus 
tôt à la ~ettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire. 
Si vous ,croyez la proposition du maître d'école du Fûl­
goët avanta;geuse à la chapelle de ce nom, je suis très 
disposé à approuver cet a'chat. 

« Mais je trouve que, dans l'acte d'achat, il faudrait 
énoncer que les réparations qui seraient payées sur les 
revenus de la fabrique ne pourraient l'être qu'après avoir 
été vérifiées et consenties par les membres de la fabrique. 
Il faut toujours prévoir la mort et 'c'Ümme il se réserve 
quinze ans de jouissance de cette maison, ses héritiers 
pourraient 'continuer à en jouir et commie je ne les con­
nais pas, il est prudent de prendre des précautions pour 
avoir la certitude ,que l'argent de la frubrique est employé 
à l 'objet désigné. 

« Je vous préviens encore que si l'acte d'ac'quisition 
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est fait et que j'approuve si vous le trouvez avantageux 
pour ,cette égli&e, il fruudra m'adresser cet acte que je 
donne mon avis. TI est dé principe que toute donation 
faite à l'Eglise, ou à des établissements religieux, doit 
être approuvée par l'évêque. 

« Post-scriptum. - Si vous êtes dans le cas de voir 
le curé de Morlaix, Monsieur Floc'h, il pourra vous don­
ner quelques renseignements S'Ir cette affaire. » 

LA CHUTE DE L'EMPIRE 

Ainsi qu'il l'avait promis lors de son élévation à 
l' épiscopat, Mgr Dombidau se montra constamment 
dévoué à la personne de l'empereur : « Jamais, écri­
vait-il à Portalis, ministre des Cultes, je ne séparerai 

dans mon 'c~ur ce que je dois à la religion et ce que 
je dois à Sa Majesté Impériale. Tous les instants de 
ma vie, comme tous mes efforts, seront consacrés à 
le lui prouver. » 

L'évêque tint parole. Ses mandements à l'occasion 
des victoires de Napoléon sont pleins d'éloges dithy­
rambiques. Après Austerlitz, il ordonne de chanter 
un « Te Deum » dans toutes les églises et chapelles 
du diocèse: 

« Nos très chers frères, dit-il, Celui qui règne au haut 
des cIeux a dit à notre em~ere<ur: « Le Seigneur est avec 
vous, ô le plus valeureux de tous les hommes. Allez avec 
le coura;ge dont vous êtes rempli, je serai avec vous ... » 
Bataille d'Austerlitz, vous serez à jamais célèbr·e par la 
bravoure et le dévouement des généraux et des soldats 
français, et :par le génie qui a prépar·é et dirigé ces 
grands événements.. . Charlemagne aura un successeur 
digne de ce grand nom. » (28 décembre 1805,) 

Après Iéna: 
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« 'Et vous, jeune et invincible héros, notre auguste 
empereur ... Vous le verrez, nos très chers frères, cet im­
mortel libérateur qui vous a affranchis des fureurs de 
l'anarchie et des discordes civiles, cet homme de la Pro­
vidence qui a rouvert nos temples et r·elevé nos au­
tels... » (11 novembre 1806.) 

Après Friedland et la prise de Kœnigsberg: 

« ... A la vue des prodiges que le Dieu des armées fait 
éclater en faveur du héros qui nous gouverne, nous VO'llS 

exhortons avec le Roi-Prophète à vous présenter devant 
le Seigneur dans les transports d'une sainte allégresse; 
en trez dans son temple pour ,célébrer ses louanges; 
chantez des hymnes à sa gloire: jeune héros, vous avez 
effacé la gloire des plus célèbres .conquérants ... » (9 juil­
let 1807.) 

Puis, comme ces levées de jeunes soldats si sou­
vent renouvelées inquiètent nos populations breton­
nes, l'évêque écrit un nouveau mandement en vue 
de ln conscription de l'an 1808: 

« .. . Sans doute, nous 'compatissons à tous vos sacri­
fices, car nul peuple de ce vaste empire n'est plus atta­
ché à ses foyers paternels. Vos mœurs, votre lan~age vous 
rendent pr,esque étrang'ens à toutes les autres contrées. 
Mais si vous quittez des parents chéris, vous retrouve­
rez dans notre auguste empereur le père le plus ten­
dre ... » (l , r juin 1807.) 

... Nous arrivons en 1814: le peuple, las de la guer­
re, soupire après la paix; les catholiques sont pro­

fondément contristés: Notre Saint-Père le Pape a été 
enlevé de son palais de Rome pa'r une troupe fran­

çaise et emmené prisonnier à Fontainebleau; de nom­

breux « Avis mortuaires » de soldats tombés en Es­
pagne, Allemagne, Russie sèment partout la désola-
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lion cl le deuil... Juin 1814, l'empereur abdique; le 

roi arrive. Le roi, c'est la paix. Dans toutes les égli­
ses, on chante le « Te Deum » de la délivrance ... 

La joie est universelle. Sur l'en-tête de toutes les 
JeUres de cette époque, on lit: « Vive le Roi! » Le 
clergé, lui aussi, exulte de joie: « Vive le Roi! », 

écrit l'exubérant ct jovial M. L e Got!, recteur de 

Sainl-Servais. « Vive le Roi et son auguste famille! » 

répond M. Rolland, recteur de Kerlouan. Les muni­

cipalités de Sainl-Pol-de-Léon, Plab~nnec, Guipavas 
et aulres lieux prennent des délibérations enflam­
mées, toutes terminées par les mots: « Vive le Roi! » 

et signées de tous les maires, adjoints et conseillers 
mu nicipa ux. 

Miorcec-Kerdanef n'est pas moins enthousiaste. Il 
écrit à Mgr Dombidau: 

« Lesneven, le 1"' juin 1814. Vive le Roi! Monseigneur, 
les miracles se sont vraiment succédé depuis la catas­
trophe de Moscou, et le plus récent nous a donné notre 
bon Roi d'une manièr,e inattendue. Je comptais aller 
m'en réjouir avec vous. Mais un rhume violent ou un 
commencement d'asthme m 'ont privé de ce bonheur. 
Mais j'espère que le nouvel éta!blissement des Cihoses 
m 'appellera à Quimper, où \Ilous tpour.rons ·en ,causer 
avec plus d'étendue .. . » 

L'évêque lui répondit: 

« Quimper, le 3 juin 1814. Vive le Roi! Je me suis 
bien douté, !Monsieur, que vous aviez qu€lque raison 
majeure qui vous a empêChé de vous rendre à Quim­
per pour la tenue du Conseil général. Je ne doute point 
de la satisfaction que vous auriez éprouvée à vous ré­
jouir avec nous des heureux événements dont nous ne 
cessons d·e 'bénir la Providence. Je désire que quelque 
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circonstance favorable vous amène lCI; en attendant, 
je fais des vœux pour le prompt rétablissement de votre 
santé. » 

Cet enthousiasme du début de la Restauration tom­
ba bien vite, et bientôt des plaintes s'expri­
mèrent contre le gouvernement du « bon Roi » . Mgr 
Dombidau s'étant rendu à Paris pour diverses affai­
res, entr'autres une donation d'une demoiselle Guil­
louzo, de Plouescat, qui voulait céder à la fabrique 
rle cette paroisse une chapelle à condition d'en faire 
une chapelle de secours, écrivait à son secrétaire, 
M. l'abbé Le Clainche: « .•. Vous voyez que, même à 
Paris, les affaires marchent lentement » , et son se­
crétaire lui répondait: « . .. Je croyais que le gouver­
nement paternel du roi ne devait se ressembler en 
rien avec ,celui du despote ombrageux. Cependant, 
c'est la même marche, mêmes entraves, mêmes dé­
tails minutieux, mêmes difficultés... » 

Et les préfets de la Restauration ne valaient pas 
mieux, au point de vue religieux, que ceux de l'Em­
pire. En août 1820, M. de Chaulieu remplace à Quim­
per M. le comte d'Astros, soulevé, disait - on, par 
l'évêque, au grand déplaisir et à la grande fureur 
de tous les libéraux de la ville, et M. l'abbé Le Clain­
che écrit à son évêque à Paris: « Notre nouveau pré­
fet doit arriver aujourd'hui (20 août 1820). Un libé­
ral a dit qu'il était dévot. Quel scandale! Dans vingt 
ans, on aura vu dans le Finistère, sur dix préfets, 
deux <lui n'auront pas rougi de croire en Dieu et de 
pratiquer sa loi. » 

Il y eut promptement dans le clergé une impression 
de profond découragement. yn vicaire général de 
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Poiliers écrivait à Monseigneur: « Oh! monseigneur, 
quelle pauvre Reslauralion! L'espoir était si beau ... » 

Et Mgr Dombidau lui=-même écrivait au cardinal de 
Beausset: « La direction que l'on donne à toutes 
les affaires ecclésiastiques m'afflige et me fait éprou­
ver du découragement. Je ne vous le dissimule pas, 
Monseigneur: si la 'direction de nos affaires ne chan­
ge pas, je demanderai ma retraite. » 

M1ORCEJC-KERDANET EST ANOBLI 

Ainsi que nous l'avons déjà dit, tôt après l'avène­
ment de Louis XVIII, un groupe de nobles, à qui 
M. Miorcec-Kerdanet avait rendu service, qu'il avait 
aidés à recouvrer une partie de leurs biens confis­
qués par le gouvernement révolutionnaire, avait écrit 
au roi, le priant d'accorder à leur bienfaiteur des 
lettres de noblesse. Mgr DomJ:>idau joignit son nom 
à celui de MM. de Guébriant, de Carné, de Quélen, 
de Saisy-Kérampuil, etc ... , etc ... La faveur demandée 
fut aussitôt accordée. Le nouveau promu remereia 
l'évêque: 

« Lesneven, le 25 novembre 1814. Vive le Roi! Mon­
se1gneur, vos désirs sont accomplis, et votre recomman­
dation a décidé du sort de mes enfants. Sa Majesté vient 
de m'honorer de la noblesse héréditaire. J'en reçois l'as­
surance officielle des bureaux de Mgr le Chanceher. Je 
vous témoigne ma reconnaissance du nouveau témoi­
gnage d'attachement que vous m 'avez donné en cette cir­
constance. 

« Il me sera bien doux de vous remercier pour une 
telle grâce, et je me propose de puiser aux archives en­
combrées du département, et de rendre aux églises et 
aux nobles bien des titres et des documents qui y sont 
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renfermés pêle-mêle. Je vous exposerai plus- tard mon 
plan ce touchant. A présent, je suit tout plein des re­
merdements que je vous dois; je vous prie de les agréer 
et de me -croire, Monseigneur, le plus fidèle de vos 
serviteurs. » 

Signé: « Mior,cec de Kerdanet père. » 

L'évêque lui répondit: 

« Quimper, ce 2 décembrle 1814. Vive le Roi! ,ce n'est 
qu'à vous, Monsieur, que vous devez la gI1â!ce que vous 
a accordée Sa Majesté. Quand on a eu une conduite aussi 
noble ,et aussi pure que la vôtre, quand on a été le con­
seil et l'appui de toutes les familles resipe,ctables que la 
Révolution avait -ruinées, certes vous mériti-ez en première 
ligne la nobless'e héréditaire. Vous l'aviez déjà dans vo­
tre cœur et dans -toutes les actions de votre respectable 
vie. Je m'en réjouis av8'C tout ce qu'il y a de bon et de 
respectruble dans le département. J'avais .ohez moi hier à 
dîner le préfet et quelques autres amis, et je vous assu­
re que nous nous félicitions de cette ,bonne nouvelle de 
toute la plénitud'e de notre Qœur. Si vou,s venez nOus 
voir, nous saluerons de tout notre cœur le gentilhomme 
comme nous aimions ,et nous estimions l'homme honnê­
te et distifngué qui a toujours marché dans le sentier 
de l'honneur. Je vous renouv,elle tous les sentiments que 
je vous ai \l'oués depuis longt"emps et qui ne finiront 
qu'avec ma vie. » 

DERNIERES IJETTRES 

Sous la Restauration, les relations continuent en­
tre Mgr Dombidau et M. de Kerdanet. Louis XVIII, 
remonté sur le trône de France, octroie à son peuple 
une ,constitution. Aux élections qui suivirent, M. de 
Kerdanet est nommé député et part pour Paris. Mgr 
Dombidau l'y rejoint bientôt pour les affaires du 
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diocèse; il s'agit principalement d'obtenir un local 
pour le Séminaire. L'évêque invite les deux députés 
du Finistère, M. de Kerdanet et M. du Chef du Bois, 
à se rendre avec lui au ministère de l'Intérieur, et 
il écrit là son secrétaire, M. Le Clainche: « J'ai été 
parfaitement satisfait du ministre, qui m'a promis 
d'écrire au préfet pour avoir son avis, et une promp­
te expédition après sa réponse. « Monseigneur ob­
tint ainsi la maison du Calvaire, vaste maison avec 
jardins et dépendances, que la ville et le préfet vou­
laient transformer en ,dépôt de mendicité ou même 
en caserne. C'est cette maison qui a servi de sémi­
naire au diocèse de Quimper jusqu'aux expulsions 
de 1902 lors de la loi ,de séparation Jles Eglises 
et de l'Etat. 

Puis M. de Kerdanet s'occupe de faire des nomi­
nations dans le clergé au profit des paroisses des 
environs de Lesneven. Le 1" juin 1815, il écrit: 

« Monseigneur, aujoul'd'hui je viens vous parler enco­
re de la suocursale de Trégarantec, qui est sans desser­
vant et sans seeours. Les enterrelli(€nts même y éprou­
vent des retards: le maire de cette ·commune est por­
teur de ma 'lettre; il va s'olIicitter Votre Gl"Iandeur de lui 
accorder un recteur. Je j oins ma prière à la sienne et 
vous supplie d'y .avoir égard. » 

Deux jours . après, la réponse arrive: 

« Il m'est irrlJPossi!ble, Monsieur, de donner dans ce 
moment un pasteur rà Trégarantec. Je vous promets de 
hiâter, autant qu'il me sera possibl:e, l'instant où je pour­
rai me rendre au vœu des habitants de ,cette commu­
ne. L'intérêt que ' vous y pr·enez sera pour moi un nouveau 
motif de ne rien négUger dans cette affaire. » 

Quelques semaines après, M. Etienne Tabou était 
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nOl1lmé recleUl de la « paroisse chérie » . C'était un 
ami personnel de M. de Kerdanet. Né à Lesneven, 
insermenté, il resta caché dans le pays pendant tou­
te la Révolution et fut souvent l'hôte clandestin de 
M. de Kerdanet dans son petit manoir de Kerduden 
au milieu des bois. Il en garda une vive reconnais­
sance à son « cher bienfaiteur ». 

« Dieu veuille, lui écrivait-il, vous en récompenser 
ici-bas et dans le ciel; je l'ai demandé e,t le demanderai 
toujours pour vous et pour toute votre respectable famille 
dans tous les sacrifices que j'-offrirai au Seigneur. » 

Et dans une autre lettre: 

« Monsieur et ,cher bienfaiteur, -saint Théarnec, notre 
patron, et surtout la chapel1e de Jésus vous ont la plus 
grande obligation. Veuillez m'avertir du jour où vous 
viendrez pr,endre pla<ce et poose'ssion des bancs dalllS l'une 
et dans J'autre de vos églis'es ... ) et N signe: « Totus sin­
cere tuus, Tabou. ) 

Il s'agit ici du banc seigneurial, réservé à sa famille, 
que M. de Kerdanet fH placer dans les deux susdites 
église et chapelle, à l'imitation des anciens seigneurs 
prééminenciers. 

Ces droits de prééminence, - il Y avait les gran­
des et les petites prééminences, - ont été conservés 
ct existent encore dans plusieurs paroisses du Léon. 
Les descendants des anciens seigneurs y possèden t 
un banc spécial, marchent les premiers après le cler­
gé dans les processions, même avant le maire de la 
commune ou les conseillers paroissiaux, reçoivent 
les premiers, eux et leurs dames, le pain bénit au 
début de l'année, sont nommés avant tous autres 
pour porler la bannière ou la croix de procession ... 
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Une autre nomination, due à M. de Kerdanet: M. 
Yves-Marie Berthou, vicaire à Ploudaniel avant la 
révolution, nommé recteur de La Roche-Maurice. 
M. Berthou, lui aussi prêtre insermenté, resté caché 
dans le pays; arrêté à Trémaouézan le 5 ventôse an 
VII, transféré à Quimper, et condamné à la dépor­

lalion : 

« '" Vu l'interrogatoire subi par cet individu, consi­
dérant que depuis 10ngtemIPs -cet individu sans domicile 
fixe parcourt les différentes icampagnes du !Finistère, 
portant partout l'esprit de fanatisme et d'insoumission 
aux lois du gouvernement; vu qu'il serait dangereux de 
souffrir la présence d'un fanatique de cette espèce sur 
le territoire de la République, arrête: le nommé Yves­
Marie Berthou sera déporté... » Il fut envoyé à l'île de 
Ré, d'où il revint en 180l. 

Parmi les prêtres réfractaires auxquels s'intéresse 
M. de Kerdanet il y en il un qui mérite une mention 
à part: M. Guillaume Huguen, né à Ploudaniel, 
vicaire dans sa paroisse natale, spécialement chargé 
de la trêve de Tl"émaouézan : pendant toute la Ré\'o­
lulion, il a joué un rôle très actif et très méritoire. 
M. de Kerdanet, d'ailleurs, le connaît depuis long­
temps et lui doit une grande reconnaissance: c'esl 
de M. Huguen qu'il a reçu ses premières leçons de 
grammaire française et de latin, au presbytère même 
de Trémaouézan. 

Arrive la révolution: M. Huguen refuse de prêter le 
serment à la Constitution civile du clergé, n'émigre 
point en Angleterre, reste caché dans la paroisse, se 
servan t de multiples cachettes, au bourg, dans les 
ruines ,du vieux manoir du Cosquer, et jusque dans 
les hautes herbes du marais de Langazel, échap-
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pant ainsi à " toute"s les J'echerches des gendarmes de 
Landerneau et des colonnes mobiles lancées à ses 

lrousses. 

Sa présence semble connue de tous, car les chré­
liens fidèles recourent à lui, en grand nombre, pour 
les baptêmes et mariages. L 'on a conservé ses regis­
tres de catholicité : depuis le commencement de 

l'année 1794 j u~qu'à la proclaination 'du Concordat 
en 1801, il a célébré 1.164 baptêmes et 520 maria­
ges, Les nouveaux-nés et les fiancés venaient de 49 
paroisses étrangères, dont une trentaine sont dis­
tantes de Trémaouézan d'au moins 12 kilomètres, et 
quelques-unes ,de 25 et 30 kilomètres. 

Le 8 ventôse an IV (27 février 1796), le commis­
saire cantonal de Landerneau écrivait a u commis­

saire du département à Quimper: 

« Je ne connais point de prêtre réfra-ctaire dans ce 
canton -de Landerneau, mais il y en a un, m'a-t-on as­
suré, qui y vient souvent fourrager : c'est un nommé Hu­
guen, ancien -curé de Trémaouézan; je ne le connais 
point, et d 'ailleurs ce scélérat, ainsi que tous ses confrè­
r,cs, se tient si ,bien déguisé qu'il serait iIlliPossible de le 
reconnaître. Le plus sûr et méme l'unique moyen de Se 
saisir de tous ces scélérats qui fanatisent nos campagnes 
ce serait de répandre du numéraire à quelques bons es­
pions", » 

Le 17 venlôse an VI (7 mars 1798), le commis­
saire écrivait encore: 

« Ce prêtre Huguen, depuis neuf ans, il !parcourt nos 
campagnes, travesti en paysan, Il fut un des plus ardents 
missionnaires qui prê~hèrent l'insurrection en Plouda­
niel. Sous le règne du 9 thermidor, plus osé, il parcou­
rait nos villes en ,plein jour, Depuis le 18 fructidor , il 
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n'y entre que la nuit. Il a souvent dit sur nos places que 
si quelqu'un tentait de l'arrêter, il le terrasserait d'une 
massue dont il est armé ... » 

L'intrépide M. Huguen fut cependant un jour sur­
pris par une patrouille de gendarmes de Landerneau, 
cnpturé, condamné à la réclusion.- Libéré en 1801, 

lors du Concordat, d'abord vi'caire à Dirinon, puis 
recteUl' à Trémaouézan, où il est mort le 13 janvier 

1818. Sa tombe se trouve dans le cimetière parois­

sial, près de l'église, et son souvenir, aujourd'hui 
encore, est très vivant. .. 

Citons enfin un autre prêtre, ancien émigré, à qui M. 
de Kertdanet procura une place dans le diocèse: M. 
Olivier Floc'h, né à Roscoff, neveu d'autre M. Floc'h, 
établi connne médecin à Lesneven. L'abbé Floc'h, au 

momen t de la révolution, était recteur-curé de Saint­
Louis de Brest. Rentré d'émigration, il est nommé 

curé de Nogent-sur-Seine, où il se morfond, loin de 
sa Bretagne chérie, et il écriL à son « bon ami Ker­

dnne l : 

« ... Dieu soit loué! ·C'est sa main qui dirige tous les 
événemen ts; à nous de nous y soumettre. Jete remer­
cie néanmoins de l'intérêt que tu prends à tout ce qui 
concerne un pauvre diable que tout le mond'e semble 
abandonner en Bretagne. » 

La cure de Morlaix 'devenant vacante, M. de Ker­

danet écrit à l'évêque qui répond: 

« Vos désirs sont remplis, Monsieur, M. Floch est au 
nombre des sujets que j'ai pr,ésentés à l'approbation de 
Sa Majesté. M. ~e Préfet n'a rien à décider SUT cet ob­
jet; il n'a qu'à e~écuter ce que le ministre des Cultes lui 
transmet de la part de Sa Majesté. 'C'est à mol à présen­
ter la liste. Vous devez être assuré que votre ilntérêt aura 
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toujours de grands dT'Ûits sur mon cœur; lorsque les prin­
cipes qui d'Ûivent régler mon administration me le permet­
tront, vous ne devez pas douter du plaisir que j'aurai 
à faire ce qui peut vous être agl'éable. » 

M. Floc'h fut nommé curé de Morlaix. Au presby­
tère de Saint-Mathieu de Morlaix se voit encore un 

podrnit de lui, portrait fait en Angleterre, l'abbé 
portant le costume la'ique usité par le clergé catho­
lique de Londres. 

Dans une lettre de Mlle Elisabeth Marion, biblio-
1 héclli re de la paroisse de Lesneven, arrière-petite­
nièce de M. l'abbé Floc'h, nous lisons: 

<r. Pendant son séjour en Angleterre, notre oncle fut 
grandement secouru par une dame anglaise qui vint en 
aide aux prêtres français émigrés. L'oncle la vénérait 
comme une mère. Devenu curé de Morlaix, il la fit venir 
chez lui, et elle séjourna quelque temps en son presbytère 
de Saint-Mathieu. Je crois qu'elle est morte à Roscoff, où 
il me semble avoir vu, dans ma jeunesse, une plaque 
de marbre apposée sur le mur de l'église, en reconnais­
sance à la mémoire de cette ,charitable dame anglaise. :. 

LA MORT DE Mgr DOMBIDAU 

Les quelques lettres que nous avons publiées mon­

trent l'activité déployée par Mgr Dombidau et les 
résultats obtenus pendant son règne: le palais épis­

copal rendu à son destinataire primitif; un grand 
séminaire, établi dans un beau domaine, se peuplant 
de séminaristes instruits et vertueux; des collèges 

secondaires ouverts pour les jeunes gens; des pen­
sionna ts et écoles primaires pour les jeunes filles; 
une lll11ison de retraite ouverte à Lesneven; et, pen­

dant ses séjours à Paris, de multiples services ren­
dus à ses diocés!ins tant prêtres que laïcs de toutes 
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conditions. L'évêque pouvait en toute vérite écrire 
ft son secrétaire, l'abbé Le Clainche (février 1816) : 

« Ce que j 'ai obtenu pour le diocèse et pour plusieurs 
individus prouve que je ne suis pas sans quelque petite 
influence. Je n'en reste pas moins dans ma simplicité; 
je ne -cherche en aucune manière à faire parade de la 
considération que l'on veut bien m'accorder. :. 

TI mourut à Quimper dans la nuit du 28 au 29 
juin 1823, à l' âge de 74 a ns, emporté presque subi­
tcmenl par une attaque d'apoplexie. 

Dans le mandemen t du 1·' .i uillct 1823, MM. Le 
Dall de' Tromelin, Mauduit et Henry, vicaires capi­
Lulaires, écrivaient· 

« C'est en fondant -en larmes, nos très chers frères, que 
nous vous annonçons la mort de l'illustrissime et révé­
rendissime évêque de Quimper, Pierre-Vincent Dombidau 
de Crouseilhes ... 

« Depuis dix-huit ans, le digne évêque que nous pleu­
rons n 'a cessé de répandre parmi nous la bonne odeur 
de Jésus-Christ. Rappelez-vous ce qu'était ce vaste dio­
cèse quand la Providence lui commit le soin d'en relever 
les tristes ruines, -et voyez ce qu'il est aujourd'hui: voilà 
son éloge. » 

Son COIJ)S fut, sùr ~à demapde: rtéposé dans l'hum­
hie cimetière du Calvaire d e'v ~nu grâce à lui le Grand 
Séminaire et transféré, en 1902, dans le cimetière du 
Séminaire actuel à Kerfeunteun, près Quimper. Une 
inscription gravée sur sa tombe rappelle la longue et 
difficile carrière qu'il a si bien remplie sur le siège 
(le saint Corentin. 

Chanoine J.-M. GUEGUEN, 

ancien recteur du Folgoët . 





QUELQUES D~(OUVERTES 
Finistériennes de l'Age de Bronze récent 

La mise au jour, lors de travaux de tout ,genre, de 
dépôts d'objets de la fin de l'Age du Bronze, ou la ren­
contre d'objeùs isolés de la. même époque, sorut assBZ fré­
qu~ntes en Armorique occtdenta,~e. Si l'on tient compte 
doo trouvailles qui passent inaperçues, par suite' de 
l 'ignorance des in'\"enteurs ou ·de la négligence des auto­
rités l ocal'es , on peut les tenir pour innombrables depuis 
plusieurs générations. Et pourtrunt la moirudire décou­
verte méri:te d'êtlre sCl"uvuleusement examinée et consi­
gnée, ,et autan t que possible, sauvée et conservée dans 
les ·collections publiques. La stricte 1ocaHsation d'un objet 
de type déterminé peut être une indication des plus pré­
cteuses SUI' la révartition des habitats, l~ voies commer­
ciales, les influences d 'une civililSation sur une autre. Une 
ténacité et une lPati'ell'oe de fourmi seraierut nécessaires 
pour 'Pouvoir établir un tableau cohérent et représenta­
tif de la préhistoire d'une région comlm1e l'Armorique. 

LES BRACELETS EN OR, DE COLLOREC 

Au Nord ,de la c(XtIl(ffiune de Collorec, près de Ruguel, 
se trouv'e, au lieu dit RungaUic, un terrain rooailleux, en 
pente vers le Sud, qui n'a jamais dû être cultivé, et qui 
est la propriété de M. F. Le Pag,e, de Quimper. Unie car­
rière de matériaux d',emp~errement y est actue[l.ement 
exploitée pour le COIlllPte des Ponts-et-Chaussée1s par 
M. J.-F. Lostanlen. La couche tJe.rreuse superficielle, là 
où elle existJe, peut a:tteirudl"e 80 ,cm. dans des creux entre 
les blocs rocheux (bancs de quartzites dans les schilStes 
,du Carbonifère inf,ériieur). A ·environ 200 m . au Nord, sur 
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la ,ocête, se trouve un petit menhir haut de 1 m. 80 envi­
ron, et dans }es environs, d'autres blocs 'couchés oot pu 
être également des mégalithes. Coordonolées Lambert 
146,25. - 385,00 environ. 

Au mois Ide maxs 1954, le carrier c1écouvrit six haches 
à douille quadranlgulair'e en bronze, groupéeS et dispo­
sées la po:inue en bas dalllS un ,cr:eux de rocher. Il a été 
possible de récupéŒ",er deux de ces instruments, qui sont 
du type al'mloricain le plus classique,. 

EnsuLte, au moils de mai, travaillam't à elllVioon 1 m. 50 
du point de la précédente trouvaille, le carrier découvrit 
à ,la surf8..lce du rüchler, à environ 80 cm. de profondeur, 
côte à ,côte, ,deux Ibmcelets en or. Il nous a été possible 
de les acquérir pOUŒ" le Musée PréhistOrique Finistérien, 
et nJOUS devüThS remercier ici MM. Le Gam, lnigénieur des 
Travaux PU!bUœ c1e l'Etat, à Ghjâ,teamnle:uf-du-Faou, et 
E. de Saint-8imon, à ISt-Goaz.ec, pour nous avoir alerté 
et fa.cilité les négociations av·ec l'ill'v,enteur ·e,t le proprié­
taire du farud!s, qui se sont d'aiUeurs déroulées au mieux ' 
des intérêts de ces derniell's. 

Ces deux intér·as.sa'll'tJs obj-ets d'ornement sont du type 
dit « br8..lceJ·et Qu'V,ert », ou mieux « penannulaire' ». Ils 
sont très simillaires de forme cümm:e de poids, pesant 
respelCtiv'ement 45 gr. 635 et 46 gr. 685, 'ce qui implique 
qu,e Jes gen!s de la fin de l'Age du Bronze, de nlOs régions, 
connaissaient l'usag·e d'Ul1Je balanoe simplifiée. Leur dia­
mètr·e maximum est de 60 mjm. environ; lorsqu'ils furent 
délcOUV'6!l'ts, Hs étaient plus fermés que maintenant, 
l'inventeuil' les ayarut légèrement ouverts pour les essayer 
au bras 'de sa fille; de 11ait, ce ,di8..lffiètre assez mince, 
implique l'utilisatron sur un poignet f.éminin pas trop 
robuste. Leur section 'est gr:oss.ièN~ment drcU'lai:œ, d'un 
diamètre mOylen de l'or:dre de 4 mm., assez peu régulier, 
sauf aux extrémités qui sont légèrement évasées en trom­
pette. Aucune décoration, sauf pour l'un d'e'ux qui porte 
à la base des trompettes, sur une fac,e, deux marques 
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fr3iplpéE*>, en fOl'ffie <de V, d'un millimètre de long. Le 
métaà de <ces bijoux est d'un bon titre, de belle couleur 
« or », que l'on ipeut évaluer aux environs de 850 mil­
lièmes de fin 'alons que beaucoup cie's objets de l'Age du 
Bronze sont sou~ent seulement en « electrum », d'une 
teinte pâle, av,ec plus de 25 % d'argent). 

Les brllicelets pen annulairE*> de la fin de l'Age du 
Bronze sont innombrllibloo en Irlande, l'Hibernie ayant 
fait figure de véritable « E:ldorllido » pendant cette 
période, et de là ont été rubondamment exportés dans 
le reste des lIes Britanniques. Parmi ,ces brllicelets insu­
laires, il y 'en a quelques-uTIl.s aussi si.mjples que les nôtrE*>, 
petits lingots d'or tout juste tl'availlés par martelage et 
poli:ssage, mais la plupart sont superbement façonnés, 
av'ec des trompe'ttes beaucoUIP plus évasées ou divetl'si­
fiées, et fréquemment av,ec une belle décor,ation. En 
Gaule, les objets d'or sont beaucoUip p~us rares, et, à 
cette époque, l'Armorique se montre de beaucoup la région 
la mieux pourvue (c'e qui va avec l'extrême fréquence 
des dépôts d'obj-ets ,en bronze) . Pour ne s'en tenir qu'aux 
bra'cel'ets pennulair,es massifs (donc en écartant ceux qui 
ont été mafltelés jusqu'à la fOl'ffie de ruban plat), en fai­
sant un ,reoelliSement sOllI1ffiaire, on peut citer: Calvados: 
Fresné-la-Mère, 1. Manche: Carteret, 4. Ille-et-Vilaine: 
St-Mar'c-Ie-Blanc, 1; Martigné-Feœhaud, 1 de 34 gr. 
Côtes-du-Nord: Matignon, 4, pesant respectivement 
70 gr., 109 gr., 143 .gr. et 197 gr .; Saint-Br:ieuc (envi­
rons ) , 1; V~eux-Bourg-Quintin , 3; Saint-Carné, 1; Maël­
Pestivien, 1 fragnnent de 57 gr. Finistère: 1, sans loca­
lité précise; Lanrivoaré, 2 de 36 et 44 gr.; Collorec, donc 
2 <de 45 et 46 gr. Morbihan : Roudouallec, 3. Loire-Infé­
rieure: environs de Pontchâteau (Crossae ou Besné) , 2, 
dont l'un de 314 gr. Vendée : Château-Guibert, 2; Le 
Lamgon, 1. Gironde: Mios, 1 de 330 gr. La répartition des 
bracelets plats, des torques ou des lunules en or con­
firme qwe c'est le versant 'du Massif-Armorkain donnanrt 
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sur la Manche qui est le plus favorisé. Cependant, si les 
lunules sont ,certainemerut 'd'origine irlanidame (et sont 
d'aiUeurs du Bron2le Ancien ou Moyem.) , comme peut­
être Jes torquoo torsa1dtés (qui se portatent, en fait, sans 
doUite comme des braoel'ets s~iralés), on doit r,emarquer 
que les br,rucelets de nos régions ne ~résentenlt jamrus les 
magnifiques a.lppenl<üces terminaux des types irlandais. 
Du côté de l'Europe c'entrale et septentrtonaJe', où il y 
a de beaux bLjoux en or, les bracelebs prennent rare­
ment une forme aussi sLmple : les exemples les plus occi­
dentaux sont 'en tout ,cas Wichelen en Belgique, 252 gr., 
et une loc'auté indétennlinée du département de l'Ain, 
80 gr., tout à fait similaires aux braceàebs a.rmoriocains. 

Mais dans la · péninsule ibérique en possède de nom­
breux exemples, ,au Por,oUlgal ,et surtout 'en Gailtce, où le 
trésor de Çailid.as de Reyes (28 k,g. d'or à l'origine!) en 
comportait quelque chose comlme 27 exemplair,es. Dans 
ces conditions, ün peut hé.cJiter à juste titre entre 
l'Irlande et la Gail,Loe, Ideux pays qui, à maintes repri­
ses, ont 'eu des rrupporbs étroits avec les civilisations pré­
historiques bretonnes. n convient toutefois de ne pas 
oUlblVer 'que le Massif Armoricadn n 'a pas été si pauvre 
en or, loin de là, et une origine locale, au moins pour 
une part, n'est pas exdue. 

UN 'CURIEUX BRACELET EN BRONZE 

DES ENVIRONS DE QUTIMPER 

M. E. Guibourg nous a aimablemen t lais~,é étudier 
trois obj ets de sa collection, qui lui ont éUé fournis 
comme découverts ensembl'e aux environs de Quimper. 
Le premier est une haJche à douille quadrangulaire armo­
r1caine du modèle le plws courant, ce qui !l'lOUS donne 
ici encore, une date du Bron2!e récent. Le deuxièmle est 
un bmcelet fragmenté, dont le diamètre moyen inté­
rieur devait être d e l'ol1dre de 50 mm., formé d 'une tige 
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pleine à section ronlde, de 6 mm. d'épaisseur moyenne. 
Mais, aux extrémités qui s'amincissent, sont soudées, du 
côté ext;ér~eur, deux lVolUJminJooses sphères \creuses de 
bronze, de 23 mm. de diamètre, dont une seuJe est res­
tée int3Jcte. Les !Soudures des deux boules au corps sont 
assez habiieanenrt réalisé. (A) En dépit de recheœhes 
dans des recue'i~s typologiques de pays variés d'Europe 
ocddlell'tale et centrale, nous n'avons pu délcouvrir 
d"ex·empil.·e figuré d'ornement de ,oe genre. (B) 

LE DEPOT DE FONDEUR DE KERGUEROU 
EN REDENE 

En juin 1951, il fut découvert, en défrichant le tail­
lis de Coat-LimiIlJec, près Kerguérou, en Rédéné, par 
M. F. CardUlrl!8l', cwtivaJteur, <au pied d'une groSISe roche, 
un v·ase gTossier en argile, qui fut brisé au m!oment de 
sa mise à jour, r'empli de fragmentAS d'objets en bronze, 
pesant au total envrron 2 kg . 500. Oe dépôt put être 
!lJcquis pour le Musée Préhistorique Finistérien. Le vase, 
dont il ne subsi'stait que le fond et une partie de la 
panse, en fragments, qu'hl a été possib1e de recoUer, oot 
en terr-e très grosSièr'e et mal rcuHe. Il s'agit cer,taine­
ment d'UIIl rCl'leuset en argile, dont le diamètJrie d'Il fond 
était de 10 rcm. environ. Les fr·agm.ents de bronze, au 
nom)bre dl'tl,Ille soixantain1e, Idont beauooup très mini­
nes, compr'ennent des rés'Ldus die haches à ahlerons, 
d'épées du type aJtlantique Icaraoctérisbique (<< carp's ton­
gue » ), de petitAS poignards, d'uIlle ra.pière, d'un rasoir, 
de fOUl'lr,eaux d'épées à sedion lozangique en tôle très 
mince, un talon rde lance, de rdeux frngmenhs de brace­
lets décorés, et ellifin Idle petits rCulots de métal refondu. 
Les fourreaJUx d'épées de ce type sont peu fréquenlts en 
Armorique, seule la c3Jchet1Je de Saint .. Brieuc-des-Iffs 

(A) Trois séries de qurutre petits boUl'1'€lets en relief ornent 
le côté extéri'em des extxémitJés du ool"pS'. 

(B) Le tro1lsrième objet est un .fragment d'un bl'aoelet plat 
de 30 mm. 1argeur, 1 mm. d'épaisseur, dkcoré de triangles et 
lozanges hacilJUTés. 
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(Ille-et-Vilaine) en ayant fourni un certain nombre, Un 
des bracelets, du type plat est décoré de points, l'autre, 
à section pleine, de motifs curvilignes complexes. 

P.-R. GIOT. 





FERMES DU PAYS DE QUIMPER 
A LA FIN DU XVW S. ET AU DÉBUT DU XVIW 

La vie rurale en Basse-Bretagne, sous l'ancien régime, 
est assez mal connue. Elido Colin, dans une étude sur 
l'Evolution de l'économie rurale C1:u pays du Porsay, écri­
vait (1): « Si des recherches analogues étaient possibles 
dans d'autres Etudes (de notaires), la question serait 
serrée de plus près, et la confrontation des résultats 
fructueux sans doute. » Ce qui suit n'est qu'une petite con­
tribution dans les recherches sur l'économie de nos fer­
mes à la fin du XVII" et au début du XVIII" siècl,e. La 
documentation est puisée à la même source, ce sont des 
actes, faits devant notaire, d'inventaires après décès, 
que nous avons l"etrouvés ,chez les paysans, pieusement 
conservés, en très bon état, dans quelques tiroirs d'ar­
moire ou quelque peu malmenés, sous forme de liasses 
ficelées, déposées sur les solives d'un grenier (2), Hélas! 
ces archives ne peuvent donner des lumières que sur la 
condition des ;paysans aisés, les fermiers, les domestiques 
agricoles, et toutes les petites gens ne fréquentant pas 
les études notariales, n'ont pas inscrit ni leurs biens ni 
leurs peines sur des papiers ou des parochemins. Qu'im­
porte, on peut imaginer valablement ce qu'était le pau­
vre quand on entrevoit la condition du riche. 

(1) Ellicio Colin, Evoùutiom de l'économie rurale au pays du 
Porsay, de 1815 à 1930, dans le Bulletin de /,a Société Archéo­
logique, LXXllr, 1947. 

(2) Nous ,exprimons ici nos vid's remerdemerus aux nombreux 
cultivateurs qui nous ont fourni ces pièces d'arohives. 
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MORPHOLOGIE AGRAIRE. - Les inventaires que nous 
avons eus en mains sont ceux de fennes « moyen­
nes », des ·exploitations de 10 à 20 ha., c'est-à-dire des 
fermes que nous -classons de nos jours dans une caté­
gorie identique. Les paysans aisés du XVII" siècle culti­
vaient donc un espace comparable à celui que leurs des­
cendants continuent à faire fructifier. Dans la hiérar­
chie sociale de la campagne, le rapport des conditions 
de vie semble s'être maintenu. Il . y a eu évolution et 
non révolution, mieux: une infiltration massive des idées 
et techniques modernes dans un ensemble qui conserve 
quelques caractères archaïques. Inventaires en mains, 
nous av-ons par·couru les -champs et les chemlins pour 
retrouver les vestiges d'un passé de plus de deux siè­
cles. Nous devons dire combien ces promenades nous ont 
paru agréables et intéressantes. 

La terre était déjà 'divisée en nombreuses parcelles. 
Voici les données ,concernant une ferme (1). 720 mètres 
carrés, 840, 1.200, 300, 3.000, 1.200, 240, 360, 1.180, 1.100, 

850, 480, 120, 6.700, 2.400, 7.200, 12.000, 1.020, 6.420, 9.720, 

9.840, 7.060, 720, 2.520, 2.640, 2.220, 3.240, 15.200 (2). -

Les par·celles étaient relativement petites, en part1culier 
celles qui se si tuaien t près des hâ timen ts de la ferme 
tandis que les plus grandes étaient les plus éloignées. 
Les noms changent. On sait qu'un ,grand nombre de 
petits ' champs, ·entourant le chantier rural, s'appellent 
liors, courtil, parfois vergers. Ceci indique une destina­
tion ·culturale: les nombreux liors sont des potagers -­
c'est là qu'à la fin du XVIII" siècle, on commencera la 
culture de la pomme de terre, 1-e courtil est destiné à 
une ·culture spécialisée, on découvre toujours le courtil 

(1) Inventah-e de 1790, faisant estimation des lieux d'une 
ferme de P1Qgonnec. 

(2) La corde étailt 1'uniJté agraiTe qui a varié dJans- le temps 
et l'eS1J)ace. Les vierux paysans de Pl1ogonnec m'ont a·f:fumé 
que le jOUl'1Il'ail vaùait 80 cordes. 
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à ,chanvre, tandis que le verger est planté de pommiers 
et de poiriers dont les fruits servent à la frubrication 
soit du cidre, soit du poiré. Faible production, trois ou 
quatre barriques sont notées, sur les inventaires. Puis 
viennent « les par,cs » qui conservent encore de nos 
jours, à part quelques 'exceptions, les mêm\es norrus, enfin 
deux surfaces non encloses: la gaigneI'lie (15.200 mètres 
carrés, faisant partie d'un plus vaste ensemble, vérita­
ble oparfield et un « morceau » de la Montagne (Mon­
tagne de Locronan) ayant une superficie qui n'est pas 
indiquée. L'ensemble de ,ces par,celles ne forme pas un 
bloc, déjà le pr,oblème du remembrement méritait d'être 
posé. - Cependant on imagine fa,cilement la conquête 
de la terre et la formation agraire, un ilât ancien autour 
de l'habitat, une zone qui s'élargit pour atteindre des 
terrains no~ enclos et, enfin, plus loin - pour une cause 
économique, - une partie de la montagne. L'étude des 
talus, eUe 13. ussi , est riche d'enseignement. Les Hors et 
courtils sont entourés de talus importants, ce sont les 
« muvelturs », levées de terre consolidées par des mturs 
en pierres sèches avec des plantations d'arbres (chênes 
et, souvent, châtaigniers ou hêtres). Les parcs ont éga­
lement leurs « fossés » classiques, ,c'est-à-dire leurs 
levées de terre et les deux profonds sillons qui bordent 
la levée dechaquecâté. 

Enfin viennent les open fields, qui d'ailleurs ont été 
transformés depUlis, la gaLgnerie au XIX· siècle ayant été 
partagée et enclose. 

L'étude comparative des prix de la terre a également 
un intérêt. Les parcelles de grandes valeurs sont les 
« liors » et les nombreux courtils, ce qui nous semble 
normal, car ,c'étaient de véritables jardins. Quant aux 
champs et prés, le mode d'estimation paraît curieux, on 
donne séparément la valeur de la parcelle et celle des 
talus qui la borde, il est vrai que ces « fossés . » oc,cu-
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pent le quart de la surface de l'exploitation. Par « fos­
sé », il faut entendre la levée de terre et les deux dou­
ves, de 0 m. 80 à 1 m. de lar·ge, qui la longent de cha­
que côté. Mais, autre .curiosité, la valeur de l'unité 
agraire de talus est supérieure à celle de la bonne terre 
qualifiée chaude. Comment expliquer ce qui paraît, au­
jourd'hui, une anomalie? Faut-il envisager les règle­
ments qui régissaient le domaine congéable et donnaient 
une valeur supérieure aux talus, à cause du bois qui y 

croissait et qUli appartenait au domanier? Mais les 
inventaires ·consultés n'indiquent pas toujours cette for­
lU'e de tenure. Ce qui est certain, c'est que « l'Open 
field ~ a une valeur bien moindre qu'un ·champ clos 
sans ajouter le prix du talus; généralement, le prix de 
la terre chaude est doublé. Le talus donne donc à la 
terre une importante plus-value. Les raisons évoquées 
sont multiples: goût d'un tempérament individualiste, 
aimant un marquage sûr des limites de la propriété, 
protection des cultur·es contre les méfaits du vent, meil­
leur drainage du s.ol, fadlités pour le gardiennage des 
troUipeaux (et pourtant, pourquoi le rôle joué par le 
paotr saout - le vacher!), il est pOSSible que la cou­
tume ait prévalu, le paysan croit, sans P.e~pliquer, que 
sonchamp dos est meilleur à tout point de vue. Notre 
documentation ne nous permet pas de donner la solu­
tion, certains vieux paysans qui ·ont vu clore des par­
celles à la fin du XIX" siècle, dans les gaigneries, affir­
ment que les talus qu'ils ont construits avaient un dou­
ble rôle: délimiter la propriété et faciliter le pacage. A 
part une ·exception, dans tous les inventaires consultés, 
chaque tenure possède une parcelle de monta·gne, non 
enclose, évaluée à très ,bas prix, qui joue un rôle dans 
l'économie rurale, mais pour une part médiocre. De 
même que les prix équivalents des parcelles de terres 
chaudes et des prés à foin, nous permet de ne pas sous­
estimer l'élevage, il est vrai que le manque de plantes 
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fourragères donne toute sa valeut au foin, aliment essen­
tiel du bétail pendant l'hiver. 

L'aspect de nos champs avec deux, trois et quatre 
soles frappe aujourd'hui notre vue, il en était de même 
à la fin du xV" siècle. Pourquoi cette coutume? Incontes­
tablement, le paysan -connaissa.it la rotation des cultu­
res et le nombre de soles permet d'envisager un assol­
lement à base triennal et, pourtant, la culture céra­
Hère se prête assez mal à -cette métJhode, il est vrai que 
la surface ensemencée sous blé, avoine, seigLe ... , ne pré­
sente que le tiers ' de la .superficie des terr-es chaudes, 
la jachère, nécessaire à l'éIevage, entrait pour une 
grande part, dans le système économique. 

A la fin du XVII" siècLe, l 'unité agraire em(ployée est 
la corde, tandis qu'au début du XVIII' siècle, dans divers 
inventaires, on évalue la superficie 'en journaux, sans 
doute que l'expansion culturale, la surface des soles 
augmentent et à des surfaces cultivées plus étendues 
correspond une unité agraire plus appropriée. Ou bien: 
à temps nouveaux, coutumes nouvelles. Enfin, nous 
avons pu vérifier que les -champs ont conservé leur nom 
d'époque, le cadastre n'a fait qu'entériner ce qui était, 
l'orthographe seule subissant quelques retouches. Avec 
l'-enclosur-e, la seule appellation française, la « gaigne­
rie » a disparu. 

La description du paysage à travers les inventaires 
est-elle -complète? Nulle trace de chemins privés, des 
servitudes de passages multiples, des ouvertures de 
champ si nombre1ux dans les actes du XIX' siècle. Est­
ee un oubli de la part de l'homme de loi, et pourtant 
nous ne le pensons pas, car la minutie de la descrip­
t ion n 'aurait ,pas laissé échapper de tels détails. Heu­
reuse époque sans doute où hors des champs, la terre 
sert à la -communauté san.s provoquer la discorde au 
village. D'ailleurs, .symbole des liens communautaires, 
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près de l'haJbitat s'é'tenld un vaste espace, le « l'eur ker » 
et les issues, aboutissements des chemins de terre que 
l'on dte dans les inventaires, mais qui ne sont pas éva­
lués dans le décompte des prix. Il semble jouer un rôle 
humain uniquement et non un rôle économique. 

LE CHANTIER RURAL. - VoilCi la delScr1ption d'un chan­
tier rural (1). 

La maison manale, construite de deux longueurs, à 
2 pignons avec une chambre au bout docidant et une 
pièce au bout d'orient contenant ~msemble d·e long 6Q 
pieds, de large 13 pi'eds ,et un tiers et de hauteur 7 
pieds et demi, ayant deux portes avec fenêtre mi-croi­
sée dans la longueur du midi, une fenêtre dans le 
pÏ'gnon et une fenêtre dans la longueur du nord, une 
cheminée dans ,chaque pignon. Le pignon du midi et le 
pignon d'orient sont en pierres de taille 'et le reste en 
pichage prissée compris massonnage, boissage et couver­
ture de gledz 2) la somme de 869 livres, 4 sols. 

Autre maison située à l'occident de la dernière dénom­
mée ,construite de 2 longueurs et deux pignons de gros­
ses pÏiChages, ,couverte d',aI1doise, con tenailit de long 25 
pieds, de hauteur 7 pieds et demi et de largeur 13 pieds 
et un tiers, prissée compris massonnage, boissage, plan­
ches pour fenêtre, cheminée, la couverture d'ardoise la 
somme de 488 livres, 7 sols. 

Autre maison nommée la chambre neuve construite 
de deux longueurs et deux pignons -contenant de long 
18 pieds et demi, de largeur 12 pieds 'et demi et de hau­
teur 7 pieds et demi, ayant une cheminée au pignon 
d'occidant, une porte et une fenêtre mi-croisée dans la 
longueur du midi ; et le pignon d'occidant, cheminée, 

(1) Inventaire ,après décèS de la femne de Ker'Vuant, prurois­
se de Plogonnec, fait deVlant notaire de ha juridiClt10n du mar­
quisat de Néveit et de Pou!ldlavid le 11 décembre 1680. 

(1) Chaume de pa1li1e , 
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pOl'te et fenêtre de pierre de taille et le reste de la 
maison en grosse piohage prissée, compris boissage et 
couverture la sOllÙThe de 174 livres. 

Autre maison nommée « Ty Anne Coz » avec façade 
à l'occident contenant de long, 2 longueurs de 30 pieds, 
de large 14 pieds, de haut 7 pieds et demi prissée ave,c 
porte, f'enêtre, cheminée, boissage et couv'ertur,e la som­
me de 372 livres. 

Autre maison nommée la vieille chambre située à 
l'orient de la dernière, ·contenant de long sur deux lon­
gueurs, 17 pieds et demi, de large 14 pieds et demi et 
7 pieds et demi de haut, prissée massonnage, porte, fenê­
tre, boissage, couverture la somme de quatre vingt douze 
livres. 92 livres. 

La grange sur l'aire construite en piene de taille cou­
verte de gledz ayant de long à déux longueurs 28 pieds, 
de large 12 pieds et de hauteur 7 pieds et demi, prissé 
le pavement, le tniassonnage, boissage et couverture mon­
tés à la somme' de 268 livres. 

Le four construit de pierre de taille ayant de diamè­
tre 7 pi'eds et demi, prissée, vu le pan de muraille qui 
soutient la maison à four du nord, huit pieds de long, 
six pieds de haubeur du 'côté du midi, la maison à four 
construite sur pilotis, le tout valoir la somme de 132 
livres. 

Une petite maison auprès du puit contenant de long 
à 2 longueurs 13 pieds, de large 5 pieds et 7 pieds et 
demi de hauteur, massonnag,e, porte, boissage et couver­
ture, la somme de 42 livres. 

Une soue à cochon situé à midi du jardin contenant 
de long 11 pieds et demi, de largeur aux 2 pignons, 8 
pieds, de hauteur 5 pieds prissée 'compris m'assonnage. 
bOissage, couverture, une porte la somme de 30 livres. » 

La propriété bâtie comprend 9 corps de bâtiment qui 
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peuvent se répartir de la façon suivante : 2 maisons à 
2 pièces, 4 penty et 3 bâtiments à usages divers. Les 
propriétaires habitent la maison manable, la plus grande 
dont la forme d'implantation est -curieuse, c'est une 
-construction longue de 20 mètres, large de 4 m. 30 et 
haute de 2 m. 60. Dimensions caractéristiques, le bâti­
ment est long, étroit -et bas, la hauteur semble être une 
dimension standard à toutes les constructions solides. 
Le plan général du chantier rural est classique pour la 
région, 3 maisons sur un-e ligne et autour de ce bloc 
central, le reste -est éparpillé. L'histoire de la création 
de l'ensemble rappelle une constante de l'habitat rural. 
On ne démjolit que rarement pour refair-e du neuf; au 
cours des générations on ajoute, souvent lors de la « ré­
servation » un corps de logis, la pius vi-eille bâtisse ne 
servant plus à J'hll!bitation humaine. Voiüi donc œtte 
maison manale, la dernièr-e construite, la plus vaste -
cependant recouverte de chaume, mais où la pierre de 
taille a joué un grand rôle dans la construction - à. 
côté, une autre maison r,e'couv'erte d'ardoises mais sans 
pierr-e de taille est sans doute antérieure à « Ty Anne 
Coz », la troisième demeure. Quant aux pentys, le pl~ 
vieux, c'est la vieille chambre, .puis c'est la chambre 
neuve, ces demeures sont construites lors des réserva· 
tions tandis que la petite maison, « ty bihan » est réser­
vée à l'usage des domestiques. On suit également l 'évo­
lution technique, toujours un plus grand volume danoll 
l'habitat, apparition d'un appareillage de mur plus s01-
gné, des ouvertures plus nombreuses, ie Chantier rural 
voit ses bâtiments s'étendre en surface et non en hau­
teur. 

Toutes ces maisons seIDiblent être habitées par une 
population qui paraît être nomlbreuse. Aucune traüe de 
cohabitation entre homlmes et animaux, il est vrai que 
ceci se passe dans un milieu d'un niveau relativement 
élevé. Peut-être certaines 'bâtisses - comme cela se voit 
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souvent de nos jours, sont transformées en crèches. Il 
est permis d"en douter, car sur d'autres inventaires, on 
trouve la formule suivante: « une maison appelée crè­
che » qui indique sa destination, or, dans ce village, on 
ne retrouve pas c'ette précision d'une part, d'autr'e part, 
la soue à cochon est bien décrite. Et pourtant, nous le 
verrons au chapitre 'suivant, l'élevage est important: 
4 chevaux 'et 1 poulain, 8 vaches, 3 veaux, 2 bœufs, 
3 ·cochons et 2 cochonnet.s! Où longe-t-on toutes ces 
bêtes. La soue est à peine suffisante pour la gent por­
eine, il faut au moins 2 ou 3 penty pour loger les autres 
animaux, la grange étant utilisée, suivant une tradi­
tion, pou'r le ramassage de produits de la terre et, en 
hiver, comme atelier de bricolage. Cependant le pave­
ment semble indiquer qu'une partie, au moins, servait 
d'écurie. 

Le chantier rur.al ,comprend ensuite la partie non 
bëtie. Devant la maison manale, l'air,e neuve (1), tan­
dis qu'à l'écart, la vieille aire ne joue pas son rôle ori­
,gine!. Dans tous les inventaires, la II'I\ême remarque est 
faite, sans doute est-ce le signe d'une évolution écono­
mique vers plus de prospérité, d'autant plus que leur 
surface est sans cesse croissante. Légèrement à l'écart, 
un liors entouré de talus solide est destlné aux tas de 
foins et de paiUes nombreux, mais de volumes restreinœ. 
Enfin, partout, on insiste sur la ,présence du puit.s dont 
on donne une bonne description, sans oublier la chaîne 
et le seau. Il est généralement profond, de 8 à 13 m . 
Comment dans une région où les sources sourdent de 
partout, l'hrubitant a-t-il installé son exploitation dans 
un endroit sans eaux courantes? On explique souvent la 
dispersion de l'habitat par la présence de point.s d 'eau 

(1) On satt les gr'aJ!1Jdes fêtes qui se déroulaient lors de la cons'­
truCition de l'air,e neu'Ve; on dansait les saks de pri[JJte<IIlIPs pOlUir 
donner de l,a consislbaI1lCe à Il'argill!e et à la teTre jMme qui re­
oou'VTIaÎ'ent un oourbassement de p~eNe. 
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nombreux, pourquoi à l'origine ne pas s 'installe'r près 
d'une fontaine . D'autres c·auses sont intervenues et, si 
j'en crois la parole d'un vieux paysan, l'eau qui ruisselle 
est destinée aux animaux, elle serait polluée, tandis que 
l'eau de puits a bien d'autres vertus : limpidité, fraî­
cheur et pureté ; hélas! si ceci explique les raisons de 
t elle construction nous pouvons im'agin,er les règles d'hy­
giène de nos ancêtres. 

Ainsi, dans le paysage, le chantier rural apparaît tout 
ramassé sur lui-mlême, bas et gris (toiture de chaume 
et murs de pierres du pays) entouré ,et partiellement 
dissimulé paT un bocage très serré. 

>L'ECONOMIE RURALE. - Une 'exploitation tYJI)e (1) 

cOIDiPrenld globalement 12 ha 1/ 2 qui se décompose de 
la manière s uivante, les chiffiTes sont arrondis 7 ha 2 
SOlliS terres réputées ohaJudes, 0 ha 8 de terTes froides, y 
compris 3.240 m2 de mont3igIne, 1 ha 2 sous prés à foin 
tandis que les pifés froi,ds couvrent 0 ha 6, un petit tail­
lis et enfin 2 ha 5 de « fossés ». A première vue, la répar­
tirtton des terres dans une e~loitaJt!ion qui pratique la 
polycuJlture est 'OonvenaJble, mais à part l'importance des 
tallliS qui couvrent une importante superft>Cie, on peut 
remarquer c,epenldant, toute proportion gardée, que la 
culuure doit l"emjpor,ter sur l'élevaJge·. Rema.rquons égaJ.e­
ment la failble surface de terrains en friches et c'est une' 
constatation à faire au sujet de nombiTeux inventaires en 
y ajoutant les chiffres très bas qui indiquent les espaces 
sous taillis. Le pays est déjà, semble-t-n, dénudé; il est 
vr,ai que les grands domaines fo.restiers existaient. 

Dans le chapitre l, nous avons déjà évoqué les' prix de 
dift1ér enrtes pal1Celles: la tene chaude ,et les prés ,à foin 
sont au même prix s 'il y a enclosure, les terres froides en 
friches valent le vingtième d'une superficie équivalente 

(1) Nous col1ith1JUQt1S à prendre pour base la fenne déjà citée, 
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de talus! L'élev,ag'e ne semble donc pas négligé; on tient 
l,a prairie à foin pour être de bon rendement, mais le pay­
s'an est soucieux de la valeur du sol, et une pa'l1Celle sous 
« stuts », c'est-à-dire riohe en humus et en produits fer­
tiàisants, doulbJe sa valeur. A part les liors et les courtils, 
chaque parcelle a plusieurs soles la gaigneri-e subissant 
le même sort, et les rléc.oiltes sont surtout oéralières. Voi­
ci le bhlan d'une production annuelle: 

Les blés tJant bat4:ms qu'à battœ 2 pipes 
,et dem\i. (1) .. .. .. .. .. .. 

6 pipes de seitgle.. .. 
7 pipes de blé noir.. .. ., .. 
4 pilpes d'avOline. . . . . .. .. 
5 (,comble 'de pUla'te) mélange d 'avoine 

et de seigle. . .. .. .. .. .. 
2 « flMlons » de seigle non battus esti-

80 livres 
90 1. 
90 1. 

48 1. 

9 1. 

més à 22 pipes. . .. .. .. .. .. .. .. 300 1. 
Quant à la 'P,aHle et au foin: 

2 bas de foin oontenant 21 ,oharretées 127 livres 
1 tas de pilHat contenant 5 ,charre-

tées 1/ 3.. .. . . .. .. .. .. . . . . 10 1. 
,tas de pruille de froment : 7 charre-
tées et V2.. .. .. .. . . ..... . 15 1. 

1 tas de paLlle d'avoine: 9 oharre-
tées 1/ 3.. . . .. . . .. . . . . ., .. 18 1. 

La paUle d'e seilgle à battre étant da!IlS 
2 tas (<< mullons »> estimée à 60 

,charretées. . .. .. . . . . .. .. .. .. 90 livres 
La paille de seigle sur Je foin et \Sur 

la paille d'av'o'ine, de froment e,t de 
pillate estimée à 3 'charretées .. .. 

qu'une moyenne en1IPlOlyée est im(possible. 

5 livres 

13 sols 

12 sols 

Le grand problème ,est donc la production du grain, 

(1) Nous nous 'eXC'USQllS de n ',avoiT pu établ'il" l 'équivalence 
moderne de cetJte me5UŒ'e de ceJpaJCité, les varilations sont OO1les 
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car les inventaires sont muets pour tout autre produit, 
n'y a-t-il donc aucune autre récolte? Et les l1éserves 
fourragères, betteraves, choux, n.ave,ts, 'e.tc? La grange 
n 'a donc pas 'encore le rôle qui ~ui écherra au 19" siè­
cle? En eff,et [es lIlombreux greniers et bahuts, coffres 
où l 'on entrepose les 'réserves sont et fornnent l'ameu­
blement des mal.sOIl's. En regardant de plus près les valeurs 
des récoltes et l'ordre d'inscrlptLon sur les inventaires 
une remarque s 'impose, ,le prix du from'ent est double 
de celui du s eigle qui arrive au IPremlier l1a.ng pour la 
quant1bé, le <blé noir est la deuxième ,oérérule, ce qui est 
normal, car les Icrêpes, comme la bouillie, sont à la base 
de l'alimentation paysanne avec le pain de seilgle. Enfin, 
le foin a une grande valeur e't si les paLMes de froment 
et d 'avoine ont sensiblement le même 'Prix, la paille de 
seigle, elle, appartient à la dernièr'e ,caœgorLe et com­
me de nos jours elle sert de protection aux autres UF, 

et pourtant elle aurait du subir une r'evalorisation, car 
c'est elle qui 'donne le « !plouz keid », la pai:lle « intac­
te » ,pour la 'confection des toitures (1). li est évident 
qu',en ce moment le fumier de ferme ,est le seul engrais 
et, étant dOnI?-é le volume important de paille, sa pro­
duction est aussi ,considérable. Sa valeur n'éohappe pas 

au cultivateur qui dasse cette production en trois cat-é­
gories. « La framboise fraîche » 'est ,celle qui existe dans 
les 'crèches, le nombre de ,charretlées montre qu'on la 
laissait bien longtemps sous les bêtes, elle est de faible 
valeur. « La framjboise vieille » forme un tas de respec­
tables dimensi,ons dans la v1eifle aire (a leur koz) -
sans doute le futur pors c'est-à-dire l'aire destinée uni­
quement aux animamx, - elle vaut un prix quatre fots 

(1) On s' ex.plique assez maJ. qu'au mois de décem,lbl'e toute la 
mûisson n 'ailt pas encocre été \faite, eslt-ce une cûutume qui a 
dislparu ou bien un accident dû aux intempéries. Dans lies 
autres inventaires, nous n 'avons pas découvert. une fait sem­
blable. 
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plus élevé. Enfin dans une troisième catégorie on range 
la « framboise froide », véritruble compost sans doute, 
peu ,estimée et qui est rangée dans une issue. L'ensem­
ble donne près de 80 ,charretées pour une ferme de 
12 ha 1/2, au mois <de décembre, après les semailles 
d'automne. Le ,chiffre compaI"lé à ·celui que pourtrait avan­
cé un cultivateur d'aujourd'hui,cultivant une même 
exploitation est vraiment séduisant. TI est vrai qu'il y a 
charrette de tout volume. 

Pour équhlibrer une beUe économie rur!lile, le fumier 
était indispens!libI.e à la production, l'élev!lige est obliga­
toire. Toujours dans la même ferme l'inventaire donne 
du cheptel le trubleau suivant. 

2 cochons gras.. .. 
1 truie ..... , ., ......... . 
2 petits ,cochons .. 
2 grands bœufs .. 
3 v!liches ......... . 
5 autres vaches.. .. .. 
3 veaux de ,cette année ......... . 
1 cheval alezrun, 3 juments et 1 poulain .. 

51 livres 
9 1. 

12 1. 
1111. 

38 1. 

66 1. 

15 1. 
72 1. 

Oomme pour les productions céréalières, ce tableau 
pourrait presque être digne d'être cel.ui d'un élevage 
!lictuel, ·av·ec une ·eXlc·eption - pour la région de Quim­
per ,c'est le nombre trop élevé d'anilmaux de ,traits par 
rappol't alE{ a.utr,es. Toujours dans le même ordre d'idée 
on peut s'étonner qu'à la fin du 17' et début du 18', 

l'élevage du cheval avait déjà cette importance. TI est 
que si le nombre existe la valeur, par compte, comparée 
à ceUe des <bœufs I.aisse entendre une certaine médio­
crité, ·et sans doute un rôle économique moindre. Les 
bœufs font les labours, le cheval n'est sans doute qu'un 

(1) Dams res inventaires, lia description de l'attirail de ~!libour 
du bœud' exis'te toUjOUTS; on cilte pa.rfoia un bâi't pour le che­

val, jamais un hM"llais nécessaiTe pour l',attelage. 
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animill,l :de renfort, surtout de por1:JaJge (1). Traits carac­
téristiques, ,l'auge à piler la lande existe toujours ainsi 
que des auges pour les pores et pour les bovins, ces der­
niers étaient nourris l'hiver grâce à des barbottages 
d'avoine ou de seigle puisqu'il n'y a aucune récolte de 
pl·antes Jégumières à leur usage. Partout on note l'impor­
tance de l'avkulture, le nombre de ruches par eXlploita­
tion val'ie de dix à vingt. 

L'outilla.ge agri:cole est bien rudimentaire. Pour les 
labouns une arère de bois avec 'couteau et soc en fer, 
aucune trace de herse ,ni de rowleau. Un grand n'Omibre 
de fautCiJlles, de crocs à fumter, de pelles - pour la eul­
ture dans Jes liors ,et les courthls, des fourches de fer 
et de bois, puis plusieurs ,charrettes minutieusement décri­
tes (certaines seulement ont des roues 'ferrées) , avec un 
timon, exceaJtionnellement un brancard pour un attelage 
de cheval, quelques ,civières roulantes (brouettes). Il est 
bien dit que toutes oes charrettes ont des dispositifs pour 
les charrois de foin ou de paille. 

Vivant 'en éc,onomie fermée , le cultivateur doit s'adon­
ner à des 'a'otivitJés multiples. fi possède tout un maté­
riel de menuisier, des marteaux de maçon, et les usten­
shles nécessaires pour la <confection du pain depuis la 
pelle à four jusqu'au cofITe à levain 'Où il pétmt la pâte 
de seigle. Voici la charrette et un matériel r,udimentaire 
et archaïque utillisé pour piler et parfois tisser le chan­
vre 'cultÏ'vé dans un ,courtil approprté. Evidemment pour 
le ba.ttage, on retrouve les fléaux avec des attaches en 
peau d'anguHle, les rateaux et les fourches en bois. On 
insiste toujours SUIJ.' ce matérIel précieux, la moisson --. 
d'après nos estima.tions - devait durer près de t.rois 
mois (1) ! 

(1) Nous avons fondé IliOS call!cuils sur 131 superficie de l'aire, 
l,a qUJa:l1Jti<té totale de céréales ,à ba:btTe et la moyenne jourl1JaJl'ière 
fournie par des eXlPliOOltions de vieux travàiNeurs. 



-77 -

C~endant, l'lélconomlie paysanne n'est pas entièrement 
fermée. Une telle production donne un excédent sur la 
consommation. Que peut vendre un ,cultiva.teur: un peu 
de bemre, qU!elques anilmaux pour la ,bouohexie (les porcs 
sont pour la 'consommation familiale), du blé car c'est 
un mangeur de pain de seigle. S'il. vend a.ssez peu, il a 
a.mssi peu de produits rà acheter: quelques vêtements, 
quelques ustensnes de cuisine, le gros matériel agricole 
est falbriqU!é sur place. 

Enralciné sur son ,coin de 'terre, les cwtivateurs pro~ 
pri:étaires-explüitants ne connaissent pas de vastes hori­
zons économiques maLs ce sont des travailleurs qui dO'Ï­
vent viwe à ,l'époque dans une certaine aisance. 

LA VIE DU PAYSAN. - Il eût été intéressant de con­
naître Ja formation du foyer du paysan, surtout après 
l'étude de son espace a.grair.e et de ·son économle rurale. 
Hé~as! à travers les inventaires aucune donnée' précise 
ne permet d'évaJuer le nombre de personnes vivant à la 
ferme. C~enlda!ll.t Je nombre de Ut-dos est dérisoire et 
en les faisant 'Occuper chacun par 'deux personnes, le 
chiffre atteint est faJible, si ' f1aible que nous sommes per­
suadés 'que bien des gens, comme .au 18" et 19" siècle 
n'lavaient pour se reposer qu'une paillasse. Le nombre 
de ·table semble él8<V'é en proportion, intdLce d'une popu­
l'ation l'elativement n'Ombreuse. 

Lorsque la maison se 'compose de deux pièces, l'une 
sert de saJle commune et l'autr,e a le nom de « salle » 
maLs c'est en réalité le lieu de réception et avec son lit 
unique est tout indiqué pour être le dortoir conjugal. 
Le nombre d'éléments cümposant le mobilier est impres­
sionnant. Dams une seule pièce servant de salle com­
mune, d'une superficie 'de 'quelques 18 m2, l'inventaire 
Indique ce qui suit (1) : une table « \ coul.ante » dont le 

(1) Même inventaire. 
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coffre s'ert de gmide-manger, deux bancs, l'un avec dos­
sier ( < le banc tozel » ), l'autre le long du lit-dos, deux 
armoires à: quatre 'battants et quatre « greniers », c'est­
à-dire des coffres à grains. L'ensem(ble des meules a une 
disposition d'implantation ressemblant à cell,e qui exis­
te ·eIllco.re de nos j'Ours, deux ,coffres à grains SOIIlt placés 
au milieu de la pièce. Enl,evez en plus la SUipeTficie de 
l'âtre et l'espa.ce libre dans la salle commune est restreint. 
Ajouter à cela la hauteur des solives qui se situe à 
2 m. 30 ou 2 m. 40 et nous avons le cadre où se déroule 
la vie familiale . Sur un sol en terre battue, aucun dout~ 
puisqu'on ne parle ni de plancher ni de dallage, il est 
pOSSible d'imaginer la circulatiOlIl dans la pièce. Si un 
supplément de personnes arrive, il reste debout car il 
n'y a ni .chaise, ni escabeau. TI est wai qu'à l'heure des 
r-epas les vieilles gens, bol en main, mangeaient au c,oin 
de l'âtre et que la maîtresse de m1aison e,t les femmes 
se tenaient debout. La tradLtion d'ailleurs existe encore 
en de nombreux endroits. 

Depuis les ,temps très runctens la nourriture était res­
tée la même, ila base de l'alimlentation était céréalière. 
D'ailleurs Ichaque foyer possède le matériel indispensa­
ble pour la fabrication du pain noir, sans doute d'Il pain 
de froment également, la marmite à bouillie, la gale­
tière ayec sa « platin'e », c'est-à-dire une plaque métal­
lique lposé à même le trépied sur laquelle repose la 
« bilig ». Cependant, il faut remarquer que les deux poê­
les à crêpes, avec four aménagé, c·ourant au 19· siècle, 
n'étaient pas erucore en usag.e. Autre souci aUmentaire: les 
produits laitiers. Avec force détails les iinventaLres don­
nent la description des ribots-barattJes, du blaillot à 
beurre et d'un grand nombre de terrin·es pour le lait, 
ce qui perme,t de supposer qu'une ou deux servaient au 
lait caillé dont on faisait sans doute un grand usa'ge. SI 
la ,boisson normale était l',eau du puits, et peut-être 10 
lait, de temps en temjps apparaît une ou deux barriques, 
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il est vrai qu'un verger fournissait les pommes ou les 
poires nécessaires à la fabrkation d'un brevage, qui vu 
la quantité était de luX'e. Comment transforma~t-on en 
cidre ou en poiré les pommes et les poires? NUJlle trace 
de pressoir ni de matériel nécessai:re, peut-être l'auge 
à piler la lande serv:ait aussi aussi à écraser les fruLts. 
La même question se pose au sujet de l'hyldromel dont 
aucune tra;ce n',existe dans les écrits, bien que toutes les 
J1ermes possèdent un nombre r,es,pectable de ruches. Le 
miel était sans .doute le produit sucré de l'éipoque, mais les 
vieux paysans ra;content avec fiarvé la technique de prQ­
duction et les vertus de cette boisson des dieux que l'on 
buvait 'au 19' siècl1e. Al'llicune trace de vin ni d'alcool, sans 
doute ces produits étaient très rares ou même inconnus. 
Parfois, lors des grandes oocasions, la maîtresse de mai­
son variait les mets. P,endu à la crémaiUère, toujours 
évaluée, le « pot de fer» rec'élaU sans doute une bonne 
soupe puisqu'il y a un potager qui d'ailleurs est fort esti­
mé. AUCUiIl'e donnée sur les légumes mangés pa,r le pay­
san. En lbonne pla;ce <sur les inventaires se 'trouve la 
poële à frire. Si l'on sai:sit facilement sa destination, il 
est nécessaire de sre demlander ·ce qu'on pouvait y frire. 
Des œufs? aucune trace ,de vol.aiUe, mars de nos jours 
il est très rare qu'on en fasse mention dans les actes 
nobariés de sorte qu'il n'·est pas pOSSible de savoir s'il 
existait ou non une bMse-:oour. La vian'de traditionnelle 
est celle du por.c, conservée dans un charnier. La con­
somma;tion du lard devait être ïm:Pos,an,te, on devalit 
manger oette dernière avec du pain, l'associ'ation lard­
pomme de Lure ne sera triomphale qu'au vingtième siè­

cle. Ainsi, nous n'avons que quelques idées sur la nourri­

ture, et <Ce qui sUl1Prend, ,c'est qu'hl n"oot fait aucune men­
tion de tous les ustensiles qui nous semblent auàourd'hui 
indispensables sur une table. L'utlisaltion de la fourchette, 
c'est normal pour l'époque, demeure inconnue, aucune 
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tra.ce de cuillers, la liste de l'organisation du confort à 
table comporte Uil1 lot de ba'Ssill1es - les petites sont 
peut-être des bols - quelques écuelles, un couteau dont 
on soupçonne la dimens~on, pas de verres év1demment, 
quelques !poU> de terre qui ne font pas oubHer le man­
que d'a.ssLettJes et dans l'ameublement, du vaisselier. Le 
paysan -, et U en reste encore des traces dans nos cam­
pagnes -, taUle sa part de nourriture dams un vase 
commun et ceci renfol'ce ce que nous avons déjà dit, 
la famille ,paysanne vit à l'époque à un stade commu­
baire bien plus pooosé qu'aux siècies suivants. La raison 
peut être sa pauvreté très discutable, car elle est très 
relative, ou a}ors un sens tout autre que de nos jours 
de la vie patriaooa.Ie. 

Et le soir le laboureur et sa famiUe transformaient la 
maÏlSon en idmtoir. Le nombre de lits es't festT,e,tnt, on 
en dte avelC accoutrement oe qui signifie qu'il y en avait 
sans, et nous l'avons déjà évoqué en parlant de la popu­
lation d'un foyer de cultivateur. La literie n'est nUllle 
part évoquée : pas de drap, n~ de couëtte, ni évidemment 
d'autres pièces. Aucun meuble ni ootensiles complétant 
l'a.meublement du lieu. Le travailleur des champs se 
oontenta<Lt sans doute de quelques draps grossiers a,che­
tés lors du m!ariage et usés à La mort et se: reposait des 
fat1guesde la journée sur de la paille et non sur de la baiIe 
d''avoine qui pourtant 'exiistait puisque cette céréale 
entrait dans le système cuJtural. Le linge et les vête­
ments ne devaient pas non plus fa~re défaut car dans 
tous les a.c-tes un:e longue énumération d'ustensiles pour 
le travail du textile en montre l'1mportance, surtout si 
on y ajoute la valeur dU! ,courtil à chanvre. Void les pei­
gnes à filasses, l'ourdissoir, le dévidoir, les paquets de 
chancre à broyer ,et l'étoupe et le fil, sans oublier le 
baillot à buée. La seule -étoffe est celle doe chanvre, ce 
n'est qu'au 18' siècle qu'on ajoute le lin. Aucune tr3iCe 
de linge de table ni de mouchoirs, rien d'étonnant car 
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ces accessoires servaient enoore rarement à la fin du 
19' siècle. Vêtements et linges de ,corps sont toujours por­
tés aux actes sous le nom de vieilles hal'Ges, donc glo­
baJement et sans ,commentaire alors qu"il est spécifié 
qu'i:l y a lm dra.p à vanner et un drap à buée. S'ans con­
naîlire les différentes pièces des vêtements - ce qui fait 

\ 
penser à une uniformité dans le temps et dans l'espace 
de la région - il es,t logique de cOllCiure que l'habille­
ment de tous les jours, à la fin d'une vie était si use 
qu'il n 'avait plus aucune valeur marchande. Aucune tra­
ce de soUilier, ni de sabot, ni de vêliement de cérémonie. 
Sans doute les seu~s souliers et habit de cérémonie 
étaient, suivant la ,tra.dition, portJés par lE( propriétaire 
lors de son décès. Comme au jour de son mari.agè, le 
paysan, commle Ge nos jours, endossait ses plus beaux 
atours à l'heure de la mort. La vie de l'homme de la 
campagne se réglait, sur le j our solaire, poncliuré sans 
doute par les sonneries de cloches, la longue et belle hor­
log'e encastrée entre deux armoires n'est pas en'core là, 
hl faudra l'alitendre un sièole. La nuit venait, toute adi­
vité était diffichle, peut-être l'âtre seul donnait une cIlar­
té, car il n 'y a aUJcun'e note dans les inventaires qui per­
metlie d'envisa.ger un éclairage, aucun ,chandeUer, aucune 
allusion aux ohandelles de résine ... 

Il manque bien des choses dalIlS les inVelIltaires: les 
bibelots, les obj ets marquant la vie spirituelle ou in,tel­
lectuelle, ni croix, ni livre; et pourtant, H est indiscuta­
ble que la feI1lllière possédait ,ces instruments, l'inven­
taire ne porte que ,ce qui a U!Ilie valeur dans l'économie 
rurale, la pudeur paysanne ne permetbait pas de donner 
un prix, de vendre <Ce qui n'avait qu'une grande valeur 
humaine. 

Pierre KERAVAL. 





LE CLERGÉ RÉGULIER 
DU DIOCÈSE DE CORNOUAILLE 

EN 1790 (1) 

Avant la formation des départements, le diocèse dt 
Cornouaille comprenait cent soixante-quatorze \parois­
ses. Sur ce nombre, cent trente-neuf ont été conservées 
dans le Finistère, vingt-neuf ont été cédées aux Côtes­
du-Nord et six au Morbihan. Par contre, trois paroisses 
du diocèse de Vannes furent rattachées au Finistère. 

ÉVÉCHÉ 
Evêque: Con en de [Saint-Luc, Toussaint-François-Jo­

seph, né à Rennes, le 17 juillet 1724, prêtre en 1752, 
ohanoine de Rennes, abbé de Langonnet en 1766, nom­
mé évêque de Quimper le 1er mai 1773, sa.cre le 29 août 
1773. Il mourut à Quimi)er, le 30 septembre 1790. 

Revenu de l'évêque : 17.665 1. 12 s. 6 d. 
Secrétaire de l'évêché: Boissière, Dominique-Henri-

Alexandre, .né à R ennes, le 11 janvier 1745, !prêtre en 
1769, secrétaire depuis 1773-1774. :Insermenté. Conduit 
au chiâteau de Brest par la garde nationale de Quim­
per, le 5 juin 1792, il fut déporté en Espagne, le 12 août 
1792. Rentré en France en 1802, il reprit ses fonctions 
de secrétaire auprès de Mgr André. Il fut nommé cha-

(1) Ce travaHest la s'uirtle de ce!l:ui, !l'ElIatif au Léon, qui a paru 
dans le Bulletin Diocésain d'Histoire et d'Archéologie de jan­
vier-jui:n 1941. 
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noine titulaire le 22 germinal an XI (12 avril 1803 ) et 
mourut à Quimper, le 1°' v,entôse an XIII (20 février 
1805) . 

L'évêque avait auprès de lui un aumônier, La Tour, 
Hippolyte-Thomas, qui mourut au palais épiscopal, le 
1°' avril 1790, à l 'âge de 66 ans. 

CHAPITRE 
Dignitaires: 1. Grand Chantre: Gilart de Larchantel, 

Louis-J,ean, né au manoir de la Coudraye, en Huelgoat, 
le 11 juillet 1721, pourvu de la Chantrerie, le 13 avril 
1781, par suite du décès de l'abbé de Farcy. Après la 
mort de l'évêque, il fut nommé vtcaire apostolique du 
diocèse, par un lbref du 'pape du 13 avril 1791. Poursuivi 
pour ,ce fait, il se ,cacha, se rendit à Saint-Malo et de là 
passa à Jersey. Revenu dans le diocèse en 1795, il fut 
arrêté le 8 septembre 1797, eonduit là Rochefort, d'où 
il fut relâché le 13 mai 1798. Il revint à Quimper en 
1802 et fut nommé vi'caire général par Mgr André. Il 
mourut à Quimper, le 27 février 1806. Le Grand Chantre 
jouissait d'un revenu de 2.304 livres, y eompris les dîmes 
de Merléac ,et de Landeleau et les revenus de la chapelle­
nie de Poulhao. 

2. Trésorier : Thiberge, Jérôme, né à Brest, le 10 avril 
1741, prêtre en 1787, pourvu le 21 février 1789. Décrété 
d'arrestation par l'administration d~artementale en 1791, 

il se retira dans la région de Carhaix, puis dans les Cô­
tes-du-Nord. Il demeura caché pendant toute la durée de 
la Révolution, sauf une apparition à Quimper en 1796. 

Il fut nommé chanodne titulaire le 22 germinal an XI 
(12 avril 1803) et mourut à Quimper, le 24 septembre 1814. 

Thiberge avait un revenu de 2.195 1., y compris l 'usu­
fruit des deux tiers de la dîme de Pluguffan et de la 
troisième prébende de Beuzec-Cap-Sizun. 

3. Archidiacre de Cornouaille: Des Cognets de Corree, 
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René-Sébastien, ne a Saint-Gelven, trève de Laniscat, 
vers 1722, 'chanoine de Quimper en 1759, pourvu le 10 fé­
vrier 1778, devint par la suite abbé commendataire de 
Sa~nt-Méen. TI mourut à Quimper le 31 mars 1791. Corn. 
me archidiacre, Des Cognets jouissait du revenu de la 
prébende de Combrit, s'élevant à 1.172 1. 13 s. 3 d. 

4. Archidiacre de Poher: Du Laurens de la Barre, 
Alexanrdr,e-Hy-aciI1tb.'e, né à Concarneau, le 26 juin 1716, 
fut successiv,ement, du 7 a{)ût 1744, professeur, principal 
du collège de Cornouaille, à Paris, cur,é de Loment, puis 
archidiacre de Poher, du 2 juin 1762. Il fut détenu à 
Kerlot et au Collège, à Quimper, puis déporté à Roche­
fort, où il mourut, à l'hôpital, le 26 frimaire an VII (16 
décembre 1798).' L'ar,chidiacre de Poher avait un revenu 
de 4.285 1. , Y compris les gros fruits de Plonévez-du­
Faou, valant 2.700 1., la prébende de Saint-Mathieu-de­
Quimper et les droits censaux. 

5. Théologal: Le Normant du Pharadou, Louis, né à 
Châteaubriant en 1724, pourvu en 1760. Il fut détenu à 
Kerlot, aux Capucins de Landerneau et au collège de 
Quimper, d'où il fut libéré le 2 pluviôse an III (21 jan­
vier 1795) . Il mourut en détention, à QuImper, le 24 flo­
réal an IV (13 mai 1796) . Le théOlogal jouissait de la dîme 
de Carnoët, valant annuellement 1.600 1: 

Autres chanoines. - 1. - Audouyn, Alexandre-Domini­
que, né à Quimper, paroisse Saint-Julien, le 4 avril 1759, 
pourvu le 21 février 1789. Il émigra au début de la Ré­
volution ; en 1793-1794, il se trouvait à Liège. Il mourut 
à Münster, le 26 mars 1801. Il jouissait des gros fruits 
de Berrien, mais le produit 'en était absorbé par les pOl',; 
tions congrues et les charg'8s. Par ailleurs, il reconnaissait 
avoir un revrenu de 500 l. 

2. - Le Borgne de Kermorvan, Charles-Guy, né à 
Quimper (Saint-Ronan), le 30 janvier 1746, fut détenu 
aux Carmes. IlémLgra fin novembre ou début de décem-
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bre 1791 et mourut à Maëstrich, le 21 avril 1793. Le Bor­
gne de Kermorvan avait un revenu de 2.700 1., Y com­
pris les dîmes de Scaër, évaluées à 2.550 1. 

3. - Cossoul, Joseph-Charles-Mkhel, né à Quimper 
CSaint~Mathieu), le 8 juillet 1749, fut détenu aux Carmes, 
obtint de la municipalité de Paris, le 21 septembre 1792, 
un passeport pour l'Angleterre et ,embarqua à Dieppe le 
4 octobre 1792. -En 1793-1794, il se trouvait à Liège. Il 
mourut à Quimper le i5 ventôse an XI (5 janvier 1803). 
Cossoul jouissait d'un revenu de 700 1., Y ,compris la pre­
mière prébende de Beuzec-Cap-Sizun, valant 100 1. 

4. - Rouss·el-Desnoes, Jean-Baptiste, né à Guingamp 
vers 1722, se retira dans les Côtes-du-Nord au début de 
la Révolution. Nommé chanoine honorair·e de Quimper, 
le 22 germinal an XI (12 avril 1803), il mourut à Guin­
gamp le 9 juillet 1804. Il jouissait d'un r·evenu de 2.150 
livres, y compris les deux tiers de la dîme de Spézet, 
affermés 800 1. 

5. - FroUo, Guillaume, né à Quimper (Saint-Mathieu), 
le 24 janvier 1736, prêtre en 1759. Nous ne savons rien 
sur sonexisten.ce durant la Révolution. Il mourut à 
Quimper,comme vicaire général, le 18 mars 1806, léguant 
ses biens au séminaire. 

6. - Gilart de Larchantel, René-Vincent, né à Quim­
per (Saint-Julien), le 6 octdbre 1746, émigra à Jersey en 
1792, revint en France avec l'expédition de Quiberon, 
fut pris et fustllé à Auray, ~e 10 thermidor an III (28 
juillet 1795) . Il avait un revenu de 2.696 1., y c·ompris les 
deux tiers de la dîme de Névez, affermés 2.000 1. 

7. Guesdon, Jean, né à Quimper-saint-Mathieu le 13 
février 1715, pourvu d'e la prébende de Plomodiern en 
1786. Il fut détenu à Kerlot, puis aux Capucins de Lan­
derneau, où il mourut le 5 pluviôse an II (24 janvier 
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1794). Il jouissait d'un revenu de 1.100 1., Y compris les 
dîmes de Plomodiern, affermées 1.050 1. 

8. - De Langan de Boisfévrier, Herculin-Pierre-Charles, 
né le 19 février 1739, dut quitter le Finistère au début 
de la Révolution. En 1806, il résidait à Fleurigné, près de 
Fougères. En qualité de chanoine, il avait un revenu de 
298 1., produit par une portion de dîme à Kerf'eunteun, 
à Cuzon et à Saint-E~piI'it de Quimper. Son abbaye de 
Lepau, auprès du Mans, lui rapportait en outre 7.000 1. 

9. - Du Portail, François, dont nous ignorons le lieu 
et la date de naissance, fut pourvu du canOllLcat et 
prél;>-ende de Plozévet, le 30 avri,l 1781. Il avait un revenu 
de 2.488 1., Y compris la dîme de Plozévet valant 2.000 1. 
En 1800, il résidait à Tréguier. 

10. - Rocquancourt (François-Marie de ), né à Guin­
gamp en 1745, prêtre en 1770, se retira dans sa famille 
au ·commencement de la Révolution et mourut à Guin­
gamp le 20 juin 1811. Il jouissait des deux tiers de la 
dîme de Bannalec, affermés 2.000 1. 

il. - IShlguy (François-HefV\é de ), né à QuirrllPer-Saint­
Mathieu le 4 octobre 1764, fut pourvu d'un canonicat le 
23 août 1788. Détenu au château de Brest, il fut déporté 
en Espagne, où il mourut le 18 août 1803. Il avait un 
revenu de 1.200 1., Y compris la deuxième prébende de 
Beuzec, valant 100 1. 

12. - Talhoët de Sévéra-c, Louis-René, né au chiâteau 
de la Grationnaye, en Malansac, le 31 janvier 1721, s'y 
r endit au début de la Révolution. Réfugié en Espagne, 
il mou.rut à Bilbao en 1796. Il possédait un revenu de 
2.225 1., Y compris les deux tiers de la dîme de Kerfeun­
teun, valant 875 1. 

Aucun membre du Chapitre ne prêta le serment. 
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VICAIRE GÉNÉRAUX 
1. - Des Cognets, d . Archidiacre de Cornouaille. 

2. - Cossoul, cf. supra. 
3. - Roussel-Desnoes, id. 
4. - FroUo, id. 
5. - Gilart de Larchantel, cf. Grand Chantre. 

6. - Guesdon, cf. supra. 

7. - Langan, id. 
8. - Thiberge, cf. Trésorier . 
9. - Heussaf d'Oixant, cf. Crozon. 

10. - Mauduit du Plessis, cf. Plovan. 
11. - Floyd de Rosneven, r-ecteur de Plusquellec. 

OFFICIALITÉ 

Official: Du Laurens de la Barre, Alexandre-Hyacin­
the, pourvu le 17 septembre 1773. Cf. Archidiacre de 

Poher. 

Vice-Officiel: Thiberge (JérôIIl\e), pour vu le 1er février 
1788. Cf. Trésorier. 

PRÊTRES DU BAS-CHŒUR 
DE LA CATHÉDRALE 

Sacristains: 1. - Kerhuel, Pierre-Jean, sacristain de 
la sacrist ie haute et secrétair-e du chapitre, né à Clohars­
Carnoët, le 1"' août 1760, prête ,en 1783, fut déporté en 
Espagne et y mourut. Il percevait un traiteme~t de 400 
livres et était logé dans une des maisons bâti-es contre 
la cathédrale. 

2. - Renaut, Yves, sacristain de la sacristie bas.se, 
né probablement à Perguet vers 1722, prêtre en 1748, 
s 'embarqua à Bénodet pour l'Espagne le 2 juillet 1792, 
et y mourut en 1798-1799. Il avait un traitement de 
300 1. et était logé comme le précédent. 
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Maître des cérémonies: Le Rouzic, yv,es, né à Lo­
carn en 1728, fut détenu au château de Brest, li Au­
dierne, à Kerlot ,et aux Capucins de Landerneau. En l'an 
VII, il était desservant de Plusquellec. Il lui était alloué 
un traitement de 300 1. Il était également logé comme 
les précédents. 

Diacre: Le GuiUou, J-ean-Marie, ,né à Quimper, (paroisse 
de La Chandeleur), le 13 décembre 1759, prêtre en 1784, 
prêta le serment. En 1793, il était régent de logique au 
collège. Nous ne savons rien sur lui par la suite. Le dia­
cre jouissait de la dîme de Plonévez-Porzay. 

Sous-diacre: Le Gall, Louis, né à Elliant, le 8 mars 
1760, prêtre en 1788, fut détenu à Kerlot, aux Capucins 
de Landerneau. Déporté à Roche1'ort, le 9 juillet 1794, il 
fut libéré le 12 avril 1795. Il ne reparaît pas dans le 
clergé au 'Concordat et nous ignorons la date et le lieu 
de son décès. Le sous-diacre recevait 240 1. du chapitre. 

SÉMINAIRE DE QUIMPER 

Supérieur: Liscoat, Henri-François, né à Gourin pro­
bablement en 1743, prêtre à Paris le 13 juin 1767, sllQ)é­
rieur du séminaire depuis 1783. Il se réfugia en Espagne 
et mourut à Quimper, comme chanoine titulaire, le 12 
frimaire an XII (4 décembre 1803). 

Procureur: Le Coguiec, Pierre, né à Canihuel en 1752, 
prêtre -en 1776, procureur depuis 1783. Il se réfugia à Jer­
sey et mourut à Carhaix, le 9 prairial an XI (29 mai 
1803) . 

Professeurs: 1. - Cossoul, -chanoine. Cf. Supra. 

2. - Le Garrec, Joseph-Anne, né à Rostrenen, le 25 
juillet 1757, prêtre ,en 1782, paraît être demeuré en Fran­
ce durant la Révolution. Nommé en 1806 curé de Châ­
teaulin, .il y mourut, le 9 mars 1815. 

3. - Leissègues-Légerville, Franç-ois-Marie, né au Faou, 
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le 7 juin 1766, prêtr'e le 28 mars 1789, fut détenu au châ­
teau de Brest et déporté ,en Espagne, le 12 août 1792. 

Rentré à Landerneau en l'an IX, il était vicaire à Châ­
teaulin en 1803. Nommé curé. de Saint-Corentin, le 13 

mars 1812, il démissionna le 30 septembre 1814 et mou­
rut à Quimper, 'en qualité de chanoine, le 18 septembre 
1826. 

4. - Yvenat, Jérôme, né à Brasparts, proba.blement 
en 1748, prêtre en 1776, se tint caché dans la région de 
Gourin jusqu'à son aTr,estation ,en 1798. Gondwn'Illé à la 
déportation pa,r le tribunal criminel du Morbihan, il fut 
conduit à l'île de Ré et y mourut le 21 mars 1801. 

Le Séminaire de Quimper avait un revenu de 2.700 
livres. Aucun des professeurs ne !prêta serment (1). 

Professeurs : 1. - Le Rigoleu, Jean, né au Vieux-BoU!!'g-Quin­
tin en 1759, prêtre en '1785. li mourut cU!!'é de Rootl'enren en 
1313. 

2. - L e Pennee, 'François, né il. QuLmerc'h en 1763, prêtl'e 
en 1787. Il mourut l"ooteur de J'1omodiern le 9 f,évrier 1822. 

3. - Le Louédec, Alain-Guill1laume, né à Riec en 1765, prêtre 
en 178'9 . Il moU!!'ut ohanoine à Q1lÎl1lIPer le 10 avrhl 1818. 

4. - Le Toulier" Guilllaum'e, :né il. 100éden-ICap-Sizun, le 
18 décembre 1762; prêtre en 1788. Il mourut il. PrLmelirn en 1803. 

COLLÈGE 

Principal,' Le Coz, Claude, né à Plonévez-Porzay, le 
22 décembre 1740, prêtre en 1764, fut professeur au col­
lège, sous-principal ,en 1776 et princ1pal en 1778. En 1790, 

il d·evint procureur-syndic du district de Quimper. Il 
prêta le serment le 23 janvier 1791. Elu évêque d'Ille­
et-Vilaine le 28 février 1791, il fut sacré à Paris, le 10 

avril 1791. 

(1) ,Le diocèse de Cornouail!lre avai,t un second Séminaire à 
Plouguernev,eIl , dont le personnel CQmpr,enait: 

Supérieur : Le Coq, Hervé, né à Mûr en 1750, prêtlre en 1773. 
Ernigré en ~agne, il y mourut. 
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En l'an X, il fut nommé ar-chevêque de Besançon. Il 
mourut au -cours d'une tournée de confirmation, au pres­
bytèr-e de Villevieux, arrondissement de Lons-Ie-Saul­
nier, le 3 mai 1815. 

Sous-Principal: Guillaume, Jean-Baptiste, né à Maël­
Pestivien en 1742, prêtr-e en 1767, fut régent au COllège 
de 1768 à 1776. Nommé sous-principal en 1780, il devint 
principal en 1791, au départ de Claude Le Coz. Il prêta 
le s-erment le 23 janvier 1791. Dénoncé en 1793 pour 
avoir donné asile à des députés gironldins fugitifs, il 
quitta Quimper et se réfugia à Maël-Pestivien. Arrêté, il 
fut emprisonné à Landerneau, d'où il fut relâché le 6 
frimaire an II (26 novembre 1793), Il reprit ses cours au 
collège jusqu'à sa mort, survenue au collège, le 6 ther­
midor an IV (24 juillet 1796). 

Professeurs: 1. - Bourbé, Clet, professeur de physi­
que, né à Esquibien, le 19 mai 1757, prêtre en 1783. Il 
prêta le serment le 23 janvier 1791, et fut élu curé de 
Ploaré, par l'assemblée électorale du district de Pont­
Croix, le 27 mars 1791. Mal reçu par les habitants, il 
resta cependant à Ploaré ,et y mourut le 18 juin 1809. 

2. - Le Bour,_ François-Marie, professeur d'humani­
tés, né à Quimper (Saint-Mathieu), le 15 juin 1749, prê­
tre le 15 mars 1777, prêta le serment le 23 janvier 1791. 
En 1803, il fut nommé recteur de p -enhars, puis trans­
féré, en 1818, à Tréguennec, où il mourut le 30 mai 1818. 

3. - Le Gac, Charles, né à Plonévez--Porzay, le 1"' 

mars 1758, prêtre le 18 septembre 1784, fut nommé pro­
fesseur au collège en 1787. Insermenté. Il fut détenu au 
château de Brest du 6 décembre 1791 au 1" mars 1792. 
Arrêté à Plonévez-Porzay le 7 janvier 1793, il fut écroué 
au château du Taureau le 20 janvier, puis déporté à 
Brême le 18 avril. Il alla résider à Munich, qu'il quitta 
le 5 juillet 1814, pour rentrer en France. Nommé cha-
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noine titulaire le 17 septembre 1827, il mourut dans cet­
te fonction, le 2 février 1842. 

4. - Le Poyet, Louis-Hervé, né à Plévin, le 26 septem­
bre 1758, prêtre en 1783, professeur de quatrième, prêta 
le serment le 23 janvier 1791. Nommé chanoine titulaire, 
le 12 avril 1803, il mourut à Quimper, le 7 octobre 1814. 

5. - Ollitraut, Yves-Marie, professeur de logique, né à 
Saint-Guen, trève du Mür, le 4 janvier 1750, prêtre en 
1779, prêta le serment le 23 janvier 1791. Devenu vicaire 
épiscopal d'Expilly ,il abdiqua toutes fonctions, le 11 flo­
réal an II (30 avril 1794). En l'an III, il était chef de 
bureau Ml ,distriot de Quimper. li dirigea par la suite 
le collège communal de Quimper. li mourut à QUimJper, 
qualifié de prêtre, ex-professeur, le 28 novembre 1813. 

6. - Saouzanet, J ean, professeur de rhétorique, né à 
à Pont-Croix, le 28 avril 1748, prêtre en 1774, prêta le 
serment le 23 janvi,er 1791. Il fut élu curé de Brasparts, 
le 3 avril 1791, mais il n'accepta pas. Le 6 mai i 792, il 
fut élu curé de Fouesnant et cette fois il accepta. Il 
mourut à Fouesnant, le 14 juillet 1804. 

7. - Sérandour, Louis-Marie, professeur de troisième, 
né à Sai'llt-Conrun, trève de Saint-Gilles-Pligeaux, le 14 
septembre 1758, prêtre en 1783, prêta le serment le 23 

j anvi'er 1791. Vicair'e épiscopal d'Expilly, il abdiqua tou­
tes fonctions, le 11 floréal an II (30 avril 1794). Au Con­
cordat, il fut nommé curé de Beuzec-Conq, pui's, en 1804, 

chanoine titulaire. Il mourut à Quimper, le 17 juin 1811. 

PAROISSES 

ARGOL, vicariat 

Population: 1.095. Revenu: portion congrue fournie 
par l'abbaye de Landévennec. 

Recteur : Le JoUee, Charles, né à Logonna-Quimerch 
en 1745, pourvu le 25 juin 1787, suocéldait à GuiHaume 
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Le Garrec, mort le 21 juin 1787. Il prêta le serment avec 
restrictions, le 6 février 1791, puis sans restrictions, le 
3 avril 1791. Il mourut à Argol, le 14 floréal an II (3 
mai 1794). 

Vicaire: Palud, François-Marie, né à Quimper (la 
Chandeleur), le 1"' juin 1759, prêtre le 24 mars 1787. Elu 
curé de Guengat, il y prêta le ' serment, le 16 décembre 
1791. Retiré à penmarc'h, il y rétracta son serment, le 
15 févr~er 1816. Le 24 janvier 1817, il lui fut délivré un 
exéat pour le diocèse de Vannes. En 1829, il était prêtre 
à Locunolé (1). 

TRÈVE DE TRÉGARVAN 

Vicaire : Pelliet, Pierre, né à Plonévez-Porzay, le 2 

avril 1743, prêtre en 1770. Il prêta le serment, le 30 jan­
vier 1791 'et mourut à Ploëven, I.e 4 ventôse an X (23 
février 1802) . Trégarvan fut érigé en paroisse, le 19 juin 
1841. 

BANNALEC, vicariat 

Population: 3.600. Revenu: portion congrue fournie 
par un chanoine du Ohapitr'e qui abandonnait à cet effet 
au recteur le tiers du produit des dimes. 

Recteur: Oury, 'Pierre, né à Merléac, le 13 mai 1744, 
prêtre en 1768, pourvu en 1786. Insermenté. Nous n'avons 
aucun renseignement sur son sort durant la Révolution. 
Curé de Bannal'ec au Ooncordat, il y mourut, le 28 mars 
1808. 

Vicaire : Le Merdy, Jacques, originaire de Guiscriff, 
prêtre en 1780. Insermenté. il se réfugia en Espagne et 
n e reparaît pas dans le .clergé du Finistère au Concordat. 

Prêtres habitués : 1. - Le Calvez, Marc, né à Loctudy, 
le 13 avril 1763, prêtre le 8 mars 1788. Insermenté . Il fut 

(1 ) Locund.lé, r aJttaché au Morrbihan en 1790, fut rendu au Fi­
nistère en 1857. 
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déporté en Espagne. Nommé desservant de Plomeur, le 
20 juin 1804, il Y mourut, le 14 décembre 1805. 

2. - Le Floch, René-Vincent, originair.e d'Hémonstoir, 
prêtre ,en 1780. Insermenté. Il se réfuiga en Espagne. En 
1804, il se trouvait dans la région de LO'l1déa'c. 

TRÈVE DE TRÉBALLAY 

Vicaire: Le Dréau, Yves, né à Gléden-Carp-Sizun, le 28 
janvier 1757, !prêtre en 1785. Insermenté. Il se réfugia en 
Espagne. Nommé desservant de Nizon, le 4 mai 1803, il 
fut transféré à Melgven, le 1er octobre 1809. Il mourut 
chez ses parents, à Cléden, le 7 novembre 1813. 

BAYE, cur,e 

Population : 380. Revenu: 724 il. 16 s. 8 d. 

Recteur: Boëzédan, Yves-Louis, né à Kernével, le 14 
février 1726, prêtre 'en 1750. Insermenté. Il fut détenu 
à Kerlot, au Collège et aux Capucins de Landerneau. 
Transféré à Quimper, fi fut Ubérié le 25 thermidor an 
III (12 août 1795). Nommé recteur de Baye au Concor­
'da t, il donna sa démission en 1803 et mourut à Quim­
perlé, le 28 mai 1803. 

BERRIEN, vicariat 

Population : 4.000. Revenu: 1.530 1. 2 s. 6 d . Berrien 
était une prébende du chapitre de Quimper. 

Recteur : Kernaiéguen, Corentin, né à Plonévez-Por­
zay, le 6 janvier 1739, prêtre 'en 1766, pourvu le 16 août 
1787. Il était auparavant vicaire à Grozon. Insermenté. 
Arrêté le 11 décembre 1791, il fut incarcéré au château 
de Brest. Transporté à l'hôpital de la marine, le 31 mars 
1792, il en sortit fin juillet 1792, pour être déporté en 
Espagn,e, le 12 août 1792. Redevenu recteur de Berrien 
en 1802, il fut transféré à Plogonnec en 1804 et y mou­
rut, le 1er janvier 1805. 
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Vicaire: Geff·roy, Guillaume-Alain, né à Locarn-Duault 
en 1761, prêtre le 22 septembre 1787. Il suc-cédait à Guil­
laume Hamon, né à Laz en 1745, mort le 25 mai 1790. 
Assermenté. Il r·eçut l'institution ·canonique de Jacob, 
évêque des Côtes-du-Nord, le 19 octobre 1791, pour Maël­
Carhaix. Il fut ,emprisonné à Rostrenen en 1794 pour 
n 'avoir pas voulu I3Jbdiquer. En l'an VIII, il était desser­
vant de Moustérus. Il mourut vicaire à Plouguernével, 
le 18 juin 1818. 

Prêtre: habitué : Le Dourneuf, Joseph, originaire de 
Bodéo, ou peut-être d'Allineuc, prêtre en 1789, figure 
dans le clergé des Côtes-du-Nord ·en 1802-1803. 

TRÈVE DE HUELGOAT 

Vicair e: Le Roux, Guillaume-Sébastien, né à Pleyben, 
le 15 févrÎ'er 1753, prêtr.e le 4 avril 1778, vkaire au Huel­
goat depuis 1779. Insermenté. Il ne paraît pas avoir 
quitté la région pendant la Révolution; en l'an II, on 
essaya vainement de le capturer. Curé de Huelgoat au 
Concordat , il y mourut, le 5 janvier 1812. 

Prêtre habitué: Le Borgne, Paul, né à Roudouallec, le 
21 décembre 1755, prêtre en 1785, ne prêta pas le ser­
ment . Il fut déporté à l'île de Ré en 1799,en revint en 
1800 et mourut desservant de Roudouallec, le 22 octobre 
]830. 

TRÈVE DE LOCMARIA 

Vicaire: MaMéjac, Jeam, né à Logonna-Daoulas, le 14 
mars 1760, prêtre en 1783. Insermenté. Il demeura caché 
au moins jusqu'en l'an III, et mourut vicaire à Quim­
perlé, le 25 décembre 1804 (1). 

( 1) Botmeur, érigé -en !paroisse -eln 1837 et en commune en 
1854, dépendait de Berrien, dont il était complètement séparé 
par La Feuillée. En !raison Ide cette situation !paradoxale et 
de l'éloignem ent du ohef-lieu de ,la !paroisse, l'évêque de Quim­
per avait autorisé, en 1779, la chape1le du châiteau de Botmeu.r 
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BEyZEC-CAP-CAV AL, vicariat 

Population: 1.244. Revenu: 1.236 1. 

Recteur: Loëdon, JérÔl!Il:e-Marie, né à Quimper (Saint­
Sauveur), le 14 mars 1737, prêtre en 1763, ancien jésuite, 
pourvu en 1783, par suite du décès de Louis Le Chaus­
see, arrivé le 27 novembre 1783. Il prêta le serment à 
Beuzec, le 20 mars 1791, le rétracta le 24 mars et rétrac­
ta sa rétraiCtation, à Quimper, devant le Directoire du 
district, le 22 mai 1792. Le 17 mai 1792, il fut élu curé 
de Plomeur et accepta. Comme commissaire du directoi­
re exécutif dans le canton de Plomeur, il dénonça et 
poursuivit de toute son ardeur, les prêtres insermentés 
demeurés cachés dans la région. TI fut arrêté à Pont­
l'Abbé, le 15 octobre 1793, pour avoir hébergé un seul 
soir son parent Doucin, administrateur du ' département, 
poursuivi comme fédéraliste, et fut libéré par Guezno 
et Guermeur, le 24 frimaire an III (14 décembre 1794). 
Recteur de Saint-J'ean-Trolimon au Concordat, il rétrac­
ta son serment au Séminaire, le 1"' novembre 1806, et 
mourut le 16 septembre 1808. 

Vicaire: Kerloch, Yves-Guillaume, né à Primelin, le 
24 février 1757, prêtr,e en 1783. Insermenté. TI se réfugia 
en Espagne, le 11 août 1792. Recteur de Penmarch au 
Concordat, il fut transféré à Landudec, le 30 juin 1807, 
puis à Plogastel, le 19 octobre 1808, et y mourut le 10 
mars 1811. 

La paroisse de Beuzec-Cap-Caval a été supprimée et 
son territoire partagé entre Plomeur et Penmarch. A 
cette dernière paroisse a été attribuée la circonscription 

à posséde:r des fonts bapti:slmaux. Il :namma égaJlement un cha­
pelain POUR" y célébrer Jes offioes, et y procéder aux céTémo­
nies de baptêmes, mariages ,et enterrements. Mais une clause 
fOl'mel'le .spécifiait « que 1.a ditte cluLpel~e en pourra être regar_ 
dée par la suite C01nme trève ou SttCcursa!,e ». 
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de l'ancienne trève de Saint-Guénolé, érigée en 1489 et 
supprimée à la fin du XVII' siècle. 

TRÈVE DE SAINT-JEAN-TROLIMON 

Vicaire .' Le Diouron, Jean-Baptiste, né à Quimper 
<Sain t-Julien), le 12 mars 1758, prêtre en 1784, vicaire 
il. Saint-Je·an-Tr·olimon depuis octobre 1790. Elu curé de 
Combrit, le 27 mars 1791, il reçut l 'institution canoni­
que d'Expilly le 2 mai et prêta le serment le 9 mai. En 

. l 'an II, il épousa, à Quimper, Marie-Françoise Mirat­
Parisot, après avoir abdiqué ses fonctions ecclésiastiques, 
le 16 pluviôse an II (4 février 1794). En l'an III, il était 
instituteur à Combrit, tandis que sa femme y était insti­
turice. En l'an VI, il se trouvait sans ressour,ces à Quim­
per, ayant à sa charge, disait-il, une femme affligée et 
une mère âgée de 75 ans. Suivant Peyron, il fut nommé 
curé de Gourlizon en 1802. Il mourut à roerfeunteun, 
sans laisser d"enfants, le 16 avril 1831. 

BEUZEC-CAP-SIZUN, vicariat 

Population .' 2.803. Revenu.' portion congrue fournie 
par trois chanoines du chapitre et la prieure .de Locma­
ria. Le produit des dîmes était ainsi partagé : la moitié 
à la prieure de Locmaria et l'autre moitié était divisée 
en portions égales entre trois chanoines du chapitre. La 
dîme était atr'ermée au recteur pour 1.600 livres. 

Recteur.' Billon, Louis-Marie-Laurent, n,é au bourg de 
Saint-Guen, trève de Mûr, le 9 août 1737, prêtre en 
1761, pourvu en 1780, à la suite du décès de Charles­
Corentin ,Chapeau. Il prêta serment le 25 mars 1791, à 
la suite d'une entr,evue avec Expilly à Quimper, prétend 
le maire de Pont-Croix. Nomlmé ,cure de Pont-Oroix, le 
22 germinal an XI (12 avril 1803), il fut installé le 22 
pluviôse an XII (12 février 1804). Il donna sa démission 
le 23 juin 1817 et mourut à Pont-Croix, le 4 décembre 
1820. 
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Vicaire: Ansquer, Clet, né à Beuzec, le 29 mai 1741, 
prêtre 'en 1766. Insermenté. Il mourut à Beuze,c, le 29 
pluviôse an III (17 février 1795). 

Prêtres habitués: 1. - Kernéis, Jean, né à Pont-Croix, 
vers 1733, prêtre en 1758. Insermenté. Il continua cepen­
dant de résider à Beuzec, au moins jusqu'en 1793. Il 
mourut à Beuzec, le 21 pluviôse an V (9 février 1797l. 

2. - Le Bras, CIet-Joseph-Marie, né à Quimper (Saint­
Mathieu), le 7 juin 1766, prêtre le 18 septembre 1790. 
Insermenté en 1790, il prêta le serment de liberté et 
d'égalité, à Pont-Croix, le 5 septembr,e 1792. Nommé curé 
de Pouldergat en 1793 ,et vicaire d'office de Cléden-Carp­
Sizun en 1800, il mourut à Beuzec, le 14 prairial an IX 
(3 juin 1801). 

TRÈVE DE PONT-CROIX 

Vicaire: Plouhinec, Joseph-Fidèle, né à Pont-Croix, le 
15 mai 1750, rprêtr,e en 1774. Insermenté. Arrêté à Pont­
Croix, le 1" décembre 1791, il fut conduit le jour même 
à Quimper, puis à Brest où il fut interné au château le 
6 décembre. Conduit à l'hôpital de la marine, le 16 avril 
1792, il en sortit pour être déporté en Espagne, le 12 
aoùt 1792. Il mourut à Pont-Croix, le 4 janvier 1806. 

Prêtre-instituteur: Quillivic, Luc, né à Esquibien, le 17 
octobr'e 1762, prêtre en 1787. Assermenté. Il dirigea les 
petites écoles à Pont-Croix jusqu'à fln mars 1791. Elu 
curé de Plozévet, il y resta jusqu'en l'an V. Ensuite il 
résida à Pont-Croix. Re,oteur de Cast au Concordat, il 
mourut à Quilliodoaré, en Cast, le 6 décembre 1805. 

Aumônier des Ursulines: Guihard-Duver,gé, Pierre-Jérô­
me, né à Douarnenez, le 23 janvier 1749, prêtre le 26 
février 1774. Assermenté. Il assura les fonctions de vicai­
re à Pont-Croix et d'agent municipal ,chargé de l'état 
,civil. Recteur d'Esquibien au Concordat, il mourut à 
Pont-Croix, le 4 juin 1809. Les Ursulines lui assuraient 
un traitement de 500 livres, plus son logement. 
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BEUZEC-CONQ, cure 

Population ,' 2.864. Revenu,' 1.400 1. 

Recteur,' Le Goff, Jean-Marie, originaire de la région 
de Ne U'lliac , fut 'Pourvu en 1782. Insermenté. li quitta 
Beuzec-Conq au dèbut de février 1791 et se r·endit dans 
'le Morbihan où il lui fut délivré un pass'eport pour 
l'Espagne en 1792. Il Y revint et y .prit une part très 
active à la chouannerie dans le ·conseil de Cadoudal. En 
l'an IV, il se trouvait dans le district de Pontivy. 

Vicaire,' Guyomarch, François, né à Clohars-Carnoët, 
le 27 mai 1750, prêtre en 1786. Insermenté. Il émigra 
ri 'a1:lord à Jersey, puis en Espagne. Recteur de Moëlan 
en 1806, il y mourut, le 3U mars USU j. 

TRÊVE DE CONCARNEAU (2 .100 hab.) 

Concarneau a vait été un pr1euré dépendant de Landé­
venne·c, dont le titre fut sUiPprimé en 1727 ·et les revenus 
unis à l'hôpital. 

Vicaire,' Quélennec, Sébastien-Claude, né à Concar­
neau, le 22 mai 1750, prêtre en 1777. Insermenté. Il se 
réfugia à Jersey, puis ·en Espagne. Recteur de Concar­
neau au COIliCordat, i:l y mourut, le 14 décemlbr,e 1826. 

Prêtres habitués,' 1. - Dauzon, Jean-Guillaume, né à 
Concarneau, le 13 octobre 1754, prêtre en 1779. Inser­
menté. Il se réfugia en Espagne, où il mourut le 16 sep­
tembre 1795. 

2. - Bplloré, Jean-Marie, né à Concarneau, le 2 juillet 
1750, prêtre en 1775. Assermenté. Elu ·curé constitution­
nel de Concarneau, le 27 mars 1791, il mourut dans cette 
fonction , le 25 avril 1801. 

BODIVIT, cure 

. Population ,' 257. Revenu 415 1. 

Recteur,' Compagnon, Thomas, originaire de Quimper, 
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prêtre en 1782, pourvu le 27 juin 1790. Insermenté. Il 
s'embarqua à Bénodet, pour l'Espagne, le 2 juillet 1792, 
et y mourut sans doute, car il ne reparaît pas dans le 
clergé du Finistère au Concordat. 

La. paroisse de Bodivit a été supprimée et son terri­
toire absorbé par Plomelin. 

BRASPARTS, cure 

Population: 2.272. Revenu: 958 1. 

Recteur: Le Bihan, Guillaume, né ,à Brasparts, le 16 
février 1745, prêtre ,en 1769. Insermenté. Il demeura 
caché jusqu'en 1793; arrêté par les gendarmes du Faou, 
à Penhoat, en Brasparts, dans la nuit du 25 au 26 mars 
1793, il fut condilit à Landerneau, puis au château de 
Brest. En brumaire, on le retrouve en détention à Quim­
per. En germinal an VII, on saisit dans une de s'es retrai­
tes, à Brasparts, que~ques correspondances à son adresse, 
des effets lui appartenant, mais le prêtre avait pu s'es­
quiver. Nommé 'curé de Châteauneuf au Concordat, il 
donna sa démission, le 28 juillet 1813 et mourut à Châ­
teauneuf, le 16 décembre 1816. 

Vicaire: Le Lay, René, né à Cuzon, le 1"' novembre 
176G, prêtre en 1785. Insermenté. Il s'embarqua à Béno­
det, pour l'Espagne, le 2 juillet 1792. Curé de Rosporden 
au Concordat, il y mourut le 8 juin 1804. 

Prêtre habitué: Le Page, Yves, né à Brasparts, le 28 
février 1741, prêtre en 1766. Insermenté. Il se tint caché 
pendant toute la Révolution et mourut vicaire à Bras­
parts, le 29 avril 1812. 

TRÈVE DE SAINT-RIVOAL 

Vicaire: QuJéméner, Jacques, né à Motreff, le 8 mars 
1755, prêtre en 1781. Assermenté. Il fut élu curé cons­
titutionnel de Brasparts en mai 1793, mais devint curé 
de Motreff. Enlevé par les Chouans, le 3 fructidor an VI 
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(20 août 1798), en même temps que Poulizac, commis­
sair,e de Saint-Hernin, ils furent retrouvés quelques jours 
après pendus dos à dos dans la forêt de Conv€au, près 
Langonnet, portant cloués entre les deux épaules un 
écriteau avec ces mots: Avis aux dénonciateurs. 

Saint-Rivoal a été érigé en ;paroisse par ordonnance 
du 31 mars 1837. 

BRIEC, vicariat 

Population : 3,986., Revenu: ;POl·tion cOiIlgrue \Ïounüe 
par le chapitre de Quimper, l'abbay.e de Saint-Georges 
de Rennes ,et le prieuré de Locmaria. 

Recteur: Chevalier, Jean-Baptiste, né à Quimper (Saint­
Mathieu), le 20 j aruvier 1737, ;prêtre en 1761, pourvu le 15 
févri'er 1773, Insermenté. Il s'embarqua à Bépodet pour 
l'Espagne le 2 juillet 1792 et y mourut avant 1800. 

Vicaire : Tymen, Mlchel, né à Briec, le 4 décembre 
1743, prêtre en 1769, In'sermoo.té. Il partit pour l'Espagne 
e nmême tel1l!Ps que son recteur. Curé de Briec en 1806, 
il Y mourut le 25 décembre 1816. 

Prêtres habitués : 1. - Lardiagou, J,ean, né à Briec, 
le 27 décembr,e 1758, prêtre le 1"r avril 1786. Insermenté. 
Il se réfugia en Esp3Jgne. Vicaire à Briec au Concordat. 
Il fut nommé recteur de Querrien le 28 juillet 1806. Il 
mourut au Faou, le 3 décembre 1827, qualifié d'ex-recteur 
de Querrien. 

2. - Rolland, Yves, né à Briec, ,en 1737, prêtr,e en 
1764., Insermenté. ,Il se réfugia en Espagne, Revenu à 
Briec, il y mourut le 29 décembre 1803. 

3. - Sezne,c, Michel, né à Briec 'en 1729, prêtre en 
1754. Insermenté. Il fut détenu à Kerlot, aux Capucins 
de Landerneau et au ,collèg,e de Quimper, d'où il fut 
libéré le 2 avril 1795. Il mourut à Briec le 27 mai 1801. 

4. - Le V,ergos, Claude, né à Plougastel-Daoulas, le 
31 mai 1759, prêtre en 1787. Insermenté. Nous n'avons 
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aucun renseignement sur son sort · pendant la Révolu­
tion. Vicaire à Plougastel au Concordat, il fut nommé 
recteur de Loperhet le 5 juillet 1814, puis il fut trans­
féré à Plougastel, le 28 septembre 1816. Il cessa ses fonc­
tions à Plougastel le 1°C octobre 1830 et y mourut le 
12 octobre 1832. 

TRÈVE DE LANDUDAL 

Vicaire: Philippe, Jean, né à Guellevain, le 2 octobre 
1726, prêtr·e en 1752. Insermenté. Nous ne savons rien 
.sur son sort durant la Révolution ,et nous n'avons réussi 
à découvrir ni le lieu ni la date de sa mort. 

Landudal a été érigée en paroisse par ordonnance du 
5 octobre 1825. 

TRÈVE DE LANGOLEN 

Vicaire: Cariou, Jean, né à Cast, le 15 décembr'e 1748, 
prêtre en 1777. Insermenté. Il s'embarqua à Bénodet, 
pour l'Esp8igne, le 2 juillet 1792. Prêtre à Langolen au 
Concordat, il len devint ,ensuite recteur et mourut à 
l'hospice de Quimper, le 14 décembre 1807. 

Langolen fut érigé en paroisse en 1805. 

TRÈVE DE QUILINEN 

Vicaire: Labbé, Guillaume, né à Edern en 1746, prêtre 
en 1769. Insermenté. Il s'embarqua à Bénodet, pour l'Es­
pagne, le 2 juillet 1792. Nous ignorons le lieu et la date 
de son décès. 

Prêtre habitué: Meunier, Germain, né à Gourin, le 
9 décembr.e 1750, prêtre en 1778. Assermenté. Il fut suc­
cessivement vicair,e à Langolen, à -Saint-Honoré et à 
Plonéour durant la période révolutionnaire. Il mourut 
vicair,e à Arzano, le 28 mars 1805. 

Quilinen fait aujourd'hui parÙe de Landrévarzec. 
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CAMARET, prieuré-cur,e (1) 

Population: 688. Revenu: portion congrue fournie par 
l'abbaye de Daoula,,;. 

Recteur: Marchand, Jean, né à Plogoff, le 20 octobre 
1727, prêtre en 1753. Insermenté. Il mourut en détention 
à Kerlot, le 24 mars 1793. 

Vicaire : Troniou, Jean, né à Dirinon, le 26 mars 1727. 
Insel'menté. Il fut ,détenu à Kerlot, aux Crupucins de Lan­
derneau et au collège de Quimper d'où il fut libéré le 
2 avril 1795. Il mourut à Camaret le 3 septembre 1799. 

CAST, cure 

Population: 1.418. Revenu: 3.030 1. 

Recteur : Le Baut, Guillaume, né à Pleyben, le 26 juil­
lei 1'743, prètre 'en 1'167, pourvu le 9 Jumet 1774. n prëta 
le serment le 6 mars 1791. De 1792 à 1795, il remplit les 
fonctions d'officier public de l'état civil à c~t. Il mou­
rut à Quillidoaré, en Cast, le 23 juin 1800. 

Vicaire: Le Gall, Jacques, né à Pleyben, le 23 avril 1745, 
prêtre à Vannes en 1772. Insermenté. Il fut élu curé de 
Lopérec par l'assemblée électorale de Châte,aulin, le 3 
avril 1791, mais il n'accepta pas. Il paraît être demeuré 
caché durant la Révolution. lReeteur de K1erfeunteun 
au Concordat, il y mourut, le 21 juillet 1806. 

(1) Après La sUiPpreS5ion des Jésuites en 1762, des priew-és­
cures dépendMlrt de DaouJlas, dont les revenus avaient été ac­
cor:dés aux lIn'Embres de cet ol'dr,e tenant loe séminaire de la 
marine à Brest, fw-ent desservis pail" des prêtres séculiers. 

Les relligteux de Daoul,a5 avaient néaIlilIloins conservé 1e droit 
de présenter les titulaires de ces 'bénéfioes, conjomtement avec 
l 'évêqule , de Quimpe~' , qui était devenu abbé commentlataire de 
l'abbaye. 
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CHATEAULIN, vicariat 

Population: 1.866. Revenu: portion congrue due par le 
prieur de Châteaulin, dont le revenu était évalué, en 
1790, à 1.280 1. 

Recteur : Le Coz, Jean, né à Landrévarzec, le 26 janvier 
1756, prêtre en 1780, pourvu le 26 juin 1789. Il prêta le 
serment le 18 février 1791. Vicaire épiscopal d'E;xpilly, il 
abdiqua ses fonctions sacerdotales le 11 floréal an II 
(30 avril 1794). Curé de Carhaix au Concordat, il démis­
sionna le 17 octobre 1817 ·et mourut à Pont-Croix, le 10 
janvier 1845. 

Vicaire: Le Roux, Guillaume, né à Plusquellec, en 1751, 
prêtre en 1776, vicaire à Châteaulin depuis 1783. Inser­
menté. il se réfugia en Angleterr,e et mourut à Londres 
en 1798. 

Prêtres habitués: 1. - Le Bourhis, Hervé, originaire 
de Gouarec, se r·endit dans son pays natal au début de 
la Révolution, Ayant prêté le serment, il reçut l'institu­
tion ·canonique de Jacob, ten 1792, $lour Plounévez-Quin­
tin. Il dut rétrader son serment sous les menaces des 
Chouans. En 1802, il résidait à Gouarec. 

2. - Floch, Guillaume-François, né à Lothey, l,e 16 fé­
vrier 1739, était prêtre habitué à Châteaulin depuis 1788. 
Il y prêta le serment le 30 janvier 1791 et devint vie aire 
à Arzano et à Briec. En 1807, il était desservant de Tré­
garvan. Nous n'avoIl!S pas réussi à découvrir le lieu et la 
date de son décès. 

CHATEAUNEUF-DU-FAOU, cure 

Population: 2.340. Revenu : 1.340 1. 

Recteur: Lharidon-Penguilly, François-Marie, né à 
Quimper, le 23 octobre 1747, prêtre en 1772, pourvu le 
19 juin 1789. Insermenté. Il résida à Tréguier depuis le 
mois de décembre 1791 jusqu'en fin juillet 1792 et .se ren-
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dit en Angleterre au début d'août 1792 ; en 1793-1794, il 
se trouvait à Liège. Il se rendit par la suite en Russie, 
où il mourut, le 15 avril 1817. 

Vicaire: Le Menth1éour, Henri, né il. Châteauneu,f, le 
19 févri,er 1728, prêtre en 1757. Insermenté. Il devint curé 
constitutionnreil de Châteauneuf et dut subir toutes sor­
tes d'avanies de la part de ses paroissiens. Il mourut à 
Châteauneuf, le 26 brumaire an V (16 novemlbre 1896), 

TRÈVE DU MOUSTOIR 

Vicaire: Le Guillou, Joseph, né à Ohâteauneuf, le 12 
mai 1738, prêtre en 1764. Anrcien jésu'ite, il était vicaire 
au Moustoir depuis 17J8. Assermenté. Il fut élu curé de 
Ohâteauilin, le 22 mai 1791, mails il n 'rucoepta pas et 
de,vint vtca ire à Ohiâteauneuf. Il dut rétracter son ser­
ment, car il fut arrêté Ichez son frère ,le 25 ventôse an 
VI (15 mars 1798). Relâ>ché en août 1798, sur l'interven­
tion de la municipalité, il mourut à Châteauneuf, le 30 
mars 1800. 

Le Moustoir n 'est plus qu'une sim,ple' chapelle. 

CLEDEN-CAP-SIZUN, cure 

Population: 1.800. Revenu : 1.946 1. 

Recteur: Gloaguen, Jean-Joseph, né à Glom'el , le 22 
novembre 1752, pourvu en 1786, Assermenté. Il demeu­
ra 'Curé de Cléden pendant toute la Révolution, modelant 
sa conduite suivant les dr,constanc·es, en essayant de 
justifier ses palinodies par des déclarations entortillées, 
Transféré à Esqui1bien, le p r janvi,er 1810, il Y mourut 
le 7 mars 1813, 

Vicaire : Gloaguen, Joseph-Marie, né à Glomel, en 1749, 

prêtr'e en 1773, avait été vicaire à Concarneau et au 
Huelgoat, Assermenté. Il fut élu curé 'constitutionnel de 
Primelin, qu'il quitta en août 1791. Nous ignorons ce qu'il 
devint par la suite. 
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Prêtres habitués: 1. - Pellé, Barthélémy, né à Cléden, 
le 31 janvier 1738, prêtre en 1778. Assermenté. Il r'emplit 
les fonctions de vicaire à Cléden après le départ de 
Gloaguen. Il mourut à Clé den, le 30 mai 1805. 

2. - Kjerisit, Clet, né à Cléden, le l eT mars 1760, prêtre 
à Saint-Pol-de-Léon, le 19 septembre 1789. Il prêta le 
serment le 26 décembre 1790, nw.is le rétracta peu- de jours 
après -et demeura caché dans le Cap jusqu'en 1793. arrê­
té le 4 mai 1793, il fut conduit à Lan.derneau, puis dé­
porté à Rochefort, d'où il fut libéré le 4 avril 1795. Ar­
rêté de nouveau le 21 novembre 1795, il fut détenu au 
collège, puis au -château de Brest. Libéré fin mai 1796, il 
se retira à 'Cléden. Desservant de l'île Tudy au Concor­
dat, il fut nommé recteur de Plouhinec le 20 juin 1804; 
il y mourut le 20 juillet 1828. 

CLEDEN-POHER, cure 

Population : 1.954. Revenu: 2.550 l. 
Recteur: Riou, Mathurin-Claude, né à QuerrLen-Bothoa, 

le 11 janvier 1746, prêtre en 1771, pourvu le 5 décembre 
1780. Inse'l'menté. Il se déporta à Jersey où il mourut. 

Vicaire: Favennec, Germain, né à pleyben, le 9 févrLer 
1751, prêtre en 1775. Insermenté. Il demeura caché à 
Brasparts et à Pleyben. Recteur de Cléden-Poher au Con­
cordat, il y mourut le 13 avril 1818. 

TRÈVE DE K;ERGLOFF 

Vicaire: Le !Meur, Yves, né à KerglOff, le 1"T novem­
br,e 1755, prêtre en 1781. Assermenté. Il r-esta à K:ergloff 
comtrne curé et officier de l'état rCivil. Le 3 ventôse an VI 
(21 février 1798), trois habitants découvrir'ent son corps 
dans l'e 'chemin qui conduit de Garomgroas à penguilly, 
en Ker'gloff. 

Prêtre habitué: Le Moal, Pierre-Jean, né à Carhaix, 
le 1"T décembre 1763, prêtre en 1789, Insermenté. Il se 
déporta en Espagne en décembre 1792. Recteur de Ker-
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gloff en 1806, il fut transféré à Poullaouen en 1814. Il 
mourut à Cléden-Poher, le 4 avril 1824. 

Kergloff fut érigé -en s\lccursale, le 12 septembre 1805. 

CLOHARS-CARNOET, vicariat 

Population: 2.469. Revenu : 2.315 1. En principe, les 
dîmes étaient partagées, par moitié, entre le recteur et 
l 'abbaye de Saint-Maurice. 

Recteur: Le Gor,geu, Pierre-Julien-Marie, né à Quim­
per (Saint-Julien) , le 29 mars 1737, prêtre en 1764, 
pourvu le 29 décembre 1788. Il prêta le serment avec 
restrictions concernant le spirituel, le 23 janvier 1791. 

Nous ne savons pas s'hl le renouvela sans restrIctions; 
cependant, durant la Révo~ution, il fut considél'é co:mme 
assermenté. Il mourut à Clohars, le 21 septembre 1800. 

Vicaire : Nicolas, JulLen-Guillaume, né à Caurel, le 
16 juillet 1738. Il prêta le serment dans les mêmes con­
ditions que son recteur, ·et resta à Clohars pendant la 
Révolution. Nommé recteur de Clohars, le 15 juillet 1805, 
il Y mourut le 29 avril 1812. 

Prêtres habitués : 1. - Le Dahéron, René, né à Guis­
criff, vers 1735. Insermenté. Il se réfugia en Espagne et 
mourut à Clohars, le 24 juillet 1803. 

2. - Un deuxième prêtre habitué, nommé Le Guil­
lou, prêta le serment, -comme son l'ecteur, et d ans les 
mêmes conditions et quitta Clohars, en août 1791, pour 
devenir vicaire à Guidel. 

CLOHARS-FOUESNANT, cure 

Population : 480. Revenu: 1.852 1. 

Recteur .' Démizit, Jean-Baptiste, né à Douarnenez, le 
24 juillet 1755, prêtre le 25 mars 1780, pourvu le 13 juin 
1786, à la suite du décès de Henri Le Berre, le 9 juin 
1786. Assermenté. Il demeura à Clohars, dont il fut 
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nommé recteur ,concordataire, le 12 avril 1803. Transfé­
ré à poullan, le 20 juin 1804, il Y mourut le 13 décem­
bre 1818. 

Vicaire: GuiHermou, J,ean-Cor,entin, né à Fouesnant, 
le 10 mars 1738, prêtre en 1763. Ass'ermenté. Il fut élu 
curé de Plobannalec, le 11 décembre 1791. Recteur de 
Tréogat au Concorda:t, il mourut sur la commune de 
F1ouesnant, le 18 décem'bre 1811. 

COMBRIT, vicariat 

Population : 1.939. Revenu: 813 1. Y compris la portion 
congrue fournie par un chanoine du chapitre. 

Recteur : Dilhuit, Joseph, né à Laniscat en 1740, prê­
tre en 1765, pourvu le 25 mars 1784. Insermenté. Il émi­
gra en Espagne et y mourut très probablement. 

Vicaire: Andro, Yves, né à PlobannaJ.,ec, le 6 février 
1754, prêtre en 1780. Insemnenté. Il fut détenu à Ker­
lot, aux Capucins de ,Lande'rneau, cl déporté à Roche­
fort, d'où il fut Ubér.é Je 12 avril 1795. S'étant rendu à 
Brest pour se rendr'e à Hambourg, il fut ramené à Quim­
per, le 4 novembre 1797. Dans la nuit du 17 au 18 no­
vembre, il - s'évada de la maison d'arrêt ,et se cacha. 
NomJmié desservant de Combrit, le 20 juin 1804, il Y mou­
rut le 2 avril 1819. 

TRÈVE DE LAMBOURG 

Vicaire: Le Daëron, Christophe, né à Scaër, le 10 dé­
cembre 1758, prêtr,e en 1785. Insermenté. Le 1" jan.vier 
1792, il se retira ,chez son frère à S!caër, où il demeura 
jusqu'à son départ pour Bœst, sauf un,e apparition à 
Combrit en l 'an III. De Brest, il suivit le sort d'Yves 
Andro. VLcaire à oPnt-l'A1bbé au Concordat, i!l fut nom­
mé desservant de Guilers, en l'an XII, puis de Pouldreu­
zic, le 21 janvier 1805. Il mourut à Lababan, le 10 juil­
let 1806. 
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TRÈVE DE L'ILE TUDY 

Vicaire: ~e Floch, Jean, né à Plogoff, le 23 avril 1720, 
prêtre en 1748. Insermenté. Détenu à la maison d'arrêt 
de ~erlot, il mourut à l'Hôtel-Dieu, le 4 novembre 1793. 

L'île Tudy a été érigée en paroisse le 5 miars 1826. 

CORAY, vicariat 

Population: 1.614. Revenu: portion congrue fournie 
par l'évêque de Quimper, à qui les dîmes, les droits sur 
les moulins, les fours et les redevances de la châtelle­
nie des Salles, rapportaient 3.300 l. 

Recteur: ~ergourlay, Jérôme, né à Elliant, le 19 avril 
1748, prêtre en 1775, pourvu le 22 janvier 1787, comme 
vicaire à Rosporden. Ins'ermenté. Il s'embarqua à Béno­
det, pour l'Espagne, le 2 juillet 1792, et débarqua à Con­
carneau, le 22 miai 1802. Redevenu recteur de Coray, le 
20 juin 1804, il y mourut le 7 mars 1818. 

Vicaire: Le Grand, Jean, né à Coray, le 3 octobr'e 1735, 
prêtre 'en 1763. Insermenté. Il suivit son recteur en Es­
pagne et r,evint en France avec lui. Il mourut à Coray, 
le 22 décembre 1805. 

Prêtre habitué: Le Guével, Jean, né à Coray, le 25 mai 
1761, prêtre le 18 septembre 1790. Insermenté. Lui aussi 
suivit le recteur 'et le vicaire en Espagne' et revint avec 
eux. Nommé recteur de Tourch, le 1er septembre 1807, il 
y mourut le 13 juin 1808. 

(A suivre.) Daniel BERNARD. 





LE TUMULUS DE KERVINGAR 
A PLOUARZEl 

FOUILLES DE SEPTEMBRE 1954 

A part des découvertes de chambres, dans des tumu­
lus déjà aplanis ou en voie de destruction, depuis le 
début de ce siècle, il n'avait été procéd·é à aucune 
fouille tant soit peu méthodique de tumulus breton de 
l'Age du Bronze Ancien. Il Iconviendrai't de mettre à 
part la fouille commencée pendant l 'été 1939 du tumu­
lus de la Motta à Servel (Côtes-du-Nord), par l'éminent 
archéologue hollandais, le Prof. Dr. A. E. Van Giffen, 
de l'Université de Groningue, mais que les événements 
empêChèrent de mener à bout complètement (obser­
vons que cette fouille, exécutée avec l'aide de l'admi­
nistration française, n'a pas encore été publiée à l'heure 
actuelle, et que les objets découverts, qui sont la pro­
priété de l'Etat français aux termes des conventions, 
n'ont pas encore été restitués). Or, dans l'Europe en 
général (et en rpartirculier aux Pays-Bas, grâice aux 
efforts justement de A. E. Van Giffen), les progrès des 
sciences préhistoriques ont amené une grande amélio­
ration des techniques de fouille de ce type de monument. 
A u lieu de les piller maladroitement par des puits en 
cratère ou des tranchées transverses, dans le seul but 
d'atteindre le mobilier funéraire, on s'attache à étudier 
tous les détails de la construction du tumulus tout 
entier, par une excavation méthodique intégrale. Il était 
grand temps de pouvoir appliquer ces procédés à un 
tumulus breton enco-re à peu près intact. Le premier 
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exemple qu'il nous a été donné de pouvoir explo'rer 
ainsi, avec l'aide matérielle importante de la Direction 
générale de l'Architecture, s'est trouvé en Plouarzel. 

Em.placement: parcelle dite « 'Park-Krugell », n ° 706, 

section B, au Nord-Est du ·champ, en bordure d'un che­
min d'exploitation qui a coupé le tumulus, lequel s'étend 
jusque dans la parceUe 722 à l'Est du ,ohemin. Proprié­
taire du terrain : M. J.-F. Jézéquel, fermier de Kervin­
gar, que nous sommes heureux de remercier ici pour 
son aide. Coordonnées Lambert: 77,1 - 408,2 (zone cen­
trale). Altitude approximative 60 et quelques mètres. Le 
site se trouve sur le flanc Nord d'une colline descen­
dant vers l'estuaire de l'Aber-Illdut. A l'horizon, à la 
même altitude, sur la pénéplaine, au NOl'd de cette 
rivière, le grand menhir taillé de Kergadiou, en Plourin­
Ploudalmézeau, se voit très bien. La mer est à 
1 km. 750 en Ugne droite, et l'estuaire à 1 km. 250. 

Sous-sol: granite à gros grain, à feldspaths clairs, très 
altérés (limite méridionale du granite porphyroïde de 
l'Aber-Ildut à felds:paths roses: au Nord de Kervingar; 
la ·carte géologique détaillée est d 'ailleurs très inexacote 
pour la région) (1). 

Le tumulus de Kiervingar a été découvert il y a plu­
sieurs années par le Docteur L . L'Hostis, que ses oc'cu­
pations profesS'ionneUes ,conduisaient à la ferme voisine . 
D'ailleurs, le nom de « Krugell » indique nettement une 
butte de type tUlffiul1forme. Le ,chemin jd'exploi-tation, 

(1) Durée du chantier de fouilles: 10 au 29 S'eptembre 1953. 
P ersonnel scientiifiq'ue asiSœi,é: 1) Pe.l':manent: MM. L. Laurent, 
étudi'ant à la FalC. des Sciences de PariS'; D. Laur·ent, étud. 
à la Fac. des Lettres de Paris'; H. L'Hostis, étudiant à l'Ecole 
Nationale Supérieur·e des &:ts décoratifs; 2) Semi-rpermanent: 
M. L. L'Hostis, dooteur-vétérinau'e; 3) OcoaSiionnel: MM. J. 
Cogné, atJtaché de recherches au C.N.R,S.,; G. Chaba~, aa:chi­
tecte des Monuments hi.sJtJoriques.; H. Péron, archiltecte, etc ... 
Personnel ouvrier: pendant la pIIIlS grande partie des travaux, 
quatre ouvriers e,t deux tombereaux; le reslte du temrr:>s', deux 
oUlvriers. 
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Qui donne 3!Ccès à la ferme, par le Sud, et qui recoupe 
le tumulus, ayant ,été élargi récemment, avait donné 
une section intéressante, que le Docteur L'Hostis nous 
fit voir. En trois 'endroits, là où le talus s'élève par suite 
de la grande épaisseur de terre rapportée pour forme'l' 
la butte, à quelques décimètres au-dessus du sous-sol en 
place, et en « suspension » dans le matériel rapporté, 
on voit des lentilles d'arène granitique. Deux de ces len­
tilles, du côté du versant septentrional, sont voisines et 
séparées par 3 m. seulement, tandis que la troisième 
lentille se trouve beaucoup plus au Sud. Ces détaiis fai­
saient prévoÎir des structures internes dans le tumulus. 

Morphologie externe : il est très difficile de supputer 
la forme originelle précise du tumulus (vraisemblable­
ment circulaire), la construotion de la route et des 
talus, l'aplanissement graduel des terres par suite de la 
culture, l'ayant progressivement dégradé, et l'apparence 
au moment d'·entreprendre son exploration ne corres­
pondait certainement pas au monument primitif . Comme 
nous le verrons, ,en son point le plus élevé, il subsis,tait 
2 m. 20 de terre raplPortée au - dessus du sol naturel. 
D'après les dires ,des ,cultivateurs, il y·a quelques années 
on l 'aurait diminué de 25 cm., et il y a 25 ans environ, 
sa hauteur aurait été de 2 m. de plus (?): nolliS croyons 
que 3 m. de hauteur aurait été déjà une valeur fort 
respectable. Un nivellement soigné nous a permis d'e 
tracer des courbes de niveau à une équidistance de 
10 'cm., montrant que les pentes étaient partout assez 
faibles et relativement régulières. 

Avant d'estimer le diamètre du tumulus, il convient 
de remarquer que le sol naturel est lui-même en pente 
régulière et faible vers le Nord-Nord-Est, et que la terre 
arable est peu épaisse, 25 à 30 cm., dans la pareelle en 
dehors de la zone d'épendage des terres du monument. 
Il fallait s'éloigner de 25 à 35 m . du sOIDjIDe-t apparent 
de la b,utte pour arriver sur le « plat », ·c'est-à-dire la 
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surfa;ce topographique normale. Pour atteindre 2 m. de 
dénivelée en dessollil du sommet apparent, il fallait aller 
à une vingtaine de mètres au Nord-Ouest. En tenant 
compte de tous les facteurs en jeu, nous estimons que 
le diamètre d'origine devait être de l'ordre de 35 m. 
au maximum. 

Paur la technique générale de la fouille, on a adopté 
le principe de l 'exploration intégrale, avec préservation 
de ponts orientés sur les points oardInaux afin de con-

Vue générale du chantier de touilles (1953) du côté Sud 

server jusqu'au bout ·les sections principales. Mais la 
disposition des lieux et des considérations matérielles 
ont obligé de ne ,pas explorer complètement le pourtour 
pour se borner, en cette zone, à des sondages et de 
petites tranchées Umitées. Le ,gros problème pratique a 
été celui de l 'évacuation des terres par tombereaux jus­
que sur des lieux où leur présence ne dérangeait pas 
les cul tures ·et pouvait ·au contraire se montrer utile. Il 
a été cependant pOSSible d'établir à peu près certaine­
ment, pour les deux tiers du périmètre, qu'il n'y avait 
pas de structures délimitantes. Tout système de dalles 
de pierres verticales ou de muretin en pierres sèches 
aurait été 8iccroché par le soc des charrues. Dans les 
sondages et explorations partielles que nous avons pu 
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faire, pas de traces de poteaux en bois (dont la conser­
vation est d 'ailleurs problématique dans ce genre de 
sol). Ce qu'il eût été plus probable de rencontrer, c'est 
la trace d'un fossé. Mais il n'yen a aucune trace dans 
les deux ·endroits où le bOI1d du tumulus est tranché par 
la route, pas plus que dans nos tranchées de recon­
naissance. Etant donné la très faible épai&seur du sol 
proprement dit, tout fossé aurait fatalement comporté 
l'obligation d'entamer le sous-sol, formé d'arène grani­
tique et d·e grani:te décomposé, passant assez vite, sur 
le versant Nord, à du ,granite plus sain. Du matériel de 
ce genre, reporté sur le tumulus se verrait (et les len­
tilles -d'arène, dont nous parlerons plus loin, correspon­
dent au str~ct ,creusement des fosses funéraires). 

CaTactères généTaux des structures internes: le tumu­
lus recouvrait tro~ tombes, au lieu d'une s·eule comme 
le plus souvent. Au centre, une énonne chambre prin­
cipale (notée B, l'ordre des lettres étant celui de la 
découverte ), et deux aacessoires de dimensions plus 
modestes, l'une (not'ée A) au Nord-Est, l'aulïre (notée C) 
au SU!d. Il est intéressant de voir que le c·entre géomé­
trique approx~atif de la tombe Icentrale n'était pas 
très élOigné du centre topographique fictif que noUlS 
avions choisi en nous basant sur l'altitude apparente 
maximum, et en dépit de l'érosion et de l'aplanisse­
ment par la Iculture. Le centre réel se trouvait à envi­
ron 1 m. 50 seulement au Norod-Ouest de notre centre 
topographique, ce qui fait que les sections principales, 
lues le long des ponts m'énagés entre les quadrants, sont 
très acceptrubles ,comme sections axiales. La forme n 'avait 
doIliC pas été trop mOdifiée,et la descente du matérioel 
sur les pentes avait eu lieu, en quantités à peu près 
égales, dans toutes les directions. 

La distance séparant le ,centre géométrique vrai des 
centres Ides deux tombes accessoires était à peu près la 
même dans les deux ,cas (9 m . 50 pour A, 9 m . pour c), 
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l'angle entre les deux du'ections n 'était pas très diffé­
rent de 120 0 (125 0

). La logique moderne et l'esprit de 
symétrie vOUidraient qu'il y eût une troisième tombe 
a.ccessoir,e au Ouest-NoDd-Ouest. Nous l'avons cherchée 
en vain. Mais à la plruce, c'est-à-dire à 9 m. environ 
du 'centre, et dis~osée comme il ,convient, se trouvait 
une a.ccumulation horizontale de pierres, à peu près au 
niv'eau où l'on aurait dû rencontrer la truble de couver­
ture d'une tombe. Ri.en en dessous. Il s'agit peut-être 
d'une de ces tombes symboliques, tombes dites de « sou­
venir » ou cénotaphes, assez nomibreuses ~armi les tumu­
lus du Bronze armoricain, et dont la présenoe pe'rmet­
tait de respecter la symétrie d'oDdre trois. Oependant, 
ce lit de pi'erres, dont la superficie ,était un .peu plus 
petite 'que celle des tombes les plus réduites, était diri­
gée du Nord-au-Sud. A propos de l'orientation propre 
de ,oha.cune des tombes, il convient de préciser que les 
tombes aJocessoires étaient très conVlenablement orientées 
Est-Ouest, mais que la chambrecentraJe était assez 
sensibloement décalée, puisqU'elle était à 123 0

• 

Or, et c'est l'un des résultats les plus importants de 
notre exploration, il nous' a -ère pos.s1ble d'étrublir un 
ordre chronologique relatif da.ns l'édificaition des tom­
bes; il y ,a eu d'abord, ,et indépendamment, construc­
tion des sépultures acces:;oir'es A et C, chaooune étant 
r'ecouverte d'un petit 'tumulus; puis, après un temJps 
indéterminé, qui peut être de quelques jours comme de 
plusieurs années, il y a eu établissement de la grande 
tombe B, dont ,certaines structur,es sont venues r,ecou­
per ou recouvrir les tumulus individuels des tombes A 
et C. Enfin, il y a eu recouvr·ement des trois tombes par 
un grand tumulus commun. 

De ce fait, H ,est probable que, quand les sépultures. 
A et C ont été édifiées, eUes n'ont pas eu, entre elles, 
de rapports t~ographiques plus précis qu'un silnple 
voisinage, une orientation et un .'tYPe d'al"Chit6ICture 
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ild'entiques (et, ,comme nous verrons, des OWUlpants d'âge 
similairement jeune). Ce n"est qu'au moment de la mise 
en oeuvre de la tombe ,centrale B qu'on s'est rpréoc'cupé 
d'observer des relations de position (mais comme les 
tombes A et C étaient recouvertes, on n'a pas pu assu­
rer avec préCiSion leurs emplacements, et sumout leur 
orientat~on). Enfin, c'est alors que par soulci de symé­
trie, on aurait pu mettre en place le lit de pi'erres simu­
lant une troisième tombe aocelSSoire, qu'il n'a pas été 
nécessaire de recouvrir d'un tumulus individuel, puis­
que le grand tUŒniulus collectif était sur le point d'être 
amassé. 

Les petites ItOimbes ne sont donc 'devenues « a'cces­
soires » que par « destination » ultérÏ'eure. Les monu­
ments A et C étaLent de type similaire: chambre rec­
tangulaire à paroÏJS en ,pierres sèches, de dimensions 
re1strein/tes, suffisantes pour un enfant seulement, et de 
fait, dans chrucune, les quelques restes du squeIetJte de 
l'oocupant confinment cet âge tendre; banquettes lon­
gitudir:rules, peu éIle'Vées, supportant un plancher de 
bois peu épais; mobilier funéraire constitué d'un vase 
à deux anses, mais d'e ty;pe variable; :couverture de la 
chambr'el'éalisée 'par une grande daUe, et rien au-des­
sus, mais autour 'de la dalle et du haut des murs, accu­
mulation protectrtce de bloos; tumulusiJndivnduel de -
6 à 8 m. d,e d'~a:mètre environ et, sans doute, d:e faible 
hauteur, puisque les ta;bles se trouvalent à peine à 1 m. 
sous la surf,ruce du ,champ; la pente des IcoUlohes repères, 
dont H s&a question plus loin, permettent d'estimer 
cette hauteur comprise entre 1 m. 75 ,et 2 m. au maxi­
mum. 

La chambre A, assez ,bien Iconstruite, était soigneuse­
ment disposée pour qu'H n'y ait pu se produire d'infil­
tration de terre. Ceci était favorisé par la nature argi­
leuse du matériel du tumulus, de sorte que les pierres 
superposées autour de la dalle ,conse,rvaient des v1des 
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entre eux. Cependant, comme la chambre était assez 
près de la surfac·e depuis l'arasement parUel de la butte, 
des racines fines y avaient pénétré, ainsi que des coléop­
tères, entr,aînan t un peu de terre poudreuse. 

Dimensions d·e la chaJmbr,e A: Longueurs, côté Sud, 
à la base du mur, 180 cm.; au som\tnet, 175 cm.; côté 
Nond, à la base, 177 ,cm.; au sommet, 175 cm .. Lar­
geurs: côté Oue:st, à la base et au sommet du 
mur, 75 cm.; au 'milieu, à la base, 60 à 75, au sommet 
45 cm.; côté E'st, à la base 75, au sommet 40 cm. Hau­
teurs: à ~'Est 90, au mnieu 85, à l'Ouest 100 cm. 

La secti,on de la ,chambre A était! donc nettement bi­
trapézoïdale, les pierr,es des parois se rapprochant pour 
commencer les banquettes laœrales, eUes-mêmes formées 
de pierres non maçonnées et surtout d'arène, enfin les 

Paroi -de la chambre funéraire centrale 

m;oëllons du haut des parois se ra,pprochant, par léger 
encorbellemeill>t, ipour mÏ'eux soutenir la talble de cou­
verture. Gelle-ci reposait à l'extrémit.é occidentale sur 
une piene unique forman.t linteau. De tous côtés, la 
table ne dépassait pas de beaucoup les murs qui la sou­
tenaient. 

A l'intérieur se trouvaü un vase à deux anses, intact, 
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couché v'ers le 'Centre, le fond se trouvant à 85 cm. de 
l'extrémité Ouest et à 18 ,cm. de la paroi Sud; le rebord 
se trouvait sur l'axe de la tombe. Ce pot reposait sur 
les débris d'un planciher de bois pourri, dont l'épais-

(C) 

(A) 

Vases trouvés dans les petites chambres C et A 

seur devait ètre de 3 cm., mais qui ne s'éta1t rprus con­
servé régulièrement, et sur les côtés il était recouvert 
par de minces infiltrations terreuses. A l'extrémité 
orientale, ce bois en poudre ,contenait le's restes d'une 
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dentition de lait, dont seules les couronnes de trois 
molaires étaient intactes. On peut estim,er, puisqu'il 
n 'y avait pas de dents permanentes encore, que' le sujet 
avait moins de six ans, et six ans au grarnd maximum. 
Cet enfant devait donc être Icouché sur le dos, la tête 
à l'Est. 

Les Ibanquettes latérales, qui cOIIljPrena~ent que'lques 
pierres noyées dans de l 'arène jaune, lâ'che et meuble, 
paDce que remaniée, avaient perdu leur forme d'origine, 
mais on :peut estimer que leur hauteur et leur largeur 
éta1ent de 10 'cm. environ, atteignant par endroits 15 
ou même 20 ,mn. Au milieu, dans la par.tte la plus « fonc­
tionnelle », on peut estimer que le plancher se trou­
vait à 67Cim. sous la table (dont la surface inférieure 
était assez irrégulière). Le fond de la tombe était formé 
par l'arène en place, très dure, car le granite, non 
décomposé, ne devait pas être loin. 

Le vase de la chambre A n'est pas un vrai pot bico­
nique, mais rappelle par sa forme et sa pâte, les réci­
p1entsen fOl1Ille ' de pot de fleurs tendant vers les imi­
tations locales de Icaliciformes, que l 'on trouve dans cer­
taines allées couvertes de Bretagne; il y a un léger 
évasement du pied et du bord, la pâte rappelle un peu 
d'ailleurs, ,oellie des pots Ide la <CivilwatiÜln de seine­
Oise-Marne. Mais les ' deux anses 'Sont nettement du 
type des vases « armoricains » du Bronze anci,en; elles 
sont décorées par une nervure en rel~ef verticale ' au 
milieu. Le bord supérieur du col est tout à fait p~at. 

Diamètres: intérieur du col 75-78 mm., extérieur du COll 
91-94, aux ans'es (hors tout) 151 mm., à la panse 
101 mm., au-'dessus du pied 67 mm., ave,c l'evasement 
du pied 68 mm. Hauteur totale 112 mm., hauteur au 
bas des anses 63 mm.; épaisseur du IC'ru 7 mm., de la 
panse 5 mm., au bas des parois 5 mm., au centre du 

. fond 9 mm. 
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La place de la chambre était presque entièrement creu­
sée dans le sol naturel, sauf les 20 cm. supérieurs des 
murs, qui dépassaient, de même que toutes les super­
structures externes simplement posées sur l'ancien sol. 
Ce dernier n'était qu'une mince couche de terre argileu­
se, passant rapidement à une terre jauIllâtre par mélan­
ge d'arène, enfin au sous-sol arénacé. D'autre part, au 
Nord 'et au Sud-Est de la 'chambre, les deux lentilles 
d'arène pure rapportée, visibles sur la coupe du talus par 
la route, reposaient sur environ 20 cm. de terre, proba­
blement l'ancien sol sans aPIPort nouveau sensible. Le 
c·entre de chacune de 'ces lentilles était situé à environ 
2 m. du milieu de la tombe, et il s'agit du résultat de 
l'écrasement des tas ,de déblais extraits lors du creuse­
ment de la fosse dans laquelle a été eonstruite la cham­
bre funéraire. Les murs de celle-.ci ayant de 25 à 30 cm. 
d'épaisseur (à ajouter aux dimensions intérieures de la 
tombe), il a fallu sortir un cubage d'arène de l'ordre de 
2 m3 250 au minimum, ·ce qui ,correspond bien au volume 
total que l'on peut attribuer aux lentilles. La distance où 
elles se trouvaient par rapport à la fosse n'excède pas 
l'ordre de grandeur d'un « jet de pelle » aussi primitif 
que soit l'outil (des omoplates de bovidés ont fourni à 
maintes populations préhistoriques d'excellents instru­
ments) . 

Le petit tumulus partiel de recouvrement de la cham: 
bre A nous a été très exactement délimité, pour tout son 
pourtour Sud-Ouest, par une couche repère (également 
recoupée par .la 'Selction le long ~de la route), de teinte 
claire, qui faisait partie du système de la tombe centrale, 
et qui venait recouvrir très régulièrement la surface du 
petit tumulus de A. Cette couche-repèr'e claire délimitait 
donc une surface conoïde, qui sur les plans successifs de 
fouille dessinait une « trace » (au sens mathématique 
comme au sens propre) ,en arc de cercle, ayant la tom­
be A comme centre, et de rayon de plus en plus grand 
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au fur et à mesure que l'on approfondissait. On peut en 
déduire la hauteur par extrapolation, en supposant que 
la pente de la couche claire soit celle de tout le tumu­
lus jusqu'auprès de son sommet, à peu de choses près; 
l'on obtient 1 m. 30 au-dessus du sommet de la table de 
couverture, ou 1 m. 90 au-dessus du sol naturel. 

La chambre C était moins bien ,construite, moins soi­
gnée, de sorte qu'il y avait eu des infiltrations de terre 
assez aJbondantes pour la reInlplir à moitié. Surtout, la 
paroi or~entale s'était à moitié écroulée dans l'intérieur, 
y provoquant des dégâts mobiliers. Racines, ins6ctes, pe­
tits animaux fouisseurs avaient pu y faire maintes visites. 

,Dimensions de la chambre C: longueurs, côté Sud, 
185 cm.; au milieu, 180 cm.; côté Nord, 200 cm. Lar .. 
geurs: côté Est, 90 cm.; milieu, 86 ,cm.; côté Ouest, 
80 cm. Hauteurs: à l'Est, 90 cm.; au milieu, 85 cm.; à 
l'Ouest, 85 ,cm. La direction était à 95 °, donc pas tout à 
fait Est-Ouest. La section de la -chambre était à peu près 
carrée, sans trop de pierres dépassant vers l'intérieur. 
Le long des côtés latér,aux le mur ne comprenait qu'une 
seule rangée de pierres; il n'y avait donc qu'une mlaçon­
nerie très réduite, ce qui explique la fragilité du tom­
beau, d'autant plus 'que la dalle de couvertur,e était assez 
forte et pesante. 

A l'intérieur, sous les pierres tombées de la paroi Est, 
se trouvaient les débris, en très mauvais état (puisque 
mêlés à la terre, ils étaient baignés d'humidité, donc très 
frawiles, et écrasés par les pierres les recouvrant) d'un 
vaSe à ,deux anses, le long de la ,paroi méridionale, à 
30 cm. de l'extrémité orientale. Il reposait sur les dé­
bris d'un plancher, épais ,de 3 ou 4 cm. vers l'Est et al­
lant en s'amincissant vers l'autre extrémité. Les banquet­
tes en arène, de 20 cm. de hauteur, de 15 cm. de lar­
geur environ, s'étaient effondrées sur les débris du plan­
cher tombé entre elles (et qu'elles soutenaient à l'origine). 
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Sous une des pierres éboulées se trouvaient les débris 
d'un crâne d'enfant ou plutôt de jeune adolescent: ro­
chers, mandibule et maJCillaire, dents, le tout en très 
mauvais état. Ce crâne était assez en avant par rapport 
à l'extrémité de la tombe et du côté Nord. Il avait peut­
être été déporté de 50 cm. par l'éboulement de la paroi 
orientale. 

Du vase, il ne subsistait pas tous les fra;gments, de 
sorte qu'il n'a pu être reconstitué intégralement. On a 
tout le fond, }es deux anses, presque tout le col, mais 
il manque à peu près un quart de paroi. Du fait de sa 
cuisson imparfaite et des mauvaises conditions de gise­
ment, on peut supposer qu'une partie s'était littérale­
ment « fondue » ·et désagrégée. Vase biconlque de forme 
très classique, au col arrondi. Diamètres: intérieur du 
col, 80 mm.; extérieur du col, 88 mm.; de la panse, 155-
160 mm.; hors-tout aux anses, 175 mm.; du pied, 57 mm.; 
hauteur totale, 125-128 mm.; hauteur de la carène, 60-
65 mm.; épaisseur de la panse, 5 mm.; de la base, 8 mm. 
Le vase est 'donc légèrement dissymétrique, mais son 
écrasement en est 'peut-être au moins en partie respon­
sable. 

La chambre C était à moitié .creusée dans le sol na­
turel, sauf les superstructures. Sur tous les côtés où 
nous l'avons dégagée, elle était entourée d'une lentille 
d'arène rapportée, provenant ,certainement du creuse­
ment de la fosse, et pouvant y 'correspondre comme volu­
me. Du fait que le fond de la tombe était peu profondé­
ment engagé dans le sous-sol, cette lentille d'arène était 
impure, plus ou moins humifiée. J .. e rejet de ce matériel 
à faible distance tout le tour de la fosse, let la faible 
profondeur de celle-ci, limitée à la zone superficielle 
meuble, tout c,ela indique un outillag'e « pelle » moins 
efficace que dans le cas de la tombe A. 

Le petit tumulus de recouvrement de C nous était moins 
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clairement indiqué que dans le cas précédent. En effet, 
la couche daire-repère propr,ement dite ne venait pas s'y 
superposer jusqu'en h!liut de manière aussi spectaculaire. 
Elle -était relayée par une mince couche arénacée, de 
quelques millimètres par endroits, donnant sur les cou­
pes un trait jauI1lâtre, du moins sur la section Nord­
Sud. Vers l'Ouest, ,cette couche disparaissait elle-même 
assez souvent, et 0n n 'y peut reconstituer la forine a ... 
tumulus que par extrapolation. Cependant, le lit de pier­
res dispersézs, dont nous reparlerons plus loin, qui s'in­
clinait vr.,ts le Nord-Ouest, obéissait à la pente générale 
du kinulus sous-jacent et devait être posé dessus. Il 
semble (partie Sud de la 'coupe Nord-Sud) que la cham­
brecentrale ait recoupé le bord du tumulus C. Le diamè·· 
tre de celui-ci devait être de l'ol~dre 'de 5 à 6 m ., et sa 
hauteur du même ordre que -celle du tumulus A. 

La grande tombe centrale B était un monument des 
plus remarqu!libles, tant au point de .vue ampleur qu'au 
point de vue soin rupporté à la construction. Tout avait 
été fait pour lui assurer une solidité et une étanchéité 
parfaites, ainsi qu'une quasi inviola'bilité, à moins d'y 
mettre des moyens techniques considérables. 

Non seulement la dalle de ,couverture est én{)rme 
(4 m. 50 de longueur minimum sur 2 m. 25 de largeur; 
épaisseur, 35 à 40 -cm, ; face plane en dessous, autres côtés 
assez irréguliers ,comme tout morceau de roche naturelle) , 
non seulement elle était entour,ée d'une accumulation de 
blocs reposant sur l'anden sol, mais elle en était recou­
verte, le tout formant un « cairn » ou « galgal » de près 
de 6 m. de long 'et 3 m. 50 de large. iL'orientation inté­
rieurede la chambre étant à 123°, ,celle du cairn lui cor­
respondait bien. Du fait de la ,consistanc'e argUeuse des 
terres du tumulus, celles-ci ne s'étaient pas du tout in­
filtrées entre les pierres du ,cairn, séparées par des vides. 
La percolation des eaux les avaient enduites de dépôts 

1 
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même quelques assez gros morceaux de bois décomposé, 
q.ui lui était certainement tombés dessus. 

Il semble donc, qu'en dehors du classique plancher, 
supporté par les banquettes latérales (et auquel devaient 
correspondre les fragments de bois dont les fibres se 
trouvaient le 'Plus souvent perpendiculaires à l'axe de la 
tombe), il y avait Iquelque chose d'autre: or, il avait déjà 
été signalé dans des tombes de ce type fouillées au siè­
cle dernier des traces de faux-'Plafonds. Nous avons évi­
demment recueilli tout ce que nous avons pu de ce bois 
décomposé dans des boîtes métalliques (environ 25 litres) 
en vue d'analyses ultérieures, telles la détermination de 
la date absolue par la méthode du C14, la détermination 
des bois, 'etc ... 

Il n'y avait pas la moindre trace de débris d'ossements: 
étant donné la réa·ction plutôt acide du bois en décompo­
sition, il ne faut pas s'en étonner. Aucun objet mobilier, 
hormis un très beau vase biconique à quatre anses, de la 
forme « armoricaine » la 'Plus <Classique, incomplètement 
couché vers l'Elst, à 15 cm. de la paroi ŒEst et à 20 cm. 
de la paroi Sud, à toucher la banquette méridionale (dont 
une pierre avait très légèrement abîmé le col). Pâte rela­
tivement grossière, à dégraissant quartzo-micacé, moyen­
nement r:uite. Le vase est dissymétrique, sans doute du 
fait de ses grandes dimensions. Diamètres: intérieur th! 

col, 148-150 mm.; extérieur du col, 166 mm.; extérieur 
du bord, 177-179 mm. ; aux anses (hors-tout), 252 et 
256 mm.; de la panse, 232-241 mm.; àla base, 123 mm.; 
hauteur totale, 243 à 252 mm.; hauteur des anses, 23 à 
24 mm.; hauteur de la panse (base des anses), 185 à 
200 mm.; épaisseur du col, 7 mm.; sous le -col, 7 mm.; 
de la panse, 7 à 8 mm. 

Du fait que la base de la table de -couverture était au 
niveau du sol naturel , toute la chambre était creusée 
dans le sous-sol. Etant donné l'épaisseur des murs, c'est 
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ferrugineux plus ou moins réguliers, et qui s'étendaient 
sur toutes les pierres des parois de la chambre. 

Ces murs compr.enaient trois rangs de moellons d'une 
épaisseur totale de 50 ,à 60 ·cm. Sur le côté que nous 
avons ouvert, la dalle ne reposaât que sur l'assise inter­
ne, mais c'était une anomalie locale, due à la forme 
irrégulière de la table, écornée en cet endroit. Les deux 
assises ·extérieures étaient jointoyées ·par de l'arène jau­
nâtre (celle-ci formant bien entendu le sous-sol dans 
lequel était creusée la forse, et auquel les murs étaient 
adossés). L'assise intiérieure n'était pas jointoyée (pour 
év'uer, car 'ces joints d'arène crue n'aurait pas tenu, 
toute infiltration dans la chamb!'e). Le niveau inférieur 
de la salle et le haut des murs correspondaient exacte­
ment au niveau du sol naturel: pour mettre la dalle 
en place, il avait suffi de la rouler sur terrain plan, 
sans lui faire monter de plan incliné artificiel (alors que 
dans le cas des petites tombes A et C, il avait fallu faire 
monter les dalles de quelques décimètres par ce procédé). 
La face intérieure des parois montrait combien le tout 
était bi·en maçonné. Un détail important est qu'en haut 
des parois, des moellons venaient souvent dépasser un 
peu dans l'intérieur de la chambre. D'autre part, à l'ex­
trémité Est, tout le haut du mur dépassait en « 'Pan­
neau »: il semble évident ·que les pierres avaient été 
insérées de l'extérieur (et que par conséquent on pou­
vait moins bien ajuster leur position), et que ce « pan­
neau » correspondait à la « porte » qui avait été laissée 
ouverte jusqu'à la mise en pla'ce du cadavre et du mobi­
lier funéraire, puis refermée après l'enterrement pro'Pre'" 
ment dit. 

Dimensions de la chambre B: 

Longueurs 
Paroi Sud .. 
Paroi Nord. 

Sous la dalle 
225 cm. 
230 cm. 

Au niveau des banquettes 
245 ,cm. 
247 cm. 



Au milieu .. 
Largeurs 

Paroi Est .. 
Paroi Ouest 
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240 cm. 
,Sous la dalle 

135 cm. 
115 cm. 

220 cm. (au fond 215 cm.) 
Au niveau des banquettes 
140 cm. 
140 cm. 

Au milieu . . 125 cm. 155 cm. 
Hauteur au mili,eu (fond ): Est, 185 cm .; centre, 180 cm;. 

Ouest, 180 cm. 

Hauteur au niveau des banquettes : Sud-Ouest, 130 cm.; 
Ouest, 140 'cm.; Nord-Ouest, 130 ,cm.; Nord, 120 cm.; 
Nord-Est, 132 I)m.; Est, 145 ,cm. ; Sud-Est, 135 cm. ; Sud, 
135 ,cm. 

Les banquettes longitudinales formées d'arène et de 
pierres mal appareillées ~"'étaient lenteifnent 'éboulées. 
Leur hauteur moyenne devait être de l'ordr,e de 45 à 
50 ,cm. Sur le fond, en arène non reIn\uée , très dure, il 
y avait deux sillons ,longitudinaux, légèrement décalés 
vers le Sud (se rapprochant donc de la diagonale Sud­
Ouest-Nord-Est) . 

A l'intérieur de la tombe, les restes organiques étaient 
très abondants . Tout le fond était recouvert d'une cou­
che épaisse de bois décomposé, formant une poudre noi­
râtre dans laquelle subsistaient des fragments de bois 
pourri spongi'eux, de couleur brune. Cette couche attei­
gnait, 'et dé!passait par endroits, une dizaine de centimè­
tres d'épaisseur. En part~culier à sa swface se trou­
vaient de gros tronçons de bois décomposé, restes de ron­
dins disposés en longueur, soit au-dessus, soit même as­
sez haut dans la 'Chambre, puisque des tr!lices de bois 
décompOSé se voyaient sur toutes les avancées des moel­
lons qui pouvalient faire 'étagère: à l'Est, il y avait ainsi 
des r'eliques de bois jusqu'à 55 'cm. sous le niveau de la 
da~le de couverture ; au Nord. à 90 cm. ; Go l'Ouest, à 
110 cm. et au Sud à 90 cm. sous Ce niveau. En haut des 
murs longitU!dinaux 'et latéraux, il y avait des places 
possibles pour l'appui de quelques « poutres », mais sans 
traces. Le vase, dont il sera question ci-après, portait lui-
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un volume de l'ordre de 16 à 17 m3 qui a dû être extrait. 
On devait donc s'attendre à trouver des lentilles d'arè­
ne -considérables autour de cette tombe principale B, et 
ce fut bien le cas: une petite lentille au Nord, une très 
grande au Sud-Ouest et une autre très importante au 
Sud-Est (cene qui se fait voir isolée sur la coupe procu­
rée par la tranchée de la route voisine) . Oes trois len­
tilles étaient en « suspension » dans les terres, ce qui 
veut dire qu'elles reposaient sur le vieux sol. Le volume 
de ces trois lentilles devait correspondre très sensible­
ment à ,celui que l'on peut supputer en fonction des di­
mensions de la fosse funéraire. 

La couche-repère de teinte claire recouvrait immédia­
tement les pierres du cairn de la ,chambre centra~e B, 
les lentilles d'arène qui en dépendaient, puis soit le vieux 
sol, soit les petits tumulus individuels des tombes A et 
C, et ce dans un périmètre d'environ 6 à 7 m . autour 
du -centre, en moyenne. Cette couche était d'épaisseur 
irrégulière, mais très nette et. -caractéristique, de 1 à 
15 -cm. environ, de teinte claire tranchant par rapport 
au reste, mauve 'Ou gris-bleutJée, 'avec des parties rouille. 
Cette couche était sensiblement horizontale dans le qua­
drant Nord-Ouest, où il n'y avait pas de structure anté­
rieure. Dans le quadrant Nord-Est puisqu'elle venait s'ap­
puyer sur le tumulus de la chambre A, -et que ce tumulus 
avait une pente assez !prononcée, la surface actuelle du 
sol la recoupait selon un arc . Dans les deux quadrants 
méridionaux, du fait du tumulus moins net de la cham­
bre C, les phénomènes étaient moins saisissants, d'autant 
plus que la couche claire était vite relayée par une min­
ce couche arénacée imlPure. Cette couche - repère, très 
meuble au moment de la fouille (septembre, moment d-e 
l'année où le niveau hydro-statique est le plus bas), était 
formée d'une sorte de sable très fin et argileux, comme 
on en trouve dans certains bas-fonds marécageux_ Ce 
matériel provenait vraisemblablement de quelques rivages 
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Plan 'du tumulus de Ker­
vingar-en-Plouarzel. En noir 
plein, tables d.e couverture 
des chambres; en hachuré 
irrégulier, accumulations de 
pierres couvrant ou entou­
rant les ,chambres, et pierres 
isolées; en pointillé, amas 
d'arène 1Jrov-enant du creu­
sement des caveaux dans le 
sous-sol ; en tirets torts, limi­
te externe de la couche­
r~ère en terre grise, recou­
vrant immédiatement le 
cairn de la tom\be centrale, 
mais supeflposée aux tumu­
lus irudiv~duels des petites 
tombes; en croix, ,courbes de 
niveau (équLdistance Qm,lO) , 

Fouille rpar la méthode des 
quadrants et ponts-témoins 
opposés par le somtnJet, 
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de l'Aber-Ildut. On y reconnaissait des traces de débris 
décomposés de racines végétales. Cette couche était sans 
doute l'équivalent de la couche de vase servant de chape 
dans des tumulus du Morbihan, et assurant de manière 
très heureuse l'imperméabilité (et c'était en fait une vase 
un peu spéciale). 

Que ce soit les petitlS tumulus partiels ou le grand tu­
mulus recouvrant globalement l'ensem'ble, leurs caractères 
étaient identiques et une description unique suffit. Le ma­
tériel de ces tumulus était une terre argileuse fine, con­
tenant très peu d·e ·cailloux et encore moins de blocs ro­
cheux dispersés (quelques-uns par-ci [par-là). En sur­
face, sur le sol actuel, cela donnait une terre épaisse 
par temps humide, mais très poudreuse par temps sec. 
Dispersés dans toute la masse, on y trouvait d'abondants 
restes d'occupation préhistorique remaniés: multiples 
éclats de silex sans ·caractères parti'culiers, de plus rares 
petites lames et grattoirs discoïdes, une pointe de flèche 
à ailerons et barbelures, une petite hache polie en ftbro­
lite, un fragment d'une hache polie en roche basique, et 
surtout beaucoup de petits tessons de ,poterie grossière, 
à 'PIâte rouge , assez mal conservés et sans formes parti­
culières ·en général. De plus de nombreux petits frag­
ments dispersés de charbon de bois et quelques rares ga­
lets arrondis apportés du littoral. Il semblerait que pour 
rassembler les terres du tumulus, on aurait gratté un 
sol d'occupation ou d 'ha>bitat noèlithique (ou même pres­
que contemporain )". 

Les seules structures particulières étaient d'une part 
la couche de pierres jointives, dans le quadrant Nord­
Ouest, mentionnée plus haut 'et interprétée comme pou­
vant être une tombe fictive, et surtout toute une série 
de pierres reposant sur le tumulus de la tombe C, dans 
le quadrant Sud-Ouest, tantôt isolées, tantôt accumu­
lées, sans ordre ni dispositions significatives. Parmi ces 



- 133-

pierres, il Y avait deux fragments de meules dormantes. 
De plus, dans la même région, on a trouvé une toute 
petite poche (deux litres au maximum) de sa..ble marin 
pur et blanc, 'comme si quelqu'un avait apporté un petit 
sac de sable du littoral en guise de contribution à l'édi­
fice, de manière originale (un enfant peut-être). 

En conclusion, notons que cha'cune des trois tombes 
prises individuellement était d'un modèle classique et 
normal dans la région , tant par son ar·chitecture, ses dis­
positions internes que par sôn mobilier. Mais, ce qui est 
très nouveau, 'c'est d'avoir pu ·constater la présence, sous 
un même tumulus global, de plusieurs tombes (ce qui 
confirme nos observations à Parc-Roz, en Plourin-Plou­
dalmézeau, ,et là Kergoz, 'en Plounévez-Lochrist), avec 
une « structuration » 'chronologique (qu'on pardonne ce 
barbarisme de technologue; 'en tant qu'ancien géologue, 
ayant pas mal pratiqué la vraie stratigraphie géologique, 
je ne peux me résoudre à employer le terme de « strati­
graphie » pour une telle superposition relative, où beau­
coup d'archéologues de formation non s,cientifique utili­
sent d-es termes impropres, allant jusqu'à parler de 
« stratigraphie couchée »). C'est évidemment la techni­
que de fouille employée à Kervingar, technique jusqu'à 

présent, sem~le-t-il, jamais utilisée dans nos régions, 
qui a permis, non seulement d'identifier des détails, com­
me le prodUit du creusement des fosses dans le sous­

sol, mais surtout d'établir que l.es deux petites tombes 
(au surplus tombes d'enfant et d'adolescent) étaient les 
plus anciennes, et devinrent accessoires ;par rapport à 

la grande tombe ajoutée 'Postérieurement (et qui par ses 
dimensions ne peut être que ,celle d'un adulte). Au point 
de vue chronologie archéologique relative, 'il ne fait pas 
de doute que l'ensemble du tumulus d-e Kervingar n'ap­
partienne à la deuxième série que nous avons distinguée 

parmi les tumulus de l'âge du bronze en Bretagne occi-
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dentale (même si aucun poignard en bronze ne s 'y trou­
vait), les vases étant très caractéristiques. 

(Mobilier déposé au Musée Préhistorique Finistérien, à 
Sain t-Guénolé-P.enmarc 'h.) 

P.-R. GIOT. 
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